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rouvoirtS du commissaike apostolique

COriK AU'I'IIKN'l'K^UK DU liKKl' DK S.S. l.KCJN NUI., ii SKIT. 1X83.

DilfCto Filio Henrico S.mkui kkrs. Alihati. Ordini^ CistLMcicii^is. Doctoii 'l'iirologo.

LIX) IM'. XI II.

Dilcctc Kili SatutL'in et Apostoliraiii Ik'iK'clictioiu'iii.

H(jc vcrtctUeanno, f[iioad rcssiib.sidiariii; Marianopolitaïuii I niuT'iiiaiis l,a\alk'iisis

inrivitato Qufhccciisi. cxniandato Xostrodic XNN'II I'\'l)ruarii rdiluni est dccrfluni, (luo

christifuk'lc.s ciijiisciuc ordinis et dignitatis ])r;e<'i[)ieliantur, lU |iridcin iiisiitiitam a Dcces-

sore Nostro sa. me l'io IX. suljsidiariam Universitatem piiedictam recognoscerent,

])rol)arcnt, ejusdemqiie l'iiiversitatis c:()iiiin()d() et ineremeiito (iuis(|ue pio virili parte

siijtpetias terret adjutricesiiue pnelieret inanus, et luic super re (|u;esti()iiil)us ad caiu

spectantilnis al)solutuin sileiitium indiceliatur. Veruin uoniiullis inde ililticultatilius

exorlis, Nos ex Apostulie;i; servitutis niiuisterio, (|U() in persoiia Heati IV'iri l'uni^iinur. iii

eam sententiam, de consilio etiam N'enerabiliuui Fratrum Nostroruni S. R. I',. ( '.irdiiu-

lium (lliristiano iiomiiii projjagando priepositorum, deveiiiinus. ut ]in>liati>simuni \iruin

l'xclesiastituini ad illam regionem destinennis. (|ui eannndein diltuuliatuni rationeni

pnesen.s accurate cognoscat, cascpie dissolvat ac; dirimat. remipie nnnieni componal.
eodeni(|ue tenipore ei conimittanuis, ul nonnulla alla jiertrai ict iieLiotia e( <lesiasti( a ad

eanidein regionem speetanlia.

Te igilur, dilecte tili. quein religionis studio, singulari pictate. ductriiia. prudcntia,

atcpie in rehus gerendis dexteritate maviniopere commendatuni novimus. pci uliari

benevolentia comjjlecti volentes et a (iuibusv;s cx(onununi<:ationis et interdicti aliisijue

ecclesiasticis sententiis c:ensuris ac jjoenis quovis modo vel (piavis de causa latis, si (juas

forte incurrcris. hujus tantum rei gratia absolventes et al)solutuni fore eensentes.ex suprema
potestate nostra harum I.itterarum vi, Conunissarium Apostolicuni in eadem regione, ad

Nostrum et Aposlolic;\3 Sedis beneplacitum, tacinius, instituimusac deputamus. I*r;eterea

te, dilecte l'ili, pra.Hcdenli:u honore decoramus, augemus, til)ique onuiia et singula

jura, facultates, cum ])rivilegio ctiam ul)icumque l'onliticalia excr<endi. luijusmodi ofticio

explendo necessarias et oj)portunas deferinnis atijue inii)erlinius. Districte autem (jm-

nibus ac singulis personis sive ecclesiasticis sive laicis cujuscunique ordinis ac dignitatis

mandamus, ut in virtute sanctaî obedientiœ, tibi dilecte fili, i)ra;dictomunere, Connnissarii

Apostolici fungenti eo quo i)ar est obsecpiio jKireant, faveant, atcpie in onmibus tibi

praesto sint,auxilii(iue esse satagant. in contrarium facientibus, ([uamvis s])L'ciali et indi-

vidua mentione ac derogatione dignis, non obstantibus quibuscumf|ue. Datuni Roniîc,

apud S. Petrum, sub Annulo Piscatoris, die XI Septembris. MDCCX'I,XXXII I, Pontifi-

catus Nostri anno sexto.

Sign. erat

Th. C'ard. Mekiki..

L. S.

Concordat cum original!.

G. F. UE BiK,

Secret.
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NOMINATION DES Dr^LI^OUKS DE L'KCOLE.

MoNTIJÉAI., 1-J .IaNVIKK 1S8I.

Assomblét' ri'gulicre do l'Ecolf cU- Médi'cinc ot do (."hirurgio do Montival

tonne dans soh sallos.

Tivisonts : MM. los Dis D'Orsonnons au lantouil, Codovro, Dosjavdius.

Dnrochor, C'rai^', IVaudvy, r.ruu«'llo ot Mignault.

La résolution suivanlo est adoptôo unanimcmont :

MM. los Drs Thos li d'Odot d'OrsoniuMis ot Louis Edoiuvrd Dosjar-

dins sont noinmôs ollioioUoinont pour traitor ollicioUomont au nom do

TEcolo, avof son Excollonce M<^r llonri Smoulders et l'Univi^rsilé Laval,

au sujot dos dillicultés relatives à la suocursalo, et sont autorisés par la

présonto résolution à agir oonnuo Délégués en tout ce (]ui (•oiicfrne la

prooéduro juridique, ot los conditions auxquelles l'I^lcole pourrait di' nou-

vi'au être admise dans la Suocursalo ; ri*]cole s'engaucant sur riKuniour

dés à présent à accepter et à ratilier ce (pli aura été l'ait, agréé cl jihre-

ment consenti par les dits Délégués, ot s'en remettant pleinement pour la

lin ci-dessus mentionnée à leur discrétion t't jugement à la seule con-

dition que oeux-ci n'acceptent rien d'incompatible av<'c la justice otites

privilèges do sa charte.

Les dits Délégués soumettront à la décision de l'Ecole réuni(^ en

assem])lée régulière, avant de raccei)ter, tout point concernant les arran-

gements à conclure, qui de l'avis de l'un d'eux pourrait mettre en danger

l'existence do lEcole ou blesser los lois de la justice en quoi que ce soit.

M. l'abbé Camille Caisse et M. Siméon Pagnuelo, conseil de la reine,

et Secrétaire général du Barreau do la Province, sont choisis comme
avocats dans la cause.

(Signé.) Tiios E. d'Odet d'Orsoxxens,

Président.

L. D. MlCiXAULT,

Secrétaire.

( /

Concordat cuni originali,

(Signe. (1. F. De Bie,

Secrétaire.

z'
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PréMentîs : S(>n Exeellence Mur le ('(HiiMlihsaire A|)()!sl()li(iue, le \\. r.

de l)ie, SiM-rétaire de Son l'iXcellenre. MM. .1. (". Caisse, i)rètre «anctniHle.

S. l'au'uuelo, avocat, C. K., et les doite\irs Tlios 10. d'Odet d'Orsonuens, et

Ls. Va, Desjardins délégniés de l'I'iiole de Médecine et dt! Cliirnryie de

Montréal.

lo. J^a résolution de l'ivolc en date du IJ janvier iss J, noniniant

le8 Drs d'Orsonuens et Desjardins déléiiué.s. et MM. .1. ('. Caisse, l'retre et

.S. l'agnuelo C. lî., comme canoniste ei avocat, est transmise à Son ICxcel-

lence.

lio. La requête de TMcole est ensuite présentée à Son Excellence, qiu

après en avoir l'ait lecture, dit (ju'lClle la communi(juera à M. le \'ico-

lve<'teur dt? la Succursale Laval.

•']o. Son l"]xcellence })()se les deux (jUcstions suivantes :

lèru : (Jucllc csl la nature dr I'ImuIl' au iiniiu de vue ( ivil ?

-cnic : (Quelle est sa nature au ptiinl de \ ue i aii()nii|Ue .^

l'it la séani'c est li'vée.

i\elala sUiU veril.ili euiit'oi-niia.

1). II. .Smi.i la'LK^, ( ». C
Ct>iii.-.l/<osf.

KEQi rrri: de j;1':cole Dr: médecini- a s. k. le

COMMISSAIRE APosToLKai-

A Son l-]xceller£ce Do.M IIi:nim S.mi:im,dki!s. Docteur en Théologie, Com-

missaire Apo,stholi(jue, etc.. etc.

L'humble Recjuéte dt.' Tl'^'ole de Méderii t de Ciiirurgie de Montréal.

Expose KE^5lM•:('T^l•:^.sl•:MI•:^•T :

Qu'elle a, le quinze Aoiil mil huit cent <]iialre-viiiiil-trois, par l'en-

tremise de M. Ls E. Desjardius. ^L 1)., sou l'roeureur, déposé uuj)i'ès do la

Sacrée Congrégation de la Propaiiande un appel réclamant contre certai-

nes ordonnances de Sa Crrandeur Mgr l'Archevêque de (Québec et de Sa

Grandeur Mgr de ]\Iontréal, qui, inter[>rétant les décrets de la Sacrée Con-

grégation de la Propagande en date du premier l'évrier mil huit cent

soixante-seize, et du vingt-sept Février mil huit cent quatre-vingt-trois,

ordoniuiient aux ]{eligieu.ses de l'Hotel-Dieu de Montréal d'(!xpulser de

leur hôpital, et à d'autres commuiuiutés religitnises de la ville de Mont-

réal d'expulser de leurs dispensaires et Maternité la dite lîlcole Requé-

rante et ses élèves, malgré des contrats onéreux et des services gratuits



noconlt's piu- riDi'olt' à ces coniinuiiiiulrs dcpuiN un yraiid iiomUr»' (l'iuiiircs,

tl(''.liinii«'ut l'Kcolf rebelle à l'Kiilisc pour roluscr (le m' .soumettre à ('.'.s

ordounaneeH et de hriHer sou aliiliiitiou avec rilui\crNité Victoria, et pri-

vaient pour cette inènie raison des HacrementH de l'IOgliso les prolesseiu^

et élèves de la diti' Kcole ]ie<nu''ranle.

(^ue l'oUjel avoué de ces ordonnances était (Tainener ia ruine e| h

dissolution de l'Hcoie cl in perte de s;i cliiirtc et de son existence civile,

p()\ir l'aire bénélicier la l'acuité nu'-dicale de Laval à Montréal de tous les

droits et avantan'es dont Jouit niainleuant ladite l<]role votre We((uérante,

(Jue par un secoiul ajtpel en date du di\-huit Août, mil huit cent ((uatrr-

vinu't-trois, la dite Kcole réclamait justice et protection à l'eucontre d'un

mandement de Sa liramleur Mur de Montréal en dat»; du vingt-sept Juil-

let, mil huit cent «piatro-vinut-trois, lu dans toutes les églises du diocèse'

déclarant pour les nu^'uies raisons la dite lilcole rebelle à l'Eu-lise, et tous

. ses professeurs ainsi ([ue ses élèves iinl innés (b's sacn-cments de l'Iîlulise.

Votre lie(juérante suppliait les Emineutissinu's Cardinaux de la

Sacrée Congrégation de la Propagande, de suspendre innnédiati'UU'nt les

ell't'tsdes dites ordonnances et nuindenients par un ordre à cette lin, d'en-

tendre sa cause, et de faire connaître la véritable iutt'rprétation des décrets

de mil huit cent soixante-sei/e et mil huit cent ([uatre-vingt-trois.

Que Son ]Ominence le Préfet de la Sacrée Congrégation de la Propa-

gande a immédiatement donné un ordre à sa Crrandeur Mixr l'IUvéque de

Montréal en date du vingt-quatre Août, mil huit leut quatre-vingt-trois,

de suspendre toutes choses, et de laisser l'Ecole votre Ivequérante conti-

niier a donner ses cours comme précédemment, ce ([ui a été exécuté.

Que dans h^ but de faire d^oit au mérite des dits ai)pels. Sa Sainteté

Léon XIII a délégué dans ce pays Votre Jîlxcellence, comme Commissaire

Apostolique, avec mission de se rendre un compte exact des difficultés

survenues au sujet du décret émis le vingt-sept Février, mil huit cent

quatre-vingt-trois, relativement aux allaires de la Succursale à Montréal

de rUnivi'rsité Laval érigée dans la ville de Québec avec pouvoir de les

résoudre et dirimer, et de régler complètement cette allaire.

Que le décret ci-dessus mentionné du vingt-sept l'^évrier, mil huit

cent quatre-vingt-trois, ordonnait à tous les lidèles d'observer le décret

du premier Février, mil huit cent soixante-seize, au sujet de la Succur-

sale à Montréal de l'Université Laval, et les prescriptions de la bulle d'é-

rection canonique de la dite Université, ordonnait encore de ne point oser

à l'avenir tramer quoique ce soit contre la dite Université et sa Succur-
sale, ou de l'attaquer d'une manière quelconque, et commandait à chacun
de contribuer dans la mesure de ses forces à l'avantage et au développe-
ment de la môme Université, en lui prêtant aide et secours.

/^-
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<^iui It^H niipi'ls di' votrt' lioquérantt' souléveiif imo (iiu'stion préju-

dirit'll»' (jn'il est néi-cssairc df résfuidrt', et sur laqut'll»- elle rrrliuu»' de

Votre l']xeell»»llte, une solution juridiflUe et e!iii(»ili(|Ue, savoir : si riCcole

d« Médecine et de C'iiiiuryie de Montréal, inlidée, étahlie, cl existant à

Moniréiil depuis hicntut (luarante iiiis, coinine corporation civile, jouissant

comme telle, de pouvoirs, droits, j)rivilcti'es considérables, est tenue s(tit

en vertu du <lé( ret du ]ireinicr l-'évrier, mil liiiit <ent soixante-sei/e, ou de

ci'lui du \ing't-scpt j''é\ rier, mil huit cent (|ualre-\ inul-trois, de se détruire

ctmime corps, de cesser d'enNi'iiiner. iraliaiidoniier ses liions, de renou«'or

aux droits et avantages civils <|uc lui conrèreiit des contrats et des sor-

vices de plusieurs années, en un mut nux droits, !ivautan'es et privilèges.

^— (jne sa Charte lui ( oni'èri' [)our l'aire place à la l'acuité médicale à Mont-

réal de rilniversité L:ival (jui hénélicierait seule di's travaux des profes-

seurs de ri'jcole depuis ([uarante ans, pour fonder reiiseig-nement médical

à Montréal, pour établir des Maternité, asiles et dispensaires, et pour

dévelop[)er et organiser le service médical de riIotel-Diou.

Votre liequérante soumet respect ueusem<.'nt à Votre lOxcellence que

cette intiirprélation est l'ausse, contraire à la justice, au droit naturel,

au droit canoni<iue et à la loi civile ; et par conséquent contraire à l'in-

teution de Sa Sainteté et de la Sacrée Congrégation de la rropagaiide.

En outre, ([ue Sa Sainteté et la Sacrée Congrégation de la Propa-

gande n'ont jamais entendu détruire par le décret du premier l^'-vrior.

mil huit cent soixante-seize, riîcole do Médecine alors existant à Mont-

réal, mais plutôt lui venir en aide ; (^ue l' Université Laval a toujours

chercîhé à se servir de ce décret pour détruirt^ injustement la dite Ecole,

dans le but d'établir un monopole de ren.seigiiemeiit médical catholique

dans la Province de Québec, qu'elle a été supportée dans ses tentatives par

Sa Grandeur Mgr l'Archevêque de Québec son (Irand Chancelier et ex-

Kecteur, tout en protestant auprès du public^et nommément de la Législa-

ture Locale, que n'iiiversité Laval ne demandait qu'à vivre à côté de

l'E.^ole comme un»; émule, et non une ennemie.

Que les ordonnances épiscopales et mandements dont est appel

étaient de nature à <Miuser à ladite Ecole et à ses professeurs un dommag'c

incalculable en éloignant d'eux leurs élèves qui sont tous catholiques

et par là, entraînant l'extini^tion immédiate de l'Ecole, en les dénonçant

en outre, comme des hommes dangereux que les catholiques ne doivent

plus admettre dans leurs familles, eiilin, en les privant de ce qui est plus

nécessaire encore que l'honneur, la réputation, la considération et même
la vie, savoir, des sacrements de l'Eglise, et en mettant en danger le salut

de leurs âmes.

Que les évêques de la Province de Québec chargés par Sa Sainteté
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de rexécution du décret de mil huit cent soixante-seize, en union avei'

Laval, n'ont jamais agi dans cette aliaire, excepté Mg-r l'Evéque de Mont-

réal, et que la dite succursale a été établie par le recteur de. rUnivevsilt'

Laval de concert avec Mgr l'Evèque de Montréal et Mg-r l'Archevêque de

Québec seulement ;
que les dits Archevêque et Evêques ont relusr

de recevoir un appel de l'Ecole se plaignant de l'Université Laval au

sujet de leurs relations et l'établissement irrégulier et injuste de la suc-

cursale, et qu'ils ont constamment reliisé de juger la question de justice

contrôlés qu'ils étaient par Sa Grandeur Mgr l'Archevêque.

Que le recteur de l'Université Laval et Sa Grandeur l'Archevêque de

Quél)ei', Grand Chancelier d'icelle après avoir essayé, dès mil huit cent

soixante-dix-huit, de détruire TEcole lors de la ibrmatiou de leur iacultî ^

médicale à Montréal, voyant que cette faculté loin de prospérer, décliiuiil

chaque année pendant que TEiole prospérait de plus en i)lus résolut d'as-

surer la prépondérance à la iaculté de Laval et de détruire l'iilcole par un

coup d'autorité en enlevant à l'Ecole de Médecine le contrôle médical de

riIôtel-Dieu, malgré des contrats, formels et celui de la Maternité, des

hospii^es et asiles et dispensaires
;
que les religieuses de l'IIôtel-Dien.

alarmées de l'injustice de cette démarche, en appelèrent à Kome, mais

que grâce à l'inlhience de Sa Grandeur ]\lgr l'Archevêque et à la con-

liance qu'il inspirait, l'on ignora à ]\ome la question de justice ([ui si'

présentait, et leur appel fut renvoyé sommairement ; ce qui était les con-

damner à violer un contrat civil, et à su])ir des dommages énormes ;
que

des avocats l'onsultés ayant nnunimeuient reconnu l'obligation t'ivile de

l'IIôtel-Dieu, (le reparer tous les torts et dommages cjui résiilteraient

envers ri']coh' comme corps, et chacun des professeurs d'icelle. et même
chacun de ses élèves de bnir renvoi de l'IIûpital, a moins que la dite

Ecole ne fut reconnue rebelle à l'Eglise par une autorité ecclcsiasti({uc

compétente
;

Que Sa Grandeur j\[gr l'Archevêque se ht attribuer par les lMe(]ues.

à T^ui et à Mgr Moreau et Mgr Lorrain la connaissance dt; l'appel porté par

l'Ecole à rencontre d'une ordoniuvnce de l'Evèque de Montréal aux reli-

gieuses de l'IIotel-Dieu.leur enjoignant de renvoyer l'Ecole et d'admettre

à sa place, la faculté médicale de Laval, le dit Archevêque déclara ladite

Ecole rel)elle à l'Eglise eu violation de la justice et du droit. <,'omme

moyen de vaincre la résistauc'e des religieuses de l'IIôtel-Dieu, et de leur

doniun- un titre apparent pour r(>pousser les justes réclamations de l'Iilcole

en indcnnnité.

Que ces décisions et ordonnances de Sa Grandeur Mgr l'Archevêque

rendues publiques dans toute la province par des mandements épiscopaux.

et la voie des journaux oiit causé un scandale public et un tort considé-
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rable à la relig'ion, tant auprès des catholiques que des protestants, qu'elles

ont affaibli et diminué la conliaucedes catholiques dans l'esprit de justice,

l'impartialité et les lumières do l'épiscopat de cette province
;

que les

peuples d«' ce pays, habitués au régime constitutionnel, à la liberté de la

presse et de la discussion public^ue, mêlés de protestants ont été surpris

€t étonués de la doctrine nouvelle soutenue ]iar l'épiscopat canadien, que

Rome pouvait, par des décrets, détruire les institutions du pays, dépouil-

ler des l'itoyens de leurs biens, pour en l'aire don à des favoris, le tout

sous peine de la perte de l'honneur, de la considération ]iublique et de la

damnation éternelle.

Que la dite licole, dont les droits étaient méprisés et foulés aux pieds,

et qui aurait pu recourir de suite aux tribunaux civils pour ol)tcnir des

Evoques une réparation publique proportionnée aux torts et dommagi's

qu'ils lui causaient a obtenu du Préfet de la Sacrée (!ong'rég'ation de la

Propagande la suspension sommaire de ces ordonnances épiscopales et

mandemc^iits, comme déjà dit, et s'adresse maintenant avec couliance à

Yotre Excellence, dans hi vue d'obtenir justic«> complète.

C'est pourquoi la dite Ecole se réservant de piendre ultérieurement

d'autres conclusions devant votre tribunal. i)rie \'()tre l'^xeellenei' de décla-

rer et reconnaître :

lo (Jue ri']cole de Médecine et de Cliinirgie de Montréal a le droit

de conserver son existeu.'e dont elle jouit depuis ({uarante ans. et (qu'au-

cune autorité n'a le pouvoir de la privei' de son existence, ni d'aucun

des bieus, droits ou i)rivilèges (pii lui ont été accordés et reconnus par

les aiitorités civiles et eccdésiastique.s.

2o Que les décrets du i>remi»M' b'évrier, mil huit cent soixante-seize,

et du vingt-sept l^'évrier, mil huit c(Mit (juatre-vingt-trois, ne ])euvent pas

ordonner et de l'ait n'ordonnent pas l'anéantissement de la dite l'école,

dans le but de favoriser la succursale de L;ival, et de l'aire bénélLcicr celle-

ci du fruit des travaux de l'ivole et que les dits décrets ne doivent rece-

voir d'exécution qu'en ri'spectant les biens, droits et privilèges de l'Ecole.

Montréal li-'î .lanvicr iss-t.

Tus d'Odet m 1)'()rsuxm-.\s. Prés. IvM., VM.
Li>. E. Des-faudins, M.D.

.T. C. C\vissE. Prêtre.

8. P.vtiNUEEo. Avocat, C. 1\.

Concordat cum oritrinali.

Gr. F. DE lîiE, Secret.
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AUDIENCE DU U FEVIUER 1884.

Trésents : Son Excellence Mgr le C'omiaissairc Apostolique, le R. V. d.'

Bie, MM. Caisse et Paguuelo (>t les Docteurs d'Orsonnens et Desjar-

(lins.

lo MM. Caisse et Pagnuelo présentent n Son I*:xcellen(e la répoiisf

aux deux questions :

•' Quelle est la nature de l'Ecole au i>()inl de vue civil ?" cl "Quelle est sa nature

au point de vue canoni(iue?"

2o Les deux questions suivantes sont ensuite posées par Son Excel-

lence :

lèie : Quelle est la validité du contrat de l'Ecole avec les Religieuses de l'Hôtel-Uieu.

au ])oint de vue canoniciue ?
^

2de : Quelles sont les garanties que l'Ecole peut donner au St. Siège qu'elle sera tou-

jours une institution catholiciue, soumise à l'autorité ecclésiastique en tout ce t|ui con-

cerne la doctrine, les niieurs et la discipline ?

Et la séance est levée.

Kelata .sunt vera

D. ilENRICrS S.MEUI.DERS, O. C,

Com. Apost.

^..

y

RÉPONSE D1-: L'ÉCOLE.

Son Excellence lo Commissaire Apostolique nous ayant chargés de

répondre aux questions suivantes :

1" Quelle est la nature de l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal au point

de vue civil ?

J" Quelle est sa nature au point de vue canoni(iue ?

Nous avons itu devoir répondre collectivement aux deux questions

pour des raisons qui apparaîtront d'elles-mêmes au cours de nos remar-

ques.

PREMIERE QUESTION :

Quelle est la nature de l'Ecole au point de vue civil?

En 1840, il n'y avait pas encore d'enseignement public de la Méde-

cine à Montréal, ni dans le Bas-Canada. Ceux qui se destinaient à cette

profession étaient tenus d'aller étudier à l'étranger, ou se contentaient

d'étudier privément cette science difficile sous la direction d'un patron ;

la clientèle de ce patron qui était plus ou moins étendue et variée, était
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le seul champ où Trlôve put suivre et étudier les maladit's et se former à

la pratique de cette scieuce d'observation.

Des h(nnmes dévoués et éclairés se concertèrent vers cette époque

pour établir à Montréal et organiser un enseignement médical dont ils se

chargèrent eux-mêmes. L'acte d'incorporation de l'Ecole, obtenu en 184").

relate dans le préambule (|uc depuis deiix ans les médecins mentionnés

ont donné à Montréal des lectures publi(|ues i>t des instructions siir les

diverses branches de la science ([ui se rattachent à l'exercice de leur pro-

fession, (ju'ils ont, dans c(> l)ut. établi une école pu])li(|Ue de médecine

avec un api)areil convenable et commode, et ont i-ommencé à étal)lir une

bibliot]iè(iue et un cabinet d'anatomit', et que, s"ils étaient incorporés, ils

seraient plus en état d'oU'rir à leurs élèves une instruction c()nvt'nal)le, et

qu'ils pourraient mettre à leur portée des moyens d'acquérir des connais-

sances médicales qui h'S dispenseraient de passer une partie de bnirs étu-

des à l'étranger, comme plusieurs sont maintenant obligés de le l'aire à de

grands frais qu'ils supporti'Ut dillicilement, et à leurs ji-rands désavanta-

ges sous d'autres rapports. En conséquence la Législature les constitue,

avec leurs successeurs, en corporation civile ou corps politique et incor-

poré, c'est-à-dire en personne morale, et confère à cette corporation tous

les pouvoirs, privilèges et franchises attachés par le droit commun aux

corporations civiles, eu outre des pouvoirs spéciaux énumérés dans l'acte

d'incorporation dont la copie est entre les mains de A'otre Excellence.

Les pouvoirs, droits et privilèges généraux que possède toute corpo-

ration civile ou religieuse sont énumérés aux articles :).'>7 à 'W.\ inclusi-

vement de notre code civil.

Ceux qui lui sont plus spécialement conférés par l'acte d'incorpora-

tion sont le droit de succesion perpétuelle, de contrai'ter, de plaider, dac-

quérir des biens et immeubles, d'augmenter jusqu'à dix le nombre de ses

membres, et de remplacer, par voie de i^oncours public, ceux de ses mem-
bres qui décèdent ou résident d'ime manière permanente hors de la Cité

de Montréal ou qui résignent leur charge ; le nom du candidat choisi est

soumis à l'approbation du Gouverneur de cette province.

La Corporation peut faire des règlements sur toute matière qui con-

cerne sa régie, pourvu qu'ils ne soient pas contraires à la loi générale ni à

la Charte d'incorporation ; ils devront être approuvés par le Gouverneur,

et pourront être changés, modifiés ou rappelés de la même manière ; ces

règlements peuvent imposer une pénalité n'excédant pas vingt chelins

($4.00) pour toute contravention aux règlements.

Le certificat de capacité donné par l'Ecole à un élève qui a suivi ses-

cours publics et subi un examen, lui donne droit d'obtenir du Gouver-

neur une licence de pratiquer la médecine.
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Si la ('orponition si> dissout soit volontaiivm(>nt, soit par la forlaiture

<le sa charte, tous ses biens retournent au Gouvernemont qui les trans-

mettra à une autre corporation ou institution publique.

Par une exception au droit commun, les membres de la corponition

sont personnellement responsables des dettes et obligations de la corponi-

tion.

L'Ecole est tenue de faire au Gouvi'nrneur un rapport de ses opéra-

tions, chaque fois qu'elle en est requise, et de se soumettre à toute enqiuHi'

à ce sujet qu'il fera faire.

Les succès et les progrès de l'I'lcole furent constants et éclatants, toui

en étant [)roportionnés aux moyens dont elle disposait, car l'Ecole n'avaii

pas encore d'hôpital à sa disposition et ne pouvait conférer de degré à se.--

élèves, tandis que l'Université jMcCîill, institution protestante, qui s'étii-
^

blissait eu même temps au moyen d'un legs considérable en argent et en

immeubh's fait par lilonorable Peter McGill,et des biens de dotation d''

PInstitution Itoyale des Sciences, avait obtenu de suite que l'hôpital an-

glais fut mis sous son contrôle, et pouvait conlerer les (h'grés univer-;itai-

res. Les premiers elforts se portèrent donc à obtenir l'entrée d'un hôpital,

et les mem))res de TJilcoh' jetèrent les veux naturellement sur celui de

Pllûtel-Uieu. le seul existant avec l'hôpital anglais sous le contrùh' du

Collège McCîill.

Ce fut ^[gr liourgi't qui prit Pinitiative en cette occasion. Son zèle

pour le soulagement des malades et le salut des ;'uues, l'amour de la

science dont il était animé, son dévouement à ses compatriotes français et

catholiques, ses vues larges et éclairées lui lirent comprendre qu'il pouvait,

tout e]i soulageant les pauvres malades de l'IIôtePPicu i)ar les soins gra-

tuits de plusiers médecins distinguas, faire de l'Ecole nai.ssante, une ins-

titution latholique, et assurer à la jeunesse catholi(|ue du pays une ins-

truction solide et orthodoxe, Pcmr cela, il engagea les médecins français

à faire partie de ri']cole, et en i)en d'années, celle-ci devint toute française

et catholique. Eu mcuii> temi)s, il en^'ageait les Dames de Pllôtel-L^ieu à

s'entendre avec l'ivole pour organiser un service médical régulier dans

leur hui)ital, l't y admettre les professeurs de l'Lcole et ses élèves.

Le 1") Noveml)re IS-P.I. PEcol.>. dans une séance à laquelh^

assistaient tcms les membres, savoir : MM. Munro. Peaubien, 15ibaud,

Trudel, Coderre. Peltier et P.oyer. adopta un projet de requête aux

Dames de l'IIotel-Dieu, Mgr lîourget de son côté exposa dans un

langage digne d'un père, d'un Evé(jue (>t d'un grand citoyen, les

avantages qui résulterait-nt pour la religion et le pays d'accéder à cette

denmnde
;

la rivalité et la lutte entre les deux facultés de médecine éta-

blies à Montréal l'une protestante et l'autre catholiqtie, et la nécessité de

y
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venir an seeours de cette dernière, pour lui permettre de soutenir la con-

currence ; l(^s préjugés qui existent parmi les protestants contre l'admi-

nistration de riIùtel-Dieu, faisant des noiiveaiix médecins des amis

dévoués et des patrons au dehors, chosi; qui peut devenir ])ien utile dans

les temps maiivais qui nous arrivent par suite des secousses tcrri})les (|ui

ébranlent le monde et dont notre pays ressentira nécessairement les elj'ets
;

l'avantage de retenir les élèves dans une école catholiqtie pour la foi et

les mteurs ; les bons exemples et les bous conseils (qu'ils recevront des reli-

gieuses et qui leur serviront dans toute leur carrière; voilà les principales

considérations qu'il leur soumet dans un language touchant, et en priant

Dieu de li'S éclairer dans leurs délibérations.

Néanmoins, il ne leur impose jias l'obligation de recevoir TEcoli^ et

ses élèves, mais il se contente de leur donner des avis sur les considéra-

tions de cette admission, veillant avec soin à ce qu'il n'en résulic» aucun

inconvénient pour les règles de la communauté, ni aucune charge nou-

velle.

Après plusieurs pourparlers, les principales conditions lurent arrê-

tées, et l'Ecole commença le service médical de l'Hùtel-Dieu et Ta conti-

né sans interruption jusqu'à ce jour.

Lorsque l'Hôtel-Uieu rebâtit son hôpital au Mont Ste-Famillc en

18(!(>, de nouvelles conventions eurent lieu, dont il est inutile de donnei-

ici le détail, mais qui assuraient pour toujours à l'I'^ccdc le service médi-

cal de riIôtel-Dieu qui, jusqu'à cette époque, aurait })u lui être relire si les

religieuses n'eussent pas été satisfaites.

En 18T<» et ISTI, le J)r Hingston et le Dr ^IcDonald, prolésseurs

d'une nouvelle iacidté dite " lUsbop's Collège," avaient obtenu le contrôle

médical d'uiu^ de salles de rilotel-Uieu, ce dont l'Ivole s'est jilaint à la

Communauté, et celle-ci à congédié iinalement ces deux mé(b'cins étran-

gers à l'Ecole pour la raison que la direction médicale d»> l'IIùtcl-Dieu

avait été confiée à l'Jîlcole de Médecine, laquelle ne devait pas être gênée

dans cette direction par les médecins étranii'ers, et parce que la Commu-
nauté n'aA"ait aucune raison de retirer sa parole.

Il est à remarquer que depuis plus de deux cents ans, la commu-
nauté de riIôtel-Uieu a toujours choisi ses médecins pour elle-même et

pour l'hôpital dont elle est administratrice.

^^ur la foi de ces engagements, l'Ecole acheta de l'Hôtel-Dieu en
18*72, un terrain voisin de l'hôpital et y construisit une maison considé-

rable pour y donner les l'ours et y faire les dissections, et pour cet ol)jet,

emprunter des Dames de l'Hôtel-Dieu, avec le consentement de l'Ordi-

naire, une somme d'envirou $10,000.00 à G et ^ o;o. Eutr'autres chara-es

stipulées dans ces contrats, il y a celles-ci :
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Les médocius de l'Ecole devront continuer à donner leurs services à

l'hôpital comme par le passé ; ils s'engagent de fournir à perpétuité le

médecin taisant le service d'interne au dit Ilôtel-Diéu, moyennant uiu'

rétribuiion de !#400.00 par année.

Dans les temps d'épidémie, pendant la saison d'été, les reliu'ioiisos

pourront se servir gratuitement de la maison de l'Ecole pour y logi'V los

malades.

Tar un acte notarié, passé en 1S82, avec l'au-rément de l'Ordinaiiv,

la responsabilité des membres de ri']cob' pour le paiement des dettes lut

divisée entre (sux, mais l'Ecole perdit le droit de nommer l'interne, et

l'Hôtel-Dieu se désista du droit de se servir des bâtisses de l'Ecole pmii

y loger des malades.

L'iiltole a encore fondé le service médical de plusieurs autres insti-

tutions religieuses à Montréal, œuvres de Mut lîourget, entr'autres la

Maternité des Sœurs de la Miséricorde, les dispensaires des Sœurs de la

Providence et des Sœurs (Jrises.

Après avoir vainement pendant plusieurs années sollicité l'adiliatioii

à l'Université I^aval, et attendu patiemment l'établissement d'une Uni-

versité Catholique à Montréal, ne pouvant rester plus longtemps dans

l'état d'infériorité où elle était vis-à-vis dt»s autres facultés de Montréal,

savoir celles de McGill et de Bi ho^), par suite de l'impossibilité où elle

était de conférer les degrés universitaires à ses élèves, l'Ecole acci>t:'-i en

18G7, l'ofï're généreux de l'alliliation à l'Université Victoria, affiliation

toute matérielle, et dont le conseil universitaire de Laval disait dans une

brochure puldiée en 1881, j)our les membres de la Législature de (Qué-

bec :
" Or, dans ce procès, (à Home,) bien loin de vouloir détruire l'Ecole

" de Médecine de Montréal,!' Uni V(M-sité soutenait et tâchait de prouver à

" Rome que cette école pouvait suffire pour les besoins locaux de Mont-

" réal en laveiir des élèves qui ne pouvaient venir à Québec. Les ariiu-

" ments employés par Laval pour soutenir cette thèse étaient que l'Ecole,

" en devenant partie d'une Université indépendante telle qu'on voulait

" en établir une, ne présenterait pas plus de garanties relativement à la

" direction des élèves qu'elle en olfre maintenant, puisque ces garanties

" devaient être les mêmes dans les deux cas : 2o Que, bien que l'Ecole

" fut affiliée à une Université protestante, cette dernière n'avait aucun
" contrôle sur l'enseignement de l'Ecole, et que celle-ci complètement
" indépendante dans son organisation intime pouvait être aussi catholi-

" que qu'elle voulait."

M. Hamel répéta la même chose devant le comité de l'Assemblée

Législative, ainsi qu'on le voit à la page 21 de son discours imprimé eu

brochure par lui-môme. C'est ainsi que l'Université Victoria le cora-

ol

d

h

y



lô —
'S sorvi \>s a

crpi'tuité le

.'iiuant uiu'

rcliii'ionsi'S

V loo'or K's

rOrcliiiairo,

) dettos fut

'intoriu', et

Ecolo pour

itres insti-

r'autvos ],i

purs àv la

l'afRliatioii

l'une Uiii-

nups dans

Moutr(''al,

té où elle

-ccer'i en

afRliatiou

dans une

?. do (J aè-

re l'Ecole

n'ouvor à

do Mont-

Les ari^u-

e l'Ecole,

Il voulait

lent à la

^•aranties

l'Ecole

t aucun

lètement

catholi-

y

semblée

rimé eu

e com-

prend, toi qu'il est constaté dans la lettre du Président do la dite Univer-

sité, imi>riméo à la page 100 de la brochure intitulée " Derniers Docu-

ments."

Telle ost la position de l'Ecole au point de vue civil, et celle qu'elle

occupait en 18*77, quand l'Evéque de Montréal sollicita l'Université Laval

de venir établir sa succursale à Montréal.

Après cet exposé, les soussignés prennent la lil)orté d'ajouter que les

fondateurs et les membres de l'Ecole ont, on la créant, usé du droit que

la naturi% ou plutôt Dieu lui-méino, autour de la nature a<'cordo à tous

les hommes, soit isolément soit colloctivemont, de pourvoir à leur existen-

ce et aux moyens d'ainélior(!r leur condition, et do contribtior par l'onsoi-

gnemtMit au progrès inoral, intellectuel et tomi)orcl de leurs seiiiblal)les,

de mémo qu'au bien général do la société.

Los (Conditions dans lesquelles l'Ecole a été fondée et existe d(^puis

quarante ans sont toiles qu'elles assureraient à toute institution catholi-

que la légitimité de son existouco.

Cotte existence a été reconnue comme légitime et sanctionnée par le

pouvoir civil, qui a conféré à cette association tous les droits civils qu'il

accorde généralement à ces sortes d'Institutions, eu la roconnaissunt

comme personne morale, ou corporation, et en lui octroyant à cet ollot par

une charte authentique tous droits inhérents à ces sortes de corps. Donc

au point de vue du droit naturel et du droit civil, lEcole i")ossède une exis-

tence légitime.

Or de même que tout individu, l'Ecole a le droit do conserver, do

maintenir cette existence et de pourvoir en conformité avec le droit natu-

rel et le droit civil et tout autre droit quelconque, aux moyens qui lui

assureront son existence et qui l'aideront à atteindre sa lin légitime.

L'Ecole a donc le droit non seulement d'enseigner, mais encore de

faire acte de personne morale
;

par conséquent de posséder, vendre et

acheter, de passer des contrats onéreux, des contrats qui ont pour ollot

de lier strictement les deux parties, et d'imposer soit à l'Ecole envers l'au-

tre partie, soit à celle-ci envers l'Ecole des obligations réciproques de

stricte justice, dont aucun pouvoir sur la terre ne saurait les délier. Dans

de tels cas, l'Ecole étant en possession d'un droit formel peut aussi le

revendiquer par les moyens légitimes. L'Eglise qui est la fidèle gardienne

et la dispensatrice de la justice est inllexible quand il s'agit d'obligations

de cette sorte, aussi bien vis-à-vis des corporations qu'à l'égard des indi-

vidus.

Ce droit naturel et civil, une fois légitimement établi, l'Eglise le res-

pecte, et s'agit-il même du culte et des moyens qui lui sont nécessaires,

l'Eglise ne l'enfreint jamais, ne le détruit jamais. Or, le droit qui ressort
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d'un contrat U' oitime est aussi strict que ."elui qui résulte de la pro-

priété. ];Eglise ne créera point un autre droit soit à la possession soit «

l'usage d'un l)ii-n quelconque, pour déplacer, pour anéantir le droit légi-

time préexistant soit d'un individu, soit d'iine institution.

Aujourd'hui donc l'usage des salles de l'116tel-l)ieu n'est plus un

bien libre ; il appartient à l'Ecole ([ui possède légitimement de pur k-

droit naturel et le droit civil ; cette institution peut user des moyens légi-

times auxquels tout propriétain^ peut recourir pour faire respecter son

droit de propriété, et l'Ecole est assurée que Votre Excellence respci^tera

son existence et les contrats qui lui assurent le service médical exdiisil

des salles de l'hôpital de l'IIôtel-Dieu.

V. Caisse, l'tre.

S. PAdXtELO, C. II.

Concordai cuni original!.

G. F. De r.iE, Secret.

nî
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KÉroNSE DE L'ÉCOLE.

SECONDE QUESTION.

(^)uc11l' c^l la nature de l'Eiolc au point de vue canonique?

L"Ecolû à son origine n'était pas positivement catholique, mais elle

ne tarda pas à le devenir gn'ice à l'esprit catholique de quelques-iins do

ses fondateurs, à la direction et à l'appui de Sa Grandeur Monseigneur

Bourget alors Evéque de Montréal, et à la soumission docile de ses

membres à l'autorité diocésaine. De ce moment elle a toujours été et elle

veut rester catholique dans son enseignement, sa discipline et la conduite

morale de ses élèves.

La conduite de l'Ecole, dans ces dernières années, promue bien qu»^

c'est là son esprit. Elle n'a voulu en appeler qu'à l'autorité ecclésiastique,

elle s'est adressée d'al)ord aux Evèques de la Province, et à trois dilb-

rentes reprises au St. Siège pour faire respecter ses droits, elle a toujours

consulté des guides spirituels éclairés pour se tenir vis-à-vis de l'autorité

ecclésiastique dans la ligne du devoir et de la soumission. Toutes ses

couvres extérieures, toutes ses fondations, telle que Maternité, dispen-

saires, etc., etc., ont été des œuvres et des fondations catholiques. Son

enseignement a été strictement catholique, elle a sollicité de Monseigneur

l'Evoque les services spirituels d'un chapelain.

L'Ecole a toutes les sympathies du Clergé en masse, des corps reli-

gieux tant d'hommes que de femmes, elle en reçoit des encouragements

en même temps que de bons conseils et elle est aidée de leurs prières.

m
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Elle est donc vraimeut eatholi(|ue.

Quant à l'institution canoni(|ue, si l'on entend i>ar là une rccon-

naissame o(li<ielle par le St. Sièpe et sa protection directe, nous pouvons

dire:

1o. Que l'Ecole l'a sollicitée de]>uis bien des années, soit en deman-

dant avec Monseigneur rEvé(|Ue de Montréal, le clergé et les citovensr

l'établissement d'une l'niversité catholiiiue à Montréal, soit en deman-

dant l'a ili liât ion à Laval.

l'o. J/Ecole avait droit d'être reconnue caiioniquenient lors de réta-

blissement de la Succursale Laval à Montréal, yn vertu du décret du 1er

février isT'i, (jui a été rendu jxjur venir en aide à ri'lcoje. seule insti-

tution alors existante (jui lut aliiliée à une lliiversilé protestante. ei elle

a cru de lait (ju'elle avait rer;u cette reconnaissiiiice oliicielle du St Sic^e

lors de l'inauguration dt> la Succursale Laval à Montréal, le W jnnrirr ISTS

l)ar Son lOxeellcnce le Déléutie Apostoli(jue. ptiis(ju"elle a de luit, dans

cette eircoiistaiice été reconnue vn corjis ((jnime l'ormatil la l'ai ulté médi-

cab' de La\al à Montréal, cette faculté nétant coniposi'e (jue (b's j)r<)re>-

seurs et nu'inbi'es de l'I^'oK' et <b' deux autres niédnins (|ui smil re>ié.-

dejmis lors prolésseurs et membres de riv-oje.

l/iv'ole a toujours entendu entrer dans la succursale en eoiiserwint

son aiitonomie et il est bors de doute (|ue MonseiLineur l-'abre et Son

l']xce|lence le Délégué rentendaient ainsi ei l'ont voulu ainsi. .\ ce sujet

(ju'il soit permis aux soussigiu''s d'in(li(juer brieveineni les laits sui\ anis :

lo. La déclaration laite par Mgi- ('onroy au Dr. Tmdel lors de l'cia-

blissenient de la succursale: " Le St. SièL!e ne veut p:is. pai' son (b'n'et,

de isTO. détruire les institutions déjà exisianles à Montréal
"

2o. L'injoiu'tion de Mgr Conroy à M. llanieldc liMion ci an pri-ici

d»> l'ornier uiu' l'aiullé médicale à Montréal en dehor.s (h- 11'] oie. comme

il avait d"a))ord commencé à le l'aire.

•'.o. \ la daledu-"î novtMubre IS77. il fui coin cnu diin> une assrm])lée

de riv'ole présidée par Sa (îrandeur Mi:i- de Montréal :

"'lu. I ,'lv()'c iiinM.T\ ciM M>ii aiiioiioinic et loii^ k'> a\am,iL;cs .|iic lin proi iirciit -..Hi

;]( le (rincoriioratidu cl son alfiliaiion .1 ITiuvcrsiiL' \i( inri.i, .i\ jiUaL;i.'s (|ircllc a ac(juis

au iirix de grands >acriticcs de iLanps. ir.ii;;ciU cl de iravail. il >ciait (ontrc réiiuilc cl la

justice de vouloir ]irivor l'Kcolc de ses droits a( in'is pour les tr.iiisuiellre a une autre

!n>liiiili(iii."

4o. Le contrat avec ^Igr de Montréal, le I
.") dccemSre IsTT. pourxoir

A ce (|ue tous le.s professeurs et membres de riv-ole seront les professinir.s.

de la Succursale avec les Drs Kingston *'t Desjardins, ce (jui a été exé( uté..

cl il ajoute :

'• 1,'Ecole fera coinnie |iar le [lassé. u.us les an>. l'elec lion de >es otfii iers.'"
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Tx). Le uiiiiKliMncnt do Msr Fahrc fii diilc du "JT dôccinl)!'»' IS77, ijui

jvinioiirt' solt'iint'Ui'inciit à tous les lidôU-s (|U(' t'est l'IOttil»' (|iii \ ;i (nii-

liniK'v (liiiis la sintursalc à loniicr les mr-diMins.

(lo. \a' l'ait (|U(' c'est toujours l'i^t'olc (|ui a roiiliiiué à Irail'i' ollicii'l

li'int'ut (les anaiii,^ciiii'nls à l'aire soit avec i/wal. soit avec l'I'lv f(|iii'. Miii

avec le l)élé<iué.

To. liC l'ail ([\h' Mr. llaniel a exéculé lecoilll'al avec j'IùêciM»'. l'il

ncceiitiilit tous les l)roreSseurN (le l'Ilcole pour l'onner la r;irllllé (le iHi'il''.

eiui do la Succursale a\('c les deux aulre> uicdei ins choisis j)ar l'I']' hIiti

Mu'r l''al)re, et (ju'il n'a poiut ol»iecl('' au niandeiip'Ul de M'jf l'"al)re

So. Mr. Ilaincl lui-uuune daussalelire du 12 juin |S7S, l'ccoiiinii

<[Ue l'IV'ole a ohicUU de M'jr l'ahre de fiiiiiri'rr >t\ii ()ri^ili/i<ih' in// i/i/i n'ilirr.
,

'.to. liC lait(|u'il n'exclut ri'icole de la Succursale (jUe le lUjuill !>'''. -''

dix mois après hi uiort du 1 >(''l(''iiU(''.

l(io. <v*'"' i l'-colc n'a jamais (•»•>.•>('' de jn-oioier contre l'acte arl'iirai)v

i\u recteur, (|ui après avoir \ iolc Ir» coinciilions ex[)ress,'s avec l'Ivuli',

a d(''lourU('' la succur.^^alo de la lin jxMir la([Uclle le St. Si("4'c l'e .'laMii'. rii

chassaut l'iîlcole de la Succursale.

rersoune (pie nous sa^llion^ ne conlote (|ue rilutel-l Mcu a p.i^^c un

contrat valide avec l'I'leole. assurant à c(dle-ci le contrôle inc'dicil d^

ril(")t(d-l)ieu. nu)yeniuuit un a\antai;v recipro(|ue. (pi,. l'I lot(d-l »icu iviir.'

des soins des in(''deeins de TMcole. ce contrat a et('' l'ait de l'ai-rcnicni 't

l'on peut dir(> à la sollicitation de rOrdnuiire. il existe depuis plus de

Ireiile ans, et a ('!('' ox(''cut('' lideleniciit cl honorablement par les dcu\

parties qui sont satisfaites lune de l'autre et (b'^sirent toutes d.Mix !<

maintien du contrat. Nous lu' voyons pas comment il peut-être permis

do forcer l'une des parties de briser ce contrat. Assur(''inent por.sonne ne

préttuulra qu'on peut le briser pour la raison que l'Il(jt(d-l>ieu l'aurait lait

avec un simple lid(''le ou une corporation purement civile.

Mais rJV'olo si-rait heureuse de nnutre sa position à l'abri de toute

attaque et do s'assurer })ar un acte solennel la protection oiIici(dle du St.

îSi(\-v, (jui lui .serait si chtMe et si utile. Pour c(da, ollo est prête à donner
toutes les garanties que Votre Excellence, dans sa sagvsso ot sa boute.

Jugera eonvenabb' et nécessaire. Toute proposition do Votre lilxcolloiu'o.

dans ce but, sera r(M;uo avec un profond respect, et discutée avec b» plus

grand désir de sati.sfaire a ses vieux.

Montréal, 14 février 1884.

J. C. Caisse, Ttro.

S. r.VdXUKLO, C. M.
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Tiv.st'Ut.s : Sou Mxrcllciii »' Mur le ('ommissiiirc Apostoliqut', MM.
Cuisst'. l'an'iiuclo rt li'.s (l(»i leurs (rc)rs(.nu''u.s *<[ Itcvjiiidiiis.

1o. ( )ii Iraiisinrt à Son l^xcollcncc K's irpoiist's aux deux ([ucslions:

Quelle e>t la Ilîlture du cdlllral de lliiole a ver les l{elil»'ienses de l'IIolel-

DieU, au |)()ilil de \ lie (aii()lli([Ue, et (pii'll«s sont les yarailtie.s que l'Jlleole

pont doinier au St. Sietic (ju'elle sria loujouis nue inslilutioii talliolique.

soumise à IW Utorilé ei'elésia>li(|i|e eu toUl ee (|iii cinicei'Ili' la doit riiie, le>

mci'Ufs et la diseil)lille :*

lio. M^'r le ( 'oiuniissail'e .\ po>t(ili(|Ue nous r()miUlllli(|Ue la l'épouse

<lo rriliv»>rsit('' Laval aux (dijiMlioils faites i>ai' Sou i'ixeellenee Mlle-lllèlUe

à relie Uni \ «'l'silé à pro])os dp la K';'(juéti' d.- l'iv oie ])réseulée le l':!

janvier jssj, ei nous |)rie d'eu pi'iiidi'e otliiielleineui (((niiaissanee et d'y

n'iioudi'e i)ar éi rit.

l']t la séance est levée.

Jùdata suni vera.

1). 11i;ni;i('is SMi:ii,iii:i;.s. ( ). ( '..

( 'mil .-
. \jii>s/ .

î, rtro.

(), c. n.

\ AiJhiTK (•.\x<)\i(,)ri';

1>KS CO.NTliA'i'S 1V\SS(':S ll.NTIM': l/llii|i;i,-l)li:f Kl' I.'kci 'M", UK MI'.DKCINK

]•:!' DK ciiiiMi;!:!)'; hk .Mi>.\'ri;r;Ai,.

A Son ICxcelleiice Doui 11i;ni;i Smi:i'i,1)i:i;.<.

( 'i)iiiiiiis:<iiirr .
\/)(is/(i/ii///>'.

Son J'^xeelleiice a l)osé aux représentants de rivole de Médecine et

do Chiruririt' de Montréal la (|uestion suivante :

(^lucllo est. au ]i(iinl de \ iic < anonii jiic. la wiliditc (lc> (outrais i»a>sés Lailrç rH(')lcl

I)li.'U cl I'ImoIc (le .Â[e(Ic( iiie. ?

A cette demande d(> Son l']xc(dlence nous répondons en étahlis.sant

et en prouvant la proposition suivante :

Les contrats passés entre l'Hôtel-Dieu et riù'ole de Médecine sont

valides au point de \ue eanoniqui-, s'ils possèdent toutes les conditions

reqiiises par le droit canon ; or ces conditions se retrouvent dans ces

contrats.

Ces conditions ou solennités sont la délibération et le consentement

du Chapitre de l'église, ou de la communauté religieuse qui contracte ; le
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oonK«'ntt*m«'nt de rOrdinaiitî du diotèse ; la luVcesit»' ou lutilit»! rt'vtaiuf

df passiT de telN oontratH ; ot avant tout, le eonsenteinent du St. Siège.

Or nous relrouvouH ces (juatre eontlitions dans les^ contratH entre riloli'l*

Dieu et ri'icole de Méd»'»iiie.

Nous avons la délil>ération et leeonseiitenjenl d\i Chapitre de rilôtcl-

Dieu, comnie il apport par la pièce ei-joint»', (A, p. --•)

Nous avons 1»^ eonsentenient de D'iVèciue dioeésain (jui était alors

Monseinneur liouryet, eoninie on le V(»it dans le témoiunaiie suivant di'lii

Supérieure de rilôlel-Dicu (C, !>• --•) De plus, dans le courant du prin-

temps dernier, Monscium-ur l""al>re a lui-niênie donné soji approltalinii

verUale ii un résumé de ccstonirals d conventions laits i)ar la Supériciuv

de rilntel-Dieu. et Mci'cpicfs en toiiic conliau*'»' |»ar l'Ecole. il a de plus
,

ai)prouvé dirccteiiii-nl le c(»iiir;il renouvelé entre l'Ecole et rilùlel-Dieu.

(D, p. 2:;.)

Il y avait, sinon nécessité, du moins une utilité certaine et évidente

l)our l'hôpital dépasser ces contrats. Celle milité (pie denumde ici le

droit canon consiste en ce ipie la communauté (pii coniracle retire un

plus urand prolitde l'aliénation (pie de l;i nonaliénation. (Ihl»/ rssr iiliHlii>

(rrhi (itho ni rrrhsin plus pn-ri/n'iif iii tilii niiiiilo (jikiiii ifliurntfu.) Card. de Luca-

( >r riiopihil a retire et retire. cli;i(iue année, un très uraiid avant au»'

sous le (loul)le rapport maléiiel et moral, de ses contrais uvec l'iv-oli'.

comme il est l'acile de s'en convaincre par lapio e ci-;mnexée, (B P- --)

(voir aussi linris (^.r/xisilin p. T. No. In, 11.) j/assein iment du St. Sieu'c,

(pli est la condition la plus importante; ornons avons cet assentiment,

comme il appeit d'api'cs les deux documents suivanis ; lo. Li' texte du

4ème article de la \I11 constitution des so urs de l'Ilotel-Dieu se lit

comme suit :
" ( )n n'emidoiera i)oint de somme considérahle. et on ne

" i'era raliéiiatiou d'aucun Tond (pi'iuii)aravant la Supérieure (iénérale

" ne l'ait communicpié au Chapitre cl (ju'elle n'en ait donne avis à Mon-
• seigneiir l'Evécpie. sans le consentement diupiel il ne se pourra l'aire

'• aucune aliénation, vent»; ni actpiisilion d'aucun lond de terre.' (Cons-

titutions, p. '.'T.)

Ces constitutions a])prouvées ]Ktr le St. Sièir'e le 12 Juin ISC».'), ne

demandent rien de plus à cett(^ communauté \h)\\v l'aliénation de ses biens.

2o. Monseiii'ueur lîouiiicl, alors l']ve(pie de .Montréal a permis et

approuvé ces contrats en vertu d'un Induit du St. Sièue accordé à l'Ar-

chevècpie et à toirs les l'^véques de la province ecclésiastique de (Québec,

dont copie ci-jointe, (Eî, p. 2;).)

Les contrats entre rilùtel-Dieu et l'Ecole possèdent donc toutes les

conditions reqirises ]>ar hî droit canon ; conséquemment ils sont valides

au point de vue canonique : ils le sont aussi au point do vue i-ivil,

/
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«•omine personne n en doute ; ee .^oul tli' \t'rital)les e(»ntriils onéreux ((ui

obliii'ent éu-alenu'ut les deux parties, ati.s.si loniitemps <|ue l'uiu' d'«dle>.

do riIùtel-IMeii ou de ll'leole, ne UUiU(|Uera à UUeUUt' de« <'ondit iou.s ne-

Ceh,saires de rel enîi'au'euient.

Connue n>i//iniiii/in\ nous pourrions ajouter l'extrait suivant de deux

rapports de j'ilulel-hieu l'iiits au St. Sleue en |s7i' et |M7t;, dans lesquels

il est (pieslion fie ces contrats :

" Les ventes et aliénations l'iiites dans le

" Ifui d'aun'iiientei' les revenus de la Ciunniunauté et de l'Hôpital ont été

" permises par un Indidt du St. Sici^f accorde à notie très dii:ne et 1res

'' vénéré l'relat. M<»useiii'neur I. IJour-jet, a (pii nous devons le dévelop-

" penient prodigieux de notre s|)acieux étahlissenu'Ut ' (Rn/i/)nrfs i/i's sonrs

hos/iihi/inis i/r Sailli .litsifili lie r Hnhl-Dli II ih.MtiiiIrtdl un SI. Sii'^c 1 .STl.',- 1 H"*».)

L'a|)prol)al ion d(tnnée i)ar le Si. SicLic aces rapports conijtoite iuipli-

citenu-nt l'approhation des contrais a\i'e l'Mcole puis(ju'ils (»nt pour ohjei

une des aliénations des hiens dont il e>t l'ail mention à la S. Con^ré'jalion.

:lo. Son l']x(ellence. M^r ( 'on lov. l>icmier l'i'lé'jué .\postoli(jUe au

Canada, pressait \i\enient les s(rui> de l'ilotel-llieu de recevoir la l''a-

cullé haval dans leui' li()|>ilal: niai^ après avoir parcouiu les contrats.

il a\(iUa à la sUpcrieUI'e de l'IIotel-lMeU (|Ue ces llo.UUlcnls élaient très

Torts. (|u'ils Ut' pouvaient être l»ii>c>. ci il ordonna que l'iv-ole entrai

comme co rps dans !a Succui'sale <le l/i\al.

lo. Deux ans plus lard. Son lOmineui e le Cardinal Siuieoiii reconnut

indireclemellt les droits de riV'ole lorxjU il demaild'i aux reliii-icuses de

céder à la Faciille La va 1 une salle de .')0 IJN, a joui a ni <iue •celle admission

' ne serait pas nuisible à l'autre l']cole de Médecine qui rré(|Uenle rii(.-

' pital. puis(|u"à celte dci'iiiére il restera lou jours a visitiM' un nombre de

" malades beaU'oui» ]ilus grand que celui i'e(iuis par la loi." tJ') l'ev riei'

ISSd.)

Il est é\ ideiit (|ue dans <e dociuneut. Son Imminence demandait une

enti'ute entre les deux l'"acultés. mais non pas (jue le contrat i'ûl, brisé.

.")o. l'Jilin Laval elle-même a reconnu les droits de l'ivole. lors-

qu'après l'avoir chassée de sa Suc( ursale. sans lai^oii et au mépris des

condition.s aci-eptécs de paît et d'autre, die n'a pas osé cependant la

chasser de l'hôpital, mais elle a conduit ses élèves a fliô/iilul /inilt'slditl,

jusciu'à la l'ondation de l'hôpital Xotre-D;

Le tout humblement soumis.

une

.1. C. ( Ais.<K, lire

Montréal. 7 mars 1 ssi.

U:
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DKI.IIIKKAI'ION CAriiri.AIRi:. l.r (K'I'OlîRK ISTI'.

I,r prcmiLT iour du mois d'uc Inhrr. m'I huit crnl soiNaiiU'dmi o. 1rs rrli,i;iL-ibi'>

xL'urs lidsiiiialiùrcs dr S'. Jn-cph de II lo.cl-l )ic;i de MonlrcM!. ( a].; d.iircimiu av

scmhlécs, ont lOsohi, a run,,"M;i)iia' des sul",iaL;os. de vcpd e tant en Ici;- iMnpic ii'Uii

(|ii'eii kair iiualilc da^llnilli^!^aM ici^ du \y.cn des |Kitivre> du d'I Ilolel Dieu. ninyeniKUU

un (.lieliii roufatit |iar i n:M[ue jned carie di; tci rc. me>a'-e aiiL:,lai^e. a l'I.cule de Meik'-

( ine et de C'hirinj^ic de MoiiUca'. un tiUTain avant tnvinui cent dix-sepl ji.eds de ! ii:4ciir.

surciniron cent Mcsante (ini] piedi de iirolondcur, nie>ure anL;;laisc, plus ou niiiui>.

l)(irnc en iVonl jiar la rue Hûtel D'un, lai arrière p.iriic par les dites rcli.t^icuses et |iarlie

par Charles Ku>t(in ; d'un cTiie. au luird e^t. par une ruelle prDJctce. de di\ Iniil p:e(h

de lari;cur. et de l'autre CdlL- au sud()ue--t | .ir un terrain a|ipartcnaiit au\ dites rclt-

-ieuscs. Sur ce terr.iiii se trouve (onipris un lut de terre de la i ontciianct.' de trente-ciini

pieds de larL;eur ^ur \in,ut pieds de prolondeiir, \endu par K> dites reii,:;ieiiscs iw t/z/d/i/"

Il ]. ('.. (luimond, Miisant acte dcva.nt 1'. j. Durand. N, 1'.. en d.itc du 2'.', IcMier l^T'K

lequel loi martiite cl de^i!j,nc sou:^ le tuniiero 10. sur le plan l'i-uratit' annexe a l'acte de

vente (i-dcs>us. le^ tlites religieuses ,'<(/iui/i/c vont racheter du (.lit J. Cl. (luinioinl.

(Sii;né.| Sr M.viui; rAc.i':, Suju-e.

.Sr (,)i I ^Ni t..

*' Sr 'ruiDi' Af.
'' Sr Sr. |()M l'If.

Sr l.AiiAi \ i-.RSii':ui:.

A'raie copie de l'original

Sr Si. l.oi is, Supre.

dan
aiit

rati

col

/
/

^

B.

J. M. j.

Hôtel- Dieu de Saint Joseph.

Montréal. 2t) lévrier 1S81.

IW'.NKl-K i: l'KOClKK A l'HôlMIAI. l'ARlVVKNIK l)'t N 11 KliAlN A i.'l'".C(tll 1 )1'. M il>lA INK.

Rente annuelle et perpétuelle (réée en faveur de l'hôpital pt>ur la vente à ri'".colede

Médecine, d'un terrain ayant cent dix-sept jucds de lari;eur sur environ cent soixante-

( iiKl ]iieds de profondeur, plus ou nioiiis : .•^lil'il.ljt).

Ce terrain ne donnait avant la vente aucun revenu, au contraire, il fallait en paver
les taxes, y faire et entretenir les clôtures, etc.. etc., ainsi (|ue ]H)ur ik)s lois vacants
situés prés de ce terrain, lesquels sont a la Communauté une i hars-^e onéreuse depuis des

années, vu (|ue nous ne pouvons les concéder à des j)rix raisonnables.

Ce terrain a été vendu à raison d'un chelin par pied carré, inclure anL,daise : Somme
totale: e.'Î.^Ol.flO

l'n autre hénéfice ([ue la communauté a voulu i)io.'urer à l'hôpital par la vente de

ce terrain, a été de lui assurer la continuation des .vc/rvVr.v i^ratiiits des Médecins de

l'Ecole. Elle en a fait une clause expresse du contrat de vente.

Bon nombre de lots vendus à des particuliers nous ont été rétrocédés, au détriment

de la Communauté, n'y ayant auiune bâtisse érigée sur ces lots.

Sr Sr. Lcnis, Supre.

0.
CKRlIKICAr .\U SUJKr 1)K NOS CON IRATS Kl' CONVr.NTIONS AVKC l.'ÉCOI.K I)K MKDKCINE.

Xos contrats et conventions avei: l'Ecole de Médecine on été discutés et adoptés
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diiiis (lilïérenles .is>eiiililée> eapitulaire^ de notre ('t>nniiuna\ite. aii\ ilales suivantes, et

aiitre-^ (|iii (int été niililiùe^. tante d'.niiir été (()n>iL,'iices dans le • liwe de iios délilio-

ralidns."

In. 1:5 arril ISdO, L'o. 1 o.iohrr 1ST2, ;{.). \ srf^triiil'r,' l^->2.

Xons avons v\\ l'aiiproliation de .\liins(.'i^neiir ri'',\êi|ue du diocèse ponr si^t;ner nos
cdnir.its il ( unsiiitions a\ec I'ImoIo de Médei iiie.

.'-^r Sf. I.dii-. Siii>re.

Il-'iteinien de .^t. j(ise|ili.

.Montréal. 1 niar> ISS-I.

D.

l'KK.MiS.sloN.S ni.M.VNI)Ki:s.

•'"!" De si_L,'ner un acte de conxenlion ,i\ec les .Medeiiiis de ri*',cole, i\\\\ demandent
la disision de la resj)oiisal)ililé [loiir leur dette envers riiijpital.

)C\êche de .Montré. d. 5 .\oùt. 1S>2

Ri:\ KKiMii; .Sk Si. Louis,

Su]iérienre ( iénérale.

Ma Mne,

Je nrcm])rcssc d'accuser réception de votre lettre en date du présent jour.

Je réponds en même tem])s aux (juestions que \ous m'avez passées l'.iutre jour.

Sème (juest. Réiionse at't'irmalivc.

Je demeure sincèrement.

Votre dé von é ser\ iteiir,

(.Signé.
I N. Z. LoRK.MN. V. (i.

1884.

Ikdiai.nk.

l'JOcolecIe

soixante-

en payer
' vacants
c'puis des

: SoninK'

vente de
0( ins de

Ictriment

pre.

CINE.

E.

AIIKNAI IO\ HFS r.IK.NS EeX'l.KSl.V.'^ IK.ifK.S.

1 N DU J,
'[".

.\LX KVK(JlK,> Hi" lA rkONINcK Hi; (^IK.IÎlA'.

K\ audientia SSmi diei 27 Marlii 1870, SSmus Dnus Ntister Tins Divina l'rovida

l'i*. I.\, refereiite me infrascripto S. C, de Prop. Fide Secretario RR. IM'. DD. Archie-

piscoiu) et lii)iscopis suffraganeis Provincix Eiclesiastic^c (^)iiel)ecensis bénigne proro-

gavit ad aliiid decennmm facultatem alienandi et commiitandi bona ec( lesiastica, onerata.

tamen coniindem Sacrorum Antistitum cons( ientia super adimplemei.to se(|ucntiuiii

conditiontim :

lo. Ut alienationem snadeat nécessitas, aut evidens utilitas K( ciesifc.

2o. Ut oicasio rei iinliter alienand;\j priidenter timeri ijossit, ne interposita mora
pro venia .Viwstolica .Sedis impctranda ratione lemiioris elabatur.

;io. Ut pretium rei alienat;c fructiferum perpctuo reddatur favore Ecclesiic [)er

aliqiiod utile ac tiitiim invcstimentimi.

4o. Ut setiuula alienationc. de cadem ac de jiretii investimenlo certior reddatur
Apostolica .Sedes.

Dat. Romaî, ex ;cd, S. C, die et anno i)r;edictis.

(iratis sine iilla sohitione (jUGcumcjuc titulo.

L. Y S. (Signât.» Joan.nk.s Si.mkom Selkius,

Pro aprographo.
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BASK8 DES (IAKANÏIES DE L'ECOLE AU SAINT SIEGE
\

Les soussigurs ont rhoiineur do sounn'ttiv à Votre Excollouce. de h

part do l'Eoolo de Médociiio rt do Chirurj-io d*' Montréal, los ji-iiriuiti><

ci-dossons niontionnéos quant h la loi ot aux nm'ur.s. tout on docliuiini

<iu'ils acfoptoront ri oxauiinoront avoc lo plus profond rcspovt toui^'

proposition ou suggestion additionnelle que Votre Exeellenco croira devoir

l'aire, si eolles-ci sont juii-ées insuffisantes. Mais avant tout, dans le 1)Uî

d.' sauveu-arder les droits de l'Ecole, toui vn satisfaisant aux légitime^

demandes du St-Siège, les soussigiu'-s prennent la liherté de signaler a

Votre Excellence qu'il leur scmhle à propos et uièuie nécessaire de uiodi-

ii.-r Tarticle 1 du Décret du 1er lévrier 1876 de la manière suivante ;

" Li's proiesseurs de Montréal seront nounnés ol/icMIfuifnl coniuu'

" ceux de Laval par lo Conseil Iniversitairo ; mais auparavant il sera taii

'• un concours par écrit de candidats la/holique^ d/i/tronvés d'abord par

" rEvêqru» de Montréal, quant à la /!»/ et aux )ii(rnrs. et f'.ntnii)?rs sf/ilmn:/':

" ]i;.r la Faculté de Montréal."

l']n vue de cette modilication essentielle à son exisioMco. l'Eeole

sovimt't à Voire ]*]xcellence les garanties suivantes, ([u'elle assurera par un

rèii'lemenl sanctionné par le Lieutenant-Gouverneur et ])ar un « (mirai

passé avec Mgr l'Evêquede Montréal :

lo Les canditats et professeiirs de riv'olt» seront tous et toujour>

calholi(|ues.

*2o Si (juel(|u"uii des professeurs de l'Ecole (ce qu'à Dieu ne jdaiseï

Venait à s'égarer par rapport à la foi ou aux UKours. l'I-^cole. comm(> corjvs,

s'tMigau'e à se soumettre aux ordonnances de l'Ordinaire ()lïici(dlemeni

communiquées à elle touchant ce professeur. l']t. dans le cas de rtd'us de

soumission de la part de ce dernier, elle s'engaue à l'expulser de son sein

sous peine d'être traitée elle-même comme re))elle.

]o L'Ecole demande de passer avec ri"hé(iue de Montréal, un coiu rat

bilaliTal dans lequel (die s'oblige à garder reliii'ionsoment les condiiion>

plus haut proposées, sous peine de ]>erdre s(>s droits à l'hôpital ainsi ([u'à

la Maternité et aux dispensaires (|u'elle a f(uulees comnu' institutions

médicales.

D'un autre côté. l'Ecole i)rie humblement Son ICxcellence de vouloir

bien lui assurer la haute protection du St-Siege do la manière suivante :

lo L'Ordinaire s'oblige à son tour d*' protéger l'Ecole contre toute

attaque injuste à ses droits ex(dusifs sur rilopital. sur la Maternité et les

Dispensaires dont il est fait mention plus haut.

'2o Advenant lo cas. (malheureux, mais possible) où de nouvtdles

dillicultés surgiraient entre l'Ordinaire et l'Ecole, ccdlo-ci demande hum-
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tlt'mcnt à 8on Exccllcuec de vouloir bien ordonner t't déclarer dans la

«entence linale ro))ligalion ])oar ri'hèque de suivre strietenieut, dans le

rèii'lement de ces diffieiillés toules les règ'les canoniques.

3o Elle i>rie aussi Son Ivxcellence d'ordonner (pie dans le cas prévu

au No précédent, les juj^enients de l'Ordinaire ne puissent être rendus et

avoir leur etl'el (pie d'aprt's l'avis d'un conseil ecclésiaslicjue dont la majo-

rité devra élie composée de supérieurs d'ordres religieux, ou de leurs

représentants choisis par eux-mêmes. Au reste l'Ecole a toujours le

droit d'en a})peler de son Oi'dinaire à un tribunal supérieur et surtout au

Nt-Sièli'e,

Tiios \\. n'OuKT i)'()iîS(.NNK.\s. Ml». ("M„ DI... LL.D.

I.s \\. l)i:.<,iAi!i)ix.s M, 1».

.1, ('. Cmssk. Pire

S. rA(i\ri:i,(i. avocat. C, l».

l'OiNVl'NTloNS ENTK1-: i/EVEi^ri' DE MoNTKMlAL ET L'^COLM

L'Ecole prie Son l'excellence de vouloir hien déclarer résiliées les

( onvenlions entre l'I ni\crsité Ea\al et ri']vé(iue de Montréal d'une i)art.

et riv'ole de rauti'e. il u 1
•'> décembn» JNTT parce(|ue d'un c(')té ces con-

ventions ont été imposées injustement à ri']cole (]ui ne coiinais>;iit ni la

lettre, ni l'cspiit du Décret de I ST'i. et en second lieu parce(iue Laval a

niaïKpié la première aux conditions essentielles de cet enuag'emeiit. l)ien

qu'il lui l'ût l;n orable sous tout rajqiort.

Cette résiliation reconnue j)ar Votre Exciellence, l'Ecole proi)ose

humblement de i)asser avec ri']vé(iue de Montréal un nouvel engage-

ment sur les bases suivantes :

lo L'hJvè(|ue de Montréal reconnaît tous les droits civils et naturels

de ri']cole (jui découlent nétessaireinent de sa charte. coiisé(jueinm('nt ses

droits d'exister, de posséder. d'eiisei'>-ner. de plus d'avoir les moyens

uécessaires pour conlérer les dcLiiés. ainsi (jue ses 'Iroits à l'iKJpiial. à la

Maternité et aux l)is|)ensaires.

'!<.) Les dépenses de l'ICcole. sa responsal)! lité polir ses dettes, les amé-

liorations. lt\s riscjues et périls étant à sa char<i'e, elle demande f|u'on lui

réconnaisse le droit (]u"elle a d'administrer elle-même ses propres biens

et revenus.

•5o Elle demande (piil lui soit permis de conserver la durée des

cours telle que prescrite par la charte, pourvu (|ue dans cet espace de

temi)s. elle donne le nombre de le(;ons voulu(^s par la loi. La raison de

cette demande est que les cours des deux écoles protestantes de Montréal
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(Bishop .'t McGill) t''tant de six mois, il seniii impossihK» à VKroU' vt à

toute au! ri' instiiulioii oaiiioli([ue de (•oiiservor Ifiirs élèves av<'f drs .(uirs |

d*' iitMifinois, (>1 ainsi on niiin(|Uor:iit le l>iit principal du (lé''i'.-i. (pii «•>!
'

d'cmpêrlun- iivaut tout que K's étiuliaut.s ratholiqu.-s ne IVéciuciH.'iil ]<<
'

institutions ])roteslantes,

4(> ]/l']cole di'inandr (pie 1rs ('"molunnMi's payés ;. ses pidl'e.^^euis

.soient les mêmes qne par le passé, et mrnv qu"i!lui soit [x'rmis de K-.

au<i'menti'r si elle en a les moyens, car la Aie e>t plus chère à Monlieal

(|u"à (^uél)ec. et dn resl<' cehii qui enseigne à un plus giand iutniUre, a

droit à un traitement plus élevé que celui qui ensoigne à un p^lit

nombre.

Toutes les conditions susdites devront être observées par Laval, si

l'Ecole est reçue comme corps dans la 8uccuisale.

Mais si, malgré la Ixmne volonté de Tl^'ole. l'entente ne pouvait

s'étal)lir entre l'Université Laval et elle, alors cette dernière demande de

plus que le St-Siège lui permette de continiuT son aiiiliation avec A ic-

toria, aiiiliation y>//;'e/»f'w/ matérielle et recu/iniœ inojfeusùw jxir Lmuit m^'iiie, et

cela jusqu'à ce qu'elle puisse saililier à une Université catholique ou

qu'elle obtienne pour elh>-mème le pouvoir de conférer des degrés ce qui

s'obtiendrait facilement surtout avec la haute protection du 8t-Siège.

Le tout humblement soumis.

Montréal, 17 mars 1884.

ïiis. E. d'Odkt i)'t)KsoNNENf<, MD., CM., DL., LL.D.

Ls K. Dks.iardins, M. D.

J. C. Caissi-:, Pire.

8. PAdNUELO, avocat, C. R.
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APTFCLES ADDITIONNELS.

Les soussignés ont l'honneur de soumettre à Son Excellence le Com-
missaire Apostolique les articles suivants à ajouter aux garanties propo-

sées par l'Ecole.

DROIT 1)K RÉCUSATION

Le Conseil Universitaire ne pourra récuser le candidat heureux que

pour cause d'irrégularité daus le concours ; ce cas devra être déféré par

le Conseil Universitaire au tribunal de l'Evèque et de ses aviseurs, tel

que désigné plus haut, lequel prououcera après avoir préableraent notifié

le Conseil Universitaire et l'Ecole.
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Le Coiisci! r)iivcrsil;iif<' n l'iv'olc iiuioiii iTspcctivcmoiit le droit dt-

porlcr pliiiiitt' «'oiiiif ;iuiiiii des prorcssciu's de l'ivolc ; un premier iivis

sera donné i>:ir l'ivole au prol'c seur arcusé. A défaut de (|Uoi, apiés

mise en deuieiiiv l'avis jiourra éh'e doiiiK' piir \r IJccteur. Au cas on la

plainte inol i\e!',iit nue révoi;i| ion. la ((Uolidii sci'a éualenient <lélérée au

nieuie con.M'il de r l'jVtMjUe, li'(|Ui'l ploiK iiirci a après aVdil' noiilie l'aecUsé,

leConsi'il I nivei-.-il aire porte' a la seiiiener lou lorniéinenl à la d^'ision

du conseil de ri'!\ c(jue.

IM.'iiTi ("l'UtN Dr SA! NT-sl.'(il-:

Soil que l'Université La\al accepic (ui rel'use de l'ecevoir 1" l'icrde

eonirne l'acuité de la Siiecuv.-ale. la dite lieole ose demander à \ otn;

l'excellence, ^insi^lu' laveur d'él l'e placée sous lu ])rolecl ion spéciale du

Siège Apostolique, connue si elle était canoniquenieiit érigée.

En coiiséquen<-e. Tlilcole sollicite humblenient de \'otre l'excellence

qu'elle veuille bien désii>ner Sa Orandeur IJevèciue de Montréal ou tout

autre personnage ec(désiasli((ue comme Chanceliei" et Visiteur .Apostolique

de rEcol(\ avec tous les pouvoirs cpie le droit canon «-onlère à ces hautes

dignités dans les Universités catholiques.

Enlin elle renouvelle l'humble demande d'avoir un ('hai)elain pour

la direction spirituelle de ses professeurs et de ses nombreux élèves.

AIITICI.E ADDITION.\" KL AT Co.VTlîAT AVKC li'lh' !•:< il'

K

L'Ecole devant continuer d'exister et d'enseigner s(nis son nom cor-

poratif, pour ne pas nu'ttre en danu'er l'existence de sa charte elle devra,

si elle entre dans la Succursale, continuer de s'appeler " llvole de Méde-

cine et de Chirurgie de Montréal, "' en y ajoutant les mots ; •Succursale

Laval."

Le tout respectueusement sovunis.

Montréal, 22 mars IS84.
V

Ths. E. d'Odkt d'Oksonnkn.s Ml)., CM.. DL., LL.D.

Ls E Des.fakdins, M. D.

.T. C. (VvissE, rtre.

S. Pa(inuelo, avocat, C. U,
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KKl'ONSK \)K L'rNlVKRSri'K LAVAL AUX Oli.l KC TK )NS DK S. K. 1,1

COMMISSAIRE M'OSroLKjrK.

Ikuk oh.ikction,

" Le Saiiit-siôgo no vont ni no ])t'ul tlôtruiro dos in.slitaiions civil

•' ment rocounues et qui no sont pas mauvaises en ellos-niômos.

" L'iieolo do Médeeiue est dans ce cas.

" Lo déerot de février ISSJÎ ne doit pas ùlre inlerprtMé eoininr vou-

" lant la des! met ion de ri>lte l'À-olo."'

Rl'.l'ONSK DK 1,.\V \l..

I. [amais l'L'nivcrsitO Laval n'a ilcmandc au SaiiU.-sici^c de (Iclruirc I'Im <>lr dr NUmIc

tine. Nous avons au contraire demande (luel'Kcole vint a rester telle (luelle a Montreai, ,

et nous, d'I'niversité Laval i à Québec. /
II. C'e^t VJÙv/r </< J/(v/a7//<' elle même qui. avec Mi;r Bourgel, a demande ;ui Saim ^

'

Siège l'ereition d'une Université indcpcndaiitt' à Montréal. ))retendaiit (jue c'eiaii nc-

ifsscrirr au point de \ue cathoiiiine.

— l-'.t c'est le Saint-Sié.i^e (jui a décrété d'une i>art. V ('////,' d'Universiie caiholiM^"-'

d'autre part, la //(\rss//c- (l'une Succursale a Montréal, et en troisième lieu Y iin/'Oisihiht'

évidente de WutUiatioii de l'Kcoie de Medct ine.

III. Si en LSTt» (nous ])ourrions dire en ISTo et même dés 18ti2.) Rome eut décide

([u'il fallait une Université indépendante a Montréal. Rome n'aurait |>as ,/(/;//// 1
l 'i'

ver^ité Laval ni sa charte civile : mais l'Université dans rim|iossil)ilité de soutenir l.i

ctincurrence aurait été obligée (\c /(•nii,)- : et elle l'eut lait s:;n>- murmurer ni se plaindre

au Saint-Siège. De même nous avons toujours c ru que :

((?) Le Saint-Siège, en exigeant une Succtu'sale de l.aval a Montréal, au point de vue

catholique et comme décision dans le procès l.aval-Moiuréal. ;('///(/.'/. (onnnc c'e-i dit

formellement dans le décret de L'-iS;;. (jue tous les vrais catlioliiiues \ inssent a lav(Uiser

uni(|uement l'institution i atholiqne. " iii<ititiit-c par aittontc apoitoininr."

(/') Que les jirolesseurs catholiques de l'Ecole, en fat e (l'une décision (|u'ils avaient

eux-mêmes iirovocpiée. devaient se soumettre, comme auraient dû le f.iire leurs opp<>

sants, aux conséquences de celte décision, sauf a tirer le meilleur pai'ti possible de Ici"'

cffiicciiiiitt connne école calholi(|ue—c'est ce ([ue quehiues-uns d'entre eux ont comiiris ;

ce (]ue tous ont accepté plus lard, bien qu'un certain nombre se soient rctirH ensuite

sans caiifc i''t^it/iiit' et iiniquriiiciit pour faire opiiosition à la Suc( ursale Noulue par le

Samt-siege.

I\'. .\utre chose est, ce nous semble, It' i/rstnirtion cirilc d'une école, par une auto

rite incompétente civilement, et autre chose, le fait de l'hinnlile soi/iiii<sio)i d'un < erlain

nciuibre de catlioli(|Ues composant i etle école, qui ( onsentent a feianer celle ci |iour se

rendre au dhir luttrinciit forinulc ilu Saini-Siége. Si ces derniers ne veulent pas céder a

l'autorité religieuse qu'ils ont invo(|uée les premiers, celle de Rome. < 'est leur affaire '.

mais nous ne comprenons pas d'ai)rés (|uels ]irincipes ils iiourraienl exiger la f>rolritioii

du St. Siège, l'apiuii des ctit/ii>/i(/itrs comme tels et l'aide des connnunauies religieuse^.

( )r. ce c|ue nous asDiis toujours deman<le uniiiuement et ce que nous n'.ixons jamais ))U

obtenir ius(]u'à présent, c'est que cette école lii'i/c. (pii se maintenait en f.iisant oppo-

sition a rinstitinion xoulue el ordonnée par Rome. Wnit />,(S l'aide des commun. lUies

religieuses, /ir reçi/t pas rap])ui des cadioli(|ues comme tels et ne fut pas protégée par le

clergé, par des é\ê(iues et même par le Saint-Siège. Mais en même temps j!r;ra>/f des

antres ji.ir nous-mêmes, nous erovions (|u'une semblable condition d'existence pour une

reunion d'hommes, se proclamant eat/io/i(/iies. équivalait à la fermeture de l'Ecole, car

nous n'aurions jamais voulu, nous, continuer comme institution enseignante dans de

semblables cinoiistances.—C'est uni(|uement dans ce sens ([ue nous avons ]ui com-
jirendre. «pie l'Ecole se trouvait ol>/i;^ée de diseoniinuer sou eui:^a;^euieut en consé(iuence

des décrets de Rome, (ionnne du reste elle l'avait parfaitement comjiris avant l'arrivée

du télégramme d'août dernier,) sans jamais vouloir dire ([ue Rome pût vouloir détruire

jtar autorité une institution ayant une existence légale civile.
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" Il resterait à taire de deux choses, l'une :

" («) Maintenir la Succursale et laisser l'ivole continuer, in <^lahi qmi.

" {h) Allilier cette Ecole en lui conservant sa charte civile, son au-

" tononiie. ses l)i(Mis."

Rl':i'n\sK.

Coiiinu' iiikslioii (lu principes, le Saint-Sitr^c dans le (k'( rcl de ISTC a reconnu :

{a) (^)ue l'existence d'une Inisersite indépendante a MmUreal prodinrait la ruine

de riljiiversité l.aval :

(/') (Hie l'attiiialion de l'ivoie de Méde( ine était (r7</cw///<7//' /w/cw/A/f' par(e <|u'elle

serait re(|uivaUnt d'une l'niver.-ité indépendante. Si aujourd'hui, malgré i cite recon-

naissance londee sur les faits, le Saint siei^i' revient sur sa première deiision. et re<()iii-

mande une altilialion de l'Idole, il nous faudra bien re^ardi'r cette rcù'iiiiiuxnJiition

/ <'f)mme l'ispri'^sion d'un desir imiilii ite mais réel tle voir fermer l'iniversite l.aval :—et

/ nous l'ermerons sans murmurer, hien (|ue le tort (pie celte nouvelle décision du Saint-
''

Siéi;e ferait ;i nos professeurs et à nos (;lé\e>. soit bien |ilus réel et hien plus < oiiside-

rahle (pie le prétendu tort (|ui résulterait ]iour les |)rolesseurs de l'Ivole si < elle ci se

fermait.

ArDii::\ci-: di ±i maks iss4.

riîKSi^NTs : Son iilxccllcnce .\ru'r le ('otnniis.saive Apostolique, MM. Caisse,

i'auimelo, et les Docteurs (!"( )isoinicus et Desjanliiis.

lo On itansiiiel à MgT le Couiniissaire Apcstolinue la r('poiise de-

inandt'c à la (lerniere Audience, 1 Y mars 1S<S-Î. (paragitiplie lio).

•lv> Sou l'^xcelieiice demande (jiiels sont les nu>til's(|ui nous l'ont d«!'si-

s(M' nue majoriti'' de lîeliy'ieux dans le Conseil s|)écial donne à ^Igr ri"]vé-

(jue de Mont 1 (''al. l>our ce (jui concerne l'Ecole de Médecine

Mt la S(''aiice est lev(''e.

K'elata stmt vera.

1). llKNiîicrs Smkuldkus, (>. C.

Com. Ajiost.

Ki-:i'()Nsi': 1)1*: l'kcole.

Rit)liir(llir:< f/e /' ICcdh' (/(' Mrf/cci/ir S//r hl rr/>()tlsr (h- Liwal niix i)hj(riioil:^ df

^0)1 JCrcrl/ct/cr le Errtrcndh^iiif iJoM II. Sm l'.c i,i)i:i;s, Conitiiissain^

Aj)0>lolii}iif'." ri loiiijjito/ifjNcc ci /' JCcoh'. le Il l\i\ 1SS4.

1ère Objection de Son l'excellence Miir II. Smeulders, Com. Ai)o>t. à

l'iniversite Laval.

"Le .Saint-siéL;e ne veut ni ne peut détruire des iuslititiitions ( i\ilemenl reconnues,

et (pii ne sont ])as mau\aises en elles-mêmes."
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" T;1",co1o (le Mcdic.iiU' (le Miinliéal est dans cl' cas."

•' l.c Dccrcl de l-'évrier ISS;;, ne doit pas être inteiprêlc loiiune voulant la (K>tiiii

lion de celte Ivole."

•idc Ohjt'cliuu.
I

*•
11 resterait à taire de deux choses, l'une :

V

((i\ Maintenir la Succursale, et laisser I'Im oie (dulinuer /// S/it/u <///<'.

(/>) Alfdier cette l'-mle v\\ lui lonservani --a Charte (isilc son auiononiie, ^^^
;;

l)i(.'n>. etc."
'

Lu V(">()iisc (le li-.ival prise dans sou ciiseinl)!»'. consiste a dritioiilrcr

(lUc l'Université n'a \)oiiit votilti détruire j'ivole ; (|iie les diiiieiiltes pav

sé«'s et présentes sont le restiltat des déniarelies de Miir lîmirLiet cl de

l'Ecole polir ohtenir de Ivonic une 1 niversile ('atholi(|iie ;
(|iie KciiH'

avant, eoinme décision, porté un /)cr/77, au«niel ri']c(de ne s'est point seu-

mise, et ce décret ayant été execule dans la l'ondatioii de la Succiirsale.il

en résulte pour l'I'iiole sinon une ohliiiaiion stricte, du moins une raiseii

do soumission et de déférence pour s'cU'acer et discontinuer son enseii^m-

ment.

Nous allons démouti'cr ([Ue U-s diliiculiés passées et présentes soiU,

dans tout leur ensemble, le lait de ITniversité elle-même, et (pU' ri'^cojc

victime des au'issements de Laval non seulement ne devait pas disconti-

nuer son enseignement, mais <p\'elle devait le continuer, et (|u'aujourd hiii

eui'ore tdle a le droit de compter sur l'appui du Saint^Siéu'e jiour être maiii-

tonuo dans son existence, dans ses hieiis. dans ses droits et privileg'es.

RùroNsF, nr: L\v \i .
— 1. Jamais ri'ni-.ersiu'' Lasal n'.i demandi:- au S.iiiu-sié.^e de

détruire rt'.iole de Médecine. Nous avons, au coiuraire, demande ijuc l'iùole \ iiU à

rester telle (juelle .i .MoiUreal, el //,>//s (ITiiixersilc l.a\al) a (Juehec.

!vi:m AiMji'i; di-: i/l']c<>m': : Si Laval n'a i)as demandé (^///-rr/c/z/r/// au Saint-

Siéii'e de détruire l'Ecole de ^lédecine. elle a tout l'ail i)our amener ///(//-

rf'ch'uinil celle destruction. Laval n'a ])as demandé (pie l'Iî^coU' restai telle

(jiudle à Montréal, lieux séries de i'ails le i)rouver()nt. la première de 18»10

à l^TS. la seconde de ISTS à 1S8m.

l-ln 1S(;0. ri'^/ole demande son allilialion à La\al. Laval la rel'use en

IStîl, 1*' •' janvier, coût raii'enient à sa Charte.

Vax isti!, nouvelle demande et nouveau nd'us. l'ar ce rel'us. l'I'^cole

se trouve dans une position précaire et très g'énante. Elle est obliu'ée d'en-

voyer ses élèves devant nn bureau général pour y passer b-urs examens

et en recevoir leurs degrés, l'ar suite de ce relus elle est obligée de s'alli-

lier mdlérielkment à l'Université protestante de Victoria.

Eu 1ST2, l'Ecole se joint à l'IîlviVjue de Montréal pour demander au

gouvernement provincial de Québec l'érection d'une Université indépen-

dante à Montréal, afin de régulariser sa position. Cette demande échoue

/

/
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par li's uienrcs de La\al. l/Mvè(|Ui' l'ail des instaiifcs a IJdUie. l']ii 1^71,

lîotne l'c-diiuail la iirci"vsit(' d' l'irojcs IniN ei-,silair«'s à ^loiilrral. l)e ls74

ù IHTti. La\al liavaille à IJdiiie pour ciiiprclifr la < réatiou à Moutiéal d"é.

(((les iij/ilirrs, et polir anit'Ui'r la l'oudatiou d'une Succursale, projet (|u'elle

avait mis eu avant des IS70. |)(''J;'i eu ls7i*, Laval a\ait prcseuU' aux i']\c-

(|iies r('uiiis à (^uchcc un projet de h(''crct . dont celui de ls7(; n'est <i'U('re

(|iie la l'epi'oduc; ion. l'onr amener Ironie à celle division, Liival donn.' à

Rome (\i-s in rninial ioiis iiii.xacles. ei par ce mo\ eu obtient du Saint -s !(•<_,,. 1,.

Di'-cri't de ls7i'', dont l'execui ion de\ait eite cii partie iiii[)ossil)|e ei cn'-er

les di llicullcs pn'v-enles.

]']n \sn un l)el(''i;u('' Aposloli(|Mi' \ienl (''riLi'i-r la Siecursale. Mr. ],•

IJectelir IlaUiel NCllt met i l'e (]'• 1 ol c D'icoleel institue eu deholS d 'cl le

la l'\icult('' de Médecine. ('e])lan est condamne par le JleléiiUc. (pli veut

l'aire entrer dans la Succursale les instilulions pre-exi.sijmics. .\lors La\al

l'ait imposera l'I'^cole jiar ril\i'ipie, et lui impo^e cll"-niènie des cou-

dit i(tus d'une ;luret('' exorltitaiiie. ( >n lait croire a l'Ecole (pie la soumission

est un (le\()ir cl l'ivole. (p.ii i'jiioiait encore le- tei'ines du |)ecret. l'Ivole

pleine de soumission, accrpie de Imciiuc loi des conditions /v/ //////>' s pour

elle, des coiidit ions (pli (omploinettaieut sou existence même. L'I'^'ole

coutraite coiiinie ciir/is. elle est convaincue, sur la pl'oniesse du Déle'/lle à

<o\\ riésideiil, le Dr. Trudel, (pi'ell'' eiitri- dans la Succursale comme

l'hi ls78 1;î Succursale est ériiiée le »; jan\ier. I )e- lors, r Ivdle toujours

lldtde à ses conventions est en butte aux tracasseries de M. le IJecttuir,

qui les \iole. ]']n Is"'.'. le I )el(''!i'iié étant mort. M. le lîecieur. par un

acte arbitraire. dt''truit de son autoi'ite propre, l'ieiivre du l)i''l(''uu('', chasse

de n ni\'ersit('' ri']c(de et ses pr((resseiirs. ("elle-ci continue ri'clamant ses

droits à l'existence, à ses biens, a ses droits et privilcii'es. et de même
qu'elle eu a\ait appeh' à ri']l)iscopal eu 187.^. elle eii api)el|e eu \'<1'J au

Saiut-Sii'U'e Lui-nuMue.

VjM \ss:\ rArçhev<'''(p\e et l'i-lvequi de Montréal parlant pour ITiii-

versih'-. interprètent le I U'cret de ls8-"!dans le sens d'une destruction

totale de l'I'^cole. dont les Professeurs .-(Uit Trappes de censures, pour

maintenir leuv.s droits lt''gilimes.

En tout eela Laval ne demandait pas i/irci/t'nir/// auSaint-si(''iïe de nous

détruire: mais Laval avait préparé par ses inl'ormations, (liendié à

amener par ses vexations, puis l'ait déclarer par les Evé(|ues la destruction

totale de l'Ecole.

Slitk uk i..\ Rki'Onsf. uk Lavai..— II. ("est l'Ecole tic .l//'(/(V7'//<'eIlt'mêino (|ui. avec

Mgr Boiirget, a demande au Saint-Sitige rcrccticjn d'une l'ni\ersité iiuiépendatitc à

Montréal, i.ir(itendant (jne c'était uécessaiic au jujinl de vue cathoiiiiue. l'".t c'est le
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Saint-sicgc (jiii a dcrrcté (l'une ]iart riinité (rrniviTsitO catlKiliqm-. d'aiitri* i>art la iiha.-

siti' (i'ww SiKciirsalc à Miiiitréal. et fil troisieini' lien riiiipoistbiUtf c\ idenlc île /".r/^/

iiation de l'Kc oie de Médei ine.

IjKMViKirKS DK i/K('(ii,K.—Oui, à «•ausc du ivt'us de ralliliation. Mm
l^ourii'ct t't ri'iCol»' ont dt'Uiiindr \int' riiivcrsilc indt'^pt'iidautiî, pvouvf (pii'

l'iù'oli' voulait devenir t'iUK)ni(iue ; mais ('rst, Laval, (|ui par des n'iisej-

jrnoini'uts iiu'xacts. a amoné U'onie à donner telle solution. Avant de

prouver te i)()int nous tenons i\ wwx (|ue Kt)tnt^ ait d»''er«''té VUtn'lé d'Uni-

viirsité eatlioli(iue en prineipe. Dans le hécrel, Konie déclare l'impossilii-

litt' |)our le présent de l'onder une sccoiule Iniversilé, spéeialenieiit a

t nusc de rinjusliee, (ju'il y aurait envers le Séminaire de (Québec, vu les

dépenses cneourues par eelui-oi pour la loiMlaliou de ITnivel'silé La\al

Rome ne déilare la (piune im|iossil)ilité présente, (pi'un aeeident, et non

un drtdt stable et permanent. Dés IS')J Mur Turu'eon. ai'ehevé(|ue de

(juébee. t-ouslalail (|Ue i>lus tard Montréal et les autres villes auraient à

leur tour leurs l'niversiiés. Vax IRti-t les éveipies de la Province réunis

aux Trois-ivivières rei omuiissent la m'ccssilé de la démarche de Mur

Bouriit't en vue dune l iiiversilé îi Montréal.

Dt's 1 S.'i'.l le supérieur du séminaire de (^)i\ébec, Ivecteur, ét'l'ivait:

'" L'éiablis.semen' d'une seconde Université, t|ui seruit aujourtriiui pré-

•'uialuré. dcviendia, avant bien tb's iinnées. utile et même nécessaire.

daulant plus tpie nous n"avt)ns pas Tiniention de laii'c tle bi nuire le

" reiulez-viius d'une jeune-se )»ien nombreuse . . . iu)us sa\ t»ns t rop ci' tiu'ttut

•' touitnirs été ces ii'rjiiules réunions de jeunes i.;fns, i)oui' vouloir (jue le

•• nombre des élevés de cinicuiu' de nos l'ie uilés de Médecine et île Droit

' dépasse de beaucoup la centaine. I n peu de palience donc et le tour de
•' Moniléal viendra, non seulenuMit smis inconvénient pou)' personne, mais

pour le plus tit'and avanlane de tous."

Le -'.ienK» Concile Trovincinl de (^)uébec tenu i-n l>ii")''. avait porté le

Décret suivant: " Niliil \ero nobis non iMuolieiulum eiit. ut Cailiolici,

sua Jura ret inenles. sclodis sibi ])ropiiis, sieut et Colleoiis. b ni \crsitat i-

busque. in Iota nosi l'a Tiovincia Cruanlur." (!)('• rel Xll.)

ba\al elle-même a dit qu'idle prétendait elre instilu'ion dioi'ésainc.

La mullilude des documents nous empêche de les citei'.

il reste donc prouvé <iue la ré[)onsi> de Laval n'est pas exacte (luand

elle dit que Kome a décrété l'I'nilé d'Université Catholique.

Prouvons maintenant (|ue les n'nseiuiiements Iburnis à Jiome pur

Laval et motivant le Décret de iST'i ont été incorrects.

Nous atlirmons d'abord que l'idée d'uiu^ succursale et le projet du
iJécret sont partis de J^aval. Vax 187<t, le 7 octobr e, uu projet de Suceur-
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MiU' lui «•ouiinuiiiciur onici.'llriiit'nl .-lux iiutoritt'-s d.- Monlival. Mr. Iliimol

iidinct le l'iiit dan« son discours de 1S8I.

lOu 1H72 1(>N évoques se irouviinl réunis i\ (^url)cc, un proji'i leur lut

xiuniis par ITuivorsité ;
<.• projri. dit M<>r Lallè.li.' d.ms sou mémoin' de

IH8."., ne dillrriiii point t-n suhNtan.c du Décret de isTd. Mur ilouri^et

;illirine le niéuie lait. Ce itrojct lut désapprouvé par les cvécpies.

J)()nc la Succursale et le liccnt oni élc sollicités par Laval. Mais

par (pxels rensfi<rnem"nts Laval a-t-elh' amené K'onie à se prononcer dans

son sens :• Ia's intentions du Saiul-Siés^e étaient pures et saintes, niais les

rtMiseiguements do Laval ctaioii inexacts. A |)reu\e,

(fl) Laval dit à Konie : L'crection d'une Iniversité < 'ailioli(pie ù

Montréal ruinerait les cours à (^uéhec. < >ii l'a nié, nous le nidus. Les

i'aits démontrent (pK.* depuis l'érection d.' la Succursale à NL.ntréal les

cours di' Québec n'ont point diminué, mais au!j;'menté. (^uéhec recrutera

toujours son chillVe iu)rmal d'clcves dans les dioceces de «Québec. Ki-

mouski, Chicoutimi et partie de ceux des Trois-K'ivieres et Sherbrooke ;

d'autant plus que, de sou av( u. elle u'eii veut pas un u'raïul nombre.

Sans doute une Université à Montréal en aurait détourné (pi(d([Ues-uns à

cause des i>rands avantages (pie le «iiaiid noml)re de causes devant les

Tribunaux, les études d'avocats multii)liés, et les dillérents hôpitaux et

dispt'usaires donnent à Montréal ; mais La^ al avec ses revenus considé-

ra])les oUrait aux étudiants des a\aiitau'es (pi'uiie Lniversité à Montréal,

privée de ressources, ne jiouv ait i)osseder. Ce point était présenté à

Rome .sous de fausses couleurs.

(h) L'Université iuvo(]Ue la raison de justice eu considération de ses

dépenses.

Nous répondons <|ue Laval richement dotée, et se donnant comme
Institution Diocésaine avait l'ait ces dépensi's sans consiiltei' personne.

Laval avait déclaré bâtir ses édilices pour (^uél)ec seulement c't non j>our

toute la province Jni reste I.,aval tiri- une partie de ses re\<'nus de l'isle

Jésus, située dans le Diocèse de ^lontri-al. Montréal avait doin' en (juel(|ue

manière fourni sa (piote part des dépenses.

Les craintes chimériques de Laval à la seule pensée d'une Lniversité

à ^lontréal, ou même de simples écoles alliliées, ne prouveraient qu'une-

chose : c'est que comme centre universitaire, Montréal l'emporte

beaucoup sur (Québec. Aussi est-ce à Montréal (jue les Protestants ont

établi leurs deux Universités.

En tout cas, il est évident ([Ue. si Laval a l'ait ces dépenses de son

cliei, sans consulter ]>ersonne. sans s'endetter et ]>our un étal>lis.sernent

purement diocésain, la raison de justice, qi\e Laval faisait valoir a liome,

disparait; et Laval, eu empêchant, sous de faux prétextes, réta])lissement



— 1\\ —

a'uiM' Univcrsitr l'i Monln-ul. privnit .cil." vill»' d'- s«>s droils .-t coniiiii'ltaii

uni' iiijuslii'c.

(r) l'ixir ff (pli rt'y'iinli' l;i iin'CHsilr (Vunc sucfursnl.' à Monhvnl. :\u

lieu (!'('•( (lies iilliliiTs. Lîiv.il ;i jmmI iiil'oniir' Hoiii»'.

I,!i\al MViiil iviu p;ir y:i <li:irti' le pouvoir d'allilii'r les rcolcs ru

(Iclioi's (le <^turl)cc. I.!iv:il tlrvnil savoir «| lU' «l'iijuvs le droit Aiiu'lMis. li'>

insi il \it ion-, incorporri's n'ont «l'aiitiTs pon\oirs (|Ui' ceux ipi fllf^

r(M;(ii\ .'lit iionmii ini'iii. l,ii\iil dr\iiil savoii- ([Ui' rrtaMisscniciil dune

sufi in>iili' en dfliors de (^Mirhrr l'iail conliairc au droit couiniun di' l;i

(}raiid('-r.ri'la'''n»' ft drs ('oltuiics. Ce point de droit a rtr rtahli par

M. ll('i'S(di(dl. alors SoUicili'ur l't aujourd'liui Ti'oc urrur-( iriicral inqu'-rial.

<iuand les r\t''(|urs de la provilirc ont d.'uiandr à Sa Maji'str niii'

rxtrnsion A>'s pou\<iirs di- la Cliaili' 1' ni\ rr>itair(' iM.ur \alidt'r rrrrction

Cn' la sU('rui>alr. la K'rint' dillrra Toitroi dr cctti' l'avi'ur. \ cette oicasion

UfUis ajouterons iei. (jue c'est la raisou piiiicipale. <|ui aujoiird'liui pousse

l'c.'ole à diinaiider la (onservation de sa charte, lurnie au cas où elle

serait la {''acuité Médicale de la Succui'snle. l'in ellet, la succursale étani

illt'',îi'al(' iH'Ut être atta(piee soit par les rni\-ersités protestantes, soit i>af

rin^tilut Canadien. (|ui, en vertu de sa constitution a le pouvoir d'élahlir

niu' écol.' de droit. A<Iveiianl <'e cas, notre Ivdle. privée de sa (duirle

serait «n daii'_;ei' de perdre son existence uienie.

i'/) 1 ne dilliculté non un)ins ^l'iuidc serait rexécutien du D. cret

Vu les circonstaiiies. cette exécution de\ ieiidrait prescpu' une iuipossi-

I)iliie, si l'on preiniit une hase uniciue : les faits le ])rouvent.

Myr C'oni'o\' \int en IS77 pi.ur présider à rexéeution du Décret.

Il l'ut l'ésolu que la {'"acuité de Théolouie serait ail Grand Séminaire,

celle des Arts au coUèe'c des Jésuites (^humt a la l''aculté de Ih'oit serait,

elle tdiez les,Jésuites ! Ceux ci avaient, il est vrai, suspendu leur cours

de droit, mais ils avaient touj'>urs tenté de le ré<nivrir. {.e IJeeteui' dn

coUeti'e lit au Déléuué uiie hnm])le n'itrésontation i)Our sauvegarder los

droits du colle!i-e : elh- n'eut pas de succès, malgré le désir de ré\ è((ue

de Monliéal. Mais ou si'rait la Faculté de Alédecine :* M. le Kecteur

voulait la créer en dehors de notre Iv'ole. nutis le Déléii'ué décida (|ue

l'Eccdo entrerail dans la Succursale, comme {''acuité de ^Fédecine.

Alors surii'irent les diliicultés :

lo. Les dix articles du Décret lu' pouvant ,s'ai)|)li(ju('r au Grand

Séminaire ])()ur dos raisons canoniques, on lit ])our la Faculté de

Théologie des conditions sjiéciales. tenues strictement secrètes, mais

dérogatoires aux articles du Décret, comme Mirr le Commissaire A])osto-

liqu(> peut s'en coinaincre. Première preuve, que le Décret, basé sur les

informations de Quél)ec, ne i)ouvait s'appliquer à la lettre et qu'on aurait
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(hi le nii'llrt! en nipixtrl avec les droits uatun-Is i>t fanoiiiiiUt'N des iiiHli-

(utious i)r(''('xisliinlt'M.

-<). liii l"'arull(' des Arts lut prov i>ui ivnii'iit rri'i'i'-'- au cullrt:!' d»»s

Jrsuitt'S, CM iittclidaul ra((('])tatioii du ( It'UiTal d.- l;i ( 'uiii[i;iuiii'i. Mais

L.iviil ayant insislr obsliiit'infut sur ci'iiaiiis arih 1rs du Dr-iT.'t. rrl.itivf-

meut a la uoniiiiiilion des prorcssciirs i-t aux auti'o mai H'Its d'i'iis.'ii>iit'-

lui'iii. |i> (Iriirral. lualuTc sou dr^ir de taire cuir.'r If coIIcmc dans la

sUtrursali', se vit i'iirri' de relus. T cet If l^'arulli', Sfi iiutlf |i|fU\f, ftf.

•!o. L'I'lcdlf (If diiiii u'iillVait aiifuiif dilllfulliv Lfs .louilfs ci

rK\r()Uf u'ilisislaif lit pas fl nii la l'ouda lniii ;. Ufiif.

lo. K'fslail rivnlf «If .Mi'dfijuf . i''f rail -on pour f llf des (ili|frii(iiis aux

dix arlii'lfs. ou siuiui. re l'use raii-idlf coiniii" le ( î.-iu'ral des .le>uiles ' l^a

\nliiuledu I )('d(''!4'Uf lui lil ilii de\(.ir d'eulrer i|au> la suceiir'>ale, Mais

((ilUUlfUl folieilier la ('liai'te de l'ivi,],. ipril lallail niai lileu ir. ses di'oil>

de pr(>liriel('', ses cniitrals et pri vilc'U'e.s a\i'e les arlieles du heret .'

h'IOcole Ile ronnaissail point ces artiiles. il> ne lni l'ui'eiil enniius(pie

trois ou (juaire mois plus tai'd. Mlle a\ail le dioii de |e> demander ; e||.

se lia Ù la pai'ole de Mi^-r ('olll'oy el de rr\ (-(pie de Montréal. e| à la

loyauté de rinivcrsile. Le j)eli'L;-ué pr.uuit à l'Iv-ole re]U'i''se|ili'e pal' son

Président, le l<r Trudel. (jii'elle eillrerall dans la sueeiirsale ru corps cl

avec ses droits «drp<n'alir>. ri']\è(jue lui promit par écrit (pTclIc i^arderait

.son orii'aiiisatiou inicricurc et mil l'aul rcs rclcciiuii de ses ollicicrs.

Jj'l'icolc satisl'aitc si'j'ini de Uonni' loi deux con\eut jous
: j'uiie avec le

KV'ctcur, l'autre avec rj']\i'«pie de Moniri''al. j'ilic reiidiiçait à ses hiciis

(juCUc passai] à l'i^vr'cjié alors menace de Kauipici'oute. elle i-enoiiçait à

radministral io/i de .ses linanci's, clic sacriliail par esprit de soumission cl

par amour de la paix, tout ce (pi'oii lui deniandail d.' sacrilicr, ne se

r{''scr\aiit (pie le pi'i\ilce-e de son existence civile, (pli ne lui lui reconnu

et coiisci'Vc par le K'eilcur (jiie ml iliirilimu run/is. l/l']c(dc ]>oUssa la hoiiiic

foi et la conliancc jus(]u'à adiiictii'i' une (dause, dont la portée inconnue

à l'Ecole, était pîirraitcnicnt connue de M. le IJccieiir. \'oici celte ( lause :

" l']n résumé toutes les conditions rcul'crniccs dans la déi'isiou de la

"Sacrée Conyrée'at ion de la l'roi)au'aude du 1er lévrier I^T'i seront

'• ol)servées. " JiCs ])rol'esseurs supposaient natur(dlcuicnt ([lie toutes ces

conditions i)ouvaient se concilier avec leur Charte, avec leurs droits.

Connuent ne pas croire (pie ^I. le Kectciir s'en Taisait uiu; arnu' pour jilus

tard.'' Plusieurs des Arti(des étaient en ojiposition avec la Cliaitre de

ri']cole. r(nir(jUoi n'en rien dire ' 11 y avait là. sinon un piètre, du

moins une source de dillieultés (pii ne man(pierent point do se présenter.

Donc le Décret inapplicaMe /// exfe/iso aux Facultés de Tliéolo<,ne et des

Arts, serait ég-akunent inapplicable à l"J!]c(de de Médecine. Laval deA'ait

^mgsmmmm



le savoir et le prévoir, et informer Rome en conséqnence. Donc les reii-

seitrnements fournis par Laval à la Sacrée Conurégation étaient inexact»

et devaient créer un faux état de choses.

C'est pour cette raison qu'aujourd'hui l'Ecole demande respectueuse-

ment au Kévérendissime Keprésentant du St-Siège une interprétation et

modification du Décret, devenues indispensables.

Donc ce n'est point sur l'Ecole, ce n'est point sur Mgr lîourget et

encore moins sur la Sacrée Conarégation de la Propagande, que retombe

la responsabilité des dilliciiltés soulevées par le Décret de 187*3 ;
c'est sur

Laval.

Rki'onsk m: Lavai..— Il 1. Sien I876 (nous pourrions dire en 1873 et ir.ême dr>

1862), Rome eût décide «[u'il fallait une Université indéiiendante à Montréal. Rome

n'aurait ])as détruit l'Université i,aval. ni sa Charte civile; mais l'Université dans /'/w-

possilii/itc de soutenir la (oncurrcncc aurait été obligée de fermer ; et elle l'eût tail

sans murmurer, ni se plamdre ;ai St-Siége. De même nous avons toujours cru que :

{a). Le St-Siège, en exigeant une Succursale de Laval à Montréal au point de vue

catliolique et comme dceiiioii dans le procès Laval-Montréal, voulait, comme c'est dit

formellement dans le décret de 1883, que tous les vrais catholiques vinssent à favoriser

uni(iuement l'institution catholi(iue " instituée far autorité Apostolique ".

(7'). (^ue les professeurs catholicpies de l'Ecole, en face d'une décinon. (pi'ils avaient

eux-mêmes provoquée, devaient se soumettre, conmie auraient dû le faire leurs opposants

aux consécpiences de cette décision, sauf à tirer le meilleur parti possible de leur effaee-

w^v// comme Ecole catholi(iue. C'est ce (juc (]uelques-uns d'entre eux ont comjiris ;
ce

([ue tous ont accepté plus tard, bien qu'un certain nombre se soient retirés ensuite sans

cause légitime et uniquement jiour faire opposition à la Succursale voulue jiar le Saint

Siège."
'

liEMARQUES DE t/I^cole.— >', alors Ivome eiit décidé qu'il fallait une

Université indépendante à Montréal, Rome n'aurait pas dHfuil l'Université

Laval ni sa charte civile, non, et nous ajoutons : Laval n'aurait pcivit été

dans l'impossibilité de soutenir la concurrence, ni obligée de fermer.

Laval avec toutes ses ressources serait restée ce qu'elle est aujourd'hui

Du reste tout «'ela ne prouverait qu'une chosi' : c'est que Québec n'est

pas le siège naturel d'une Université unique et provinciale ; et qu'une

telle Université en se concentrant à Quél)ec priverait la Province toute

entière d'immenses avantages, pour son intérêt particulier.

Laval eût fermé sans murinurer. etc.

Xou, nous nous refusons à h- (•r()irt\ La menactî ai} J'enner. jetée })lus

d'une fois par l'Université à la lace de la Sacrée Congrégation et de

l'Episcopat Canadien, n'est pas sérieuse. Laval nous propose de faire

ce qu'elle eut fait en pareil cas, mais comme nous sommes convaincus

que Laval n'aurait eu aucune bonne raison pour fermer, et ({u'cn

fermant sur une telle décision du St-Siège elle aurait fait un acte

d'insoumission, nous ne voiulrious point suivre un tel exemple.

De plus, notre cas est bien dillérent du cas fictif de Laval. Dans son

hypothèse, Laval eut été obligée de fermer faute d'un nombre sulTisaut
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d'étudiants. Encore iin(^ t'ois, nous le répétons, une telle situation, résultat

du choix libre des parents et des élèves, n'aurait prouvé que leur préfé-

rence pour Montréal et les avantages bien supérieurs de cette ville. Nous

au contraire, nous affirmons que nous ne pouvons fermer parce que c'est

l'injustice de Laval qui a créé toutes les diilicullés, dans leurs causes-

comme nous l'avons démontré plus haut, et dans toutes leurs phases,

comme nous allons le démontrer bientôt.

Passons maintenant aux deux raisons par lesquelles Laval s'elibrce

•de prouver qu'il y avait pour l'Ecole une raison morale de soumission

pour s effacer comme Ecole catholique :

{a). Le St-Sid-ge. dit Laval, en exis^eaiil une Succursale de Laval a MontrOal au

point de vue catholi(iue et comme décision dans le procès Laval-Montréal. 7W//(?//

comme c'est dit tbrmelloniont dans le décret de 1-SS3. .[ue tous les vrais (:atholi(iues

vinssent à fovoriser uni(iuement llnstitution calh.,)lujiic instituée par autorité .lposto/i,/tie.

Nous demandons quelle était cette institution apostolique. Qtielle

était de droit \u - raie Faculté de Médecine de la Succursale ï C'était ])ien

certainement la Faculté érigée le 6 janvier 187s par Mgr C'.mroy. Elle

avait été injustement supprimée et remplacée par M. le b'ecteur, agissant

'ii\ son propre nom, comme nous le prouverons. Pouvions-nous reconnaître

dans la Faculté du Recteur, érigée contrairement aux termes du Décret,

sans la participation de l'Episcopat. une institution apostoli(itie ? Elle

était à nos yeux le fruit de l'intrigue et de l'injustice, rivilemnd illégale

et privée de la sanction épiscopale. Nous avions appelé de sa création et

de notre éviction au St-Siége ; ce point n'était pas dirimé par les Dé.Mvts

subséquents, qui se bornaient à confirmer celui de isTi!. A nos yeux la

cause était toujours en appel ; c't.st même ce qui nous emp.Vhait de

procéder civilement devant les tribunaux.

Donc, il n'y avait point eu de Home dvrhioi, sur ce point. Donc, le

St-Sicge qui voulait qu'on favorisât la Succursale, lu' désignait point par

là d'une manière claire et décisive la nouvelle faculté de médecine.

(/.)
" Que tous les professeurs catholi.tue.-,... devaient se soumettre aux con.équen. es

de citte (l(i^skM"s;tur 1 tirer le meilleur parti possible de \..r,ejjaee>iient, comme ec.-le

catholique."

Encore une fois, mal-ré les instances de Laval, liome n'avait donné

dans les deux derniers Décrets qu'une direction générale, et n'avait nen

statué sur le point en litige : à savoir qu'elle était de droit la vraie iaculte

de médecine de la Succursale.

Rome en 1882, sollicita une ivpon.se de l'Episcopat au sujet de

l'exécution du décret de 18T«1, dans l'établissement de la Succursale. Sur

sept évêques, cinq déclarèrent n'avoir pas été consultés. Sur les iiuit
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('•vrquos pvéstMits, (Icux étau'iit parties dans la cause, ils n'auraient pas dû

siégvr comme jui>'es. Kestaient donc six évèques. dont trois refusèrent do

rcconnaîtri' que le Décret avait été exécuté. Cette décision, prise en elle-

raômr. est donc une preuve que l'Ecole avait de solides raisons \wm

croir(î que la décision de Kome ne sanctionnait pas la luuividle l'acuité, et

encore moins que les conséquences de cette décision était leur ejfareiiiciil

comme école catholique.

Ce qui nous conlirmait dans notre opinion, c'étaient les termes ménn-s

de la Sacrée Congrégation (Décret du 13 suptembre 1SS1.) Les voici : 'il

Sanlo Padre avendo preso ad esame la quicstione di nuovo insorta Tiî a

rUniversità Laval e la Succursale stabilita in Montréal. . .
" Laval tra-

duisait : la (juestion soulevée de nouveau au sujet de l'Université Laval et

de la Succursale établie à ^Montréal. C'était un contre-sens qui faussai!

le texte. Il fallait traduire : La qiiestion soulevée de nouveau ENTKH

l'Université Laval et la Succursale établie à Montréal.

1 )e là il est évident que la Sacrée Congrégation ne désignait pas par

le mot Succursale la nouvelle Faculté de Médecine de M. le Recteur,

puisqu'il n'y avait aucune question soulevée entre l'Université et elle,

mais bien l'Ecole elle-même. Donc, conchiait l'Ecole, c'est moi que le

St-Siège appelle encore la Succursale établie à Montràal. Et certes, l'Ecole

n'avait pas tort.

Cependant, c'est cette réponse qui, aux yeux de Laval, motivait l'elfa-

cemeut de notre Ecole.

'' C'est ce que quelques-uns des professeurs ont compris, ce que tous out accepté

plus tard ; bien qu'un certain nombre se soient n-tirés ensuite, sans cause légitime el

uniquement i^our faire ojjposition à la Succursale voulue par le St-Siège."

Ici, nous reprendrons les faits de plus haut, c'est la rép(mse de Laval

qui nous impose cette interversion chronologique. Nous ferons donc

aussi brièvement que possible, l'histoire de nos didicultés avec Laval

depuis répoc[ue de l'érection en 1S78.

Qiiatre professeurs mécontents, travaillés par M. le Recteur, ont

compris les choses comme lui. L'un d'eux, le Dr Rottot, avait déjà, eu

récompense de ses dispositions, reçu de Laval une distinction de présé-

ance au détriment du Dr ïrudel. Il était réservé in jtefto pour la prési-

dence de la future Succursale.

Nous nions catégoriquement que les attires docJeurs se soient retirés.

Ils out été, eux et l'Ecole, injustement, outrageusement chassés de la kSuc-

cursale par M. le Recteur. Voici les faits :

Le 22 décembre 1877, Monseigneur de Montréal avait appelé auprès

de lui les docteurs Munro, Trudel et Rottot, et leur avait annoncé qu'ils

avaient été nommés, dans l'ordre ci-dessus, par ie Conseil Universitaire
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(le Laval pour former le conseil d.' la l'acuité de :Médecine de 1 luiversitô

Laval à Montréal. D'après le contrat, et les co/nr/i/iatta rfrlmles, le Conseil

s.'ul de l'Jîlcole laissait, avec Tapprobation de Monseioncur de :N[ontréal, les

autres nominations et fixait par là nu-uie le raii<;' d.- priorité de cluiciiu

(les professeurs. En conséqueme la facuhé de Médecine et l'Evéque do
Montréal présentèrent la liste des professeurs au consril universitaire do
(Québec, qui crut devoir en ilélniirr l'onlrc. L'Ecole s'en phiiynit àH'^vé-

(juo, qui expliqua la chose par un malentendu. Sa virandeur conseilla la

patience ; l'Ecole protesta et réclama, mais en vain, j-lnlin, par amour de
la paix, elle se résigna à tolérer ce déni de justice.

Autre fait : A peine l'Ecole de médecine avait-elle terminé ses cours,

en avril IStS, que M. le Recteur de J^aval se mit à annoncer dans les jour-

naux certains règlements à propos de la Faculté de Médecine, Il invitait

même les éttidiants en médecine à s'inscrire au i)lus vile, aniuniemii ({ue

les cours commenceraient à une époque, qui n'est point celle que l'i'^cole

a jusqu'à ce jour lixée. C'était donc violer les conditions du contrat.

Vers cette époque enfin, l'Ecole eut connai.ssance de la lettre du

Décret et des 10 articles, dont elle avait jusqu'alors ignoré la teneur.

f]lle adresse le 'Il mai 1878, un mémoire au.v Arclievé<pie et ]"]véques de

la province de Québec, où elle énumère les faits ci-dessus. Elle y déclare

entr'autres :

" Mgr le Délégué Apostolique a dit à plu.sicur.s d'entre nciis, ([iic pour s'iuiir a

Laval, il ne fallait poiiU faire do concessions telles, nue notre école en lut comme
anéantie . . . Lorsque l'école a consenti à s'imir à I.aval, elle n'était pas libre. C'est lui

[irincii)e, (pie pour être libre, il faut avoir la hmiiére de son acte. Or. ( ette limiière a

manqué à notre Ecole. Par un malentendu ([ui n'a jias dé|)endu d'elle, la position ne lui

a pas été révélée telle ([ii'elle était réellement . . . \'()ilà les faits (pie nous avons cru

devoir porter à la connais.sance de \'os (Iraftdeurs, espérant fermement (pi'ajnés en avoir

pris connaissance et les avoir vérifiés au besoin, par une enijuête, où nous serions en-

tendus, J'",lles trouveront justes les conclusions, qui s'im])osent d'elles-mêmes à notre

Ecole :

1" Comme l'I-^cole a toujoursété dévouée et soumise à ri'',gli>e, elle sait ipie l'Eglise

ne peut voidoir l'anéantir :

2" Comme la position que Eaval a faite à notre Ecole la ruinerait à j.imais. nous ne

[louvons en aucune manière l'accepter;

3" Comme les conditions verbales ou écrite>, qui ont servi de bases au coiurat de

notre luiion à Laval n'ont pas été respe( tées, nous considérons ( e contrat (omme par-

faitement annulé. Par consé([uent nous considérons notre union avec ( ette Eniversiié

comme rompue ;

4" Comme l'Ecole ne jjcut vivre, ([u'en conservant son autonomie, nous déclarons

formellement, que nous ne consentirons jamais .i une fusion avec l'Cniversité Laval,

sans ([lie cette autonomie nous soit parfaitement garantie.

Dans l'espérance que vos Crandeurs verront dans notre présente démarche aui)ré.s

d'ElIes, l'humble appel de la justice et du droit méconnus, au plus vénérable et au i)lus

sacré trihimal de ce pays, nous déi>osons à leurs pieds, tant en notre nom. ((u'en t:ehii

de l'Ei oie tout notre respect filial ...

Copie de cet appel fut adressée à M. le Kecteur.

C'était \\n appel, l'Ecole eu avait le droit. C'était simplement de sa
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part la proposition d'uiu' solution reffardéo juste. (.VMi'étaii point une rap-

Inre officielle. Aussi l'Archevêque répond le 27 mai 1HY8 ... " Les Evc-

" ques sont tous tombés d'accord pour regretter l'existence de ces dilli-

" cultes, et pour exprimer l'espoir qu'elles se règ'leraient à la satisra<'li()ii

" de toutes les ])arties interressées." Ce n'était donc ])oint aux yeux des

Evéques une rnpl/ire furmelle.

M. le llecteur au contraire avait é;'rit à l'Ecole le '24 mai 1S7H : •.I^'

" vois bien que le Mémoire déclare que le contrat conclu entre r^]cole de

" Médecine de Montréal et l'Université Laval est rompu. Si cette rupliin-

" est l'équivalent d'une résignation de la part des professeurs . .
.
Je vous

" prie de m'en donner à moi-même une notification directe et officielle. Je

" compte donc sur votre loyauté pour me faire savoir au plus tôt le sens
^

" précis que l'Univi^rsité Laval doit attacher au domiment, que vous .1

'' m'avez transmis.
"

A cette lettre l'Ecole répond, le 2H mai lSt8, pour assurer M. le Rec-

teur que les Professeurs n'agissaient point individuellement mais corporali-

vemeut dans cette démarche. " C'est, disaient-ils, notre Ecole, qui y parle

" en son propre nom . . . ]^]lle a cru q\ie la loyauté lui faisait un devoir

" de ne pas laisser ignorer cette démarche au Conseil Universitaire."

Ce n'était donc qu'une communication de la solution demandée aux

Evèques ; ce n'était pas une rupture.

Le -5 juin 1878, nouvelle instance de M. le Recteur. L'Ecole y répond

le 4 juin :

" L'Ecole s'en tient à son entente par écrit avec l'Evèque de

" Montréal, et aux conditions verbales et par écrit convenues av(K' l'ini-

" versité Laval, telles qu'exposées dans le mémoire à Nos Seigneurs les

" Evèques, et la rupture, dont vous parlez, ne pourra avoir lieu, que dans

" le cas. où ces conditions seraient définitivement violées.
"

A cela M. le Recteur, répond par une sommation, faiti' à tous les

Professeurs de le rencontrer le jour même à 4 heures P. M., condition

impossible à remplir, les médecins étant alors dispersés pour va(juer à

leurs devoirs professionnels. Malgré cela M. le Recteur déclare :
" Faute

d une réponse précise, [rvjxynse impossible) je devrai comprendre que

" les membres de l'Ecole, qui approuvent le mémoire, ont donné leur

*' résignation, et je me considérerai libre d'agir en conséquence. Indépeii-

" daniment de cela, je devrai aussi regarder comme un acte de résignation

" le fait d'approuver et de favoriser la réouverture des cours par l'ivole.
"

Ainsi, d'un côté, les Evéques déclarent que les dililcultés peuvent se

régler à la satisfaction des deux parties, loin d'y voir une rupture.

^I. le Recteur, au contraire, caressant sans doute son idée première

d'une l^^iculté de Médecine en dehors de l'Ecole, fait tout eu son pouvoir,

mais <.u vain i)our pousser l'Ecole à une rupture ouverte. Le Délégué
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vivait eiieore, et M. le lù'itcur Uf juuva pa.s le moment arrivé de mettre

son plan à exécution.

En tout cela, iious reg-rettons de le dire, la conduite de M. le Kecleur

n'éprouva pas de la i)art de Mgr notre Evoque l'opposition que l'Ecole

avait le droit d'attendre de son protecteur-né. Sa (Jrandeur alla m^me jus-

qu'à menacer ri']cole de lui enlever l'IIottd-Dieu, au cas où une nouvelle

Faculté serait créée, comme si l'Ecole n'eut eu aucun droit p:ir les <'on-

trats préexistants. A cette menace l'Ecole répondit :
" Notre Ecole est

•• parfaitement 'indépendante de l'Université Vit'toria de Cobouru', pour

"tout ce qui regarde l'enseignement, et, jalouse de conserver intact li> pré-

"cieux trésor de la vérité catholique, elle soumet, comme elle l'a d'ailleurs

"toujours fait, son eiiseiu'nement à l'autorité de l'Eglise, dont Votre Gran-

" deur est pour elle l'auguste représentant . . . Ainsi placée sous l'autorité

'• de l'Evênue du Diocèse, notre l'école continuera d'ollVir à la jeunesse . ..

" un asile sûr jiour la foi et les mceurs.
"

Les Evêques. l)ien que chargés i)ar la Sagrée Congrégation de pour-

voir à l'exécution du décret, ayant décliné la compétence de leur tribunal

dans cette alfaire, l'Ecole déclare le 11 juin 187H, à ^I. le Hecteur, (juelle

n'a point cessé pour cela de vouloir que justice lui soit rendue. " Tant

" que notre cause, dit-elle, n'aura pas été jugée par un tribuiud Iv-clésias-

" tique, nous ne reconnaîtrons à personne le droit de nous forcer la main,

" soit pour nous o])liuer à rvslg'ner, soit pour nous contraindre à accepter

' une position, qui nous parait tout à fait injuste.
"

C'était dire que l'Ecole était déterminée à en apptder au St. Siège.

A partir de cette époque, M. le Hecteur et Mgr de :Montreal firent

tout en leur pouvoir pour amener les religieuses de l'IIôtel-Dieu à cha.sser

rf]cole de leur Hôpital. Les Sonirs. par un sentiment de justi-e, ne purent

s'y résoudre. Alors on chercha par la presse et autrement à faire passer

l'Ecole et les religieuses pour des ri'belles.

Eniin. le 2juin 187!». M. le Kecteur, écrit de Québec aux Trofesseurs :

" qu'il leur faut opter entre rester professeur à l'I'^cole de .Méde<ine et de

" Chirurgie de Montréal, et demeurer professeur à la Su.cursale de ITni-

" versité Laval, le t'hoix de l'une de ces fonctions devant exclure l'autre."

" Si A'endredi midi, (ti juin), écrit-il, je n'ai jias reçu une expression claire

" de votre choix, je considérerai ce fait, comme une oi)tion en faveur d.>

" l'Ecole de Médecine, et dès lors je pourrai vous regarder comme ne fai-

" saut plus partie de la Faculté de Médecine de l'Université Laval "Cette

lettre était adressée non au Secrétaire, mais à clKKpie Trofesseur en par-

ticulier.

L'Ecole répond le :J juin, 187'.», en réclamant en su]).stance ce qu'elle

avait demandé aux Evéques, et déclare comme corps (qu'elle gardera le



Stal/i qiio jujsqu'à ce que Romo ait Juiié ft di'oidc' la quostion. l-:il.. vs\

prôtc à se soumettre à sa décision.

hivolc. inainteuaiit qu'olli' avait été (rompéo, ot rappelant à I.;iv;il

(|Ui> su charte ne Ini i)i'rniettait (|tie ralfiliation et non point le ixnivdjr

(le fonder une Succursale, déclare solennellement qu elle porte tous s,..s

uriel's au tribunal de Rome, ("était son droit, il fallait le respecter.

Néanmoins M. le Jiecteuv prononce le 1 1 juin 1.s7i» la déchéance de

l'Ecole. Ou sait ce qid suivit. Le lii-cteur, sans consulter le.s .l']vé(iue,s

procède, /iroprio iiiolit, a une nouvelle exécution du J)écret. (.'"était

fouler au.x pieds le décret lui-même. 11 l'onde dt; sa propre autorité un,'

nouvelle Faculté de Médecine de la Succursale. Aussi l'Ecole et avec

elle l'immeuse nnviorité du clergé et des lidèles ne reconnurent-ils point

dans i>ette b'aculté une Institution établie par aiilorilc Apos/olit/ia:

En noveni])r.> 1X70, l'Ecole envoi»' à Rome .son Secrétaire pour

dév'"<ev biuiblement sa protestation aux pieds du St-l'ère.

i. l'.'i . Mit point, il est vrai, l'honneur de recevoir directement uu>!

répons . .. > deux décrets subséquents ne disent <|u'une chose en subs-

tance. M, savoir. (|ue le Décret de 1ST<! était maintenu. La question

u'etaii p ^,. dirl.. nur cette réponse, et la suite des laits exposés plus

haut, pages -"iT, •>!, •)!', i»rouvent que l'Ecole avait de solides raisons pour

ne point considérer la Faculté récemment étal)lie comme institution

/(il-(i/c et apostolique, et toujours coidiante que tôt ou tard justice lui

serait r(>ndue, elle garda le shil/t (juo et maintint ses droits.

Xous nions donc l'assertion de I^aval :
" (ju'un certain nombre de

professeurs se sont retirés sans cause léo-itinie et uniquement pour l'airi'

oi>positiou à la Succursale voiilue par le St-Sièu'c.
"

Non, les [)rol'esseurs ne se sont point retirés de la Succursale voulue

l)ar le St-Siège : Xon, l'I-^cole n'a point mnipii, c'est Laval (|ui a violé les

contrats, ou plutôt son Ivecieur dont la conduite arbitraire est inju.s-

lilialde
; non, l'Ecole n'a point failli à la soumission envers le St-Siège.

Rki'onsk w. \.\\\\ I\'.— Aiurc chose est, ce nous .semble. la i/i:<tnniion civik
d'une Kcoio par une auU)rite inconipeteiue cnilcnunt. et autre chose le fait de l'huniblo

soumission d'un certain nombre de calholi(|ues. composant cette Ecole, ([ui consentent
.1 lermer celle-ci. pour se rendre au désir nettement formule ila Saint-Siège. Si ces

derniers ne veulent pas céder à l'autorité religieuse, (pi'ils ont nivoiiuéc les iiremiers
celle de Rome, c'est leur affaire : mais nous ne comprenons jias d'après (piels prim ipcs

ds pourraient exiger la i)rotection du .Saint-Siège, l'appui tles catholiques, comme tels,

et l'aille des ciinnniniaïuès religieuses...

lvEMAK(>U]-: DE t/EcoLE :—Nous l'avons prouvé, l'Ecole était soumise

à ce qui était clair et certain, nuiis non aux vues de Laval.
Quel était le désir du Saint-Siège uottement formulé ? C'était le

désir de rétablir la paix, d'apaiser les dilhcultés soulevées entre l'Uuiver-
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vit»' et la Succursale. Le Saiut-Sièu'c dans ses répouses u'a Jauiais uetlc-

meiit ibrmulé le désir ([ue l'ou rreoniiùt la nouvelle l'"Meulté, loiulatiou

(le M. le llecteur comme l'iustitutiou Ap()st(»li(|ue. Depuis le l'aïueux hill

(le ISSl, iu)us étions accoutumés à entendre Laval parler d'ordres, puis

(le désirs du .Saint-Sièg-(>, et il est prouvé jusqu'à l'évideuee, (|ue ces

ordres, que ces désirs n'étaient qiu' ceux de Laval. C'est en ell'et eu se

prévalant d'ordres et de désirs prétendus du Sainl-Sié^-e. (pu; Laval

extorcjua à la L(''g-islature de (Québec en Issl le l»ill doui la jciieur

n'était pas même connue à Koine.

Donc il n'y avait aucune raison de croire que le désir nettement

formulé du 8aint-Sièj^e tût (pie l'on reconnut la léu'itimité et la validité

de l'érection de la nouvcdle l'\u'ulté de médecine et encore moins (jue

l'Ecole s'ell'açàt.

'Si CCS derniers ne veulent pas céder à l'autorité reli^neuse etc.," dit I.av.d. ..

L'E<'ole est prête à céder à l'autorité religieuse; elle La toujours

invoquée
; elle l'invoque aujourd'hui eu demandant au digne Représentant

du Saint-Siège de vouloir bien reconnaître et pro(damer ses droits à

l'existence et à l'usage de ses biens. C'est grâce à cette protection qu'elle

n'a point succombé sons les coups, dont elle a été frappée en \xx-\, et

qu'elle espère vivre désormais d'une vie catholique' et canoniqut>.

Quant à l'appui des catholiques, il est acquis à l'écede: elle n'a i^as

besoin de le récdamer. Laval ne l'a pas et le réclamerait en vain
;
la voix

imbli(iue condamne Laval. L'Ecole a pour (die l'immense^ majorité du

clergé et des iidèles, qui voient en elle une victime de l'injustice.

L'Ecole, dites-vous, exige l'appui des eommunaut('-s. L'I'^cole et les

••ommunautés sont en parfait accord ;
les communautés ne demandent

qu'à lui rendre justice et à respecter ses droits. L'une d'elles, la Mater-

nité n'oubliera jamais le dévouement et les léchons gratuites du DrTrudel.

La sympathie, la reconnaissance et l'esprit de justice de ces communautés

envers l'Ecole, est pour celle-ci un témoignage des plus précu'ux.

SiiTK nu No ,v OK i.A RÉi>oxsK Di. I.AVAi.—Or. ce ([Uc nous avons toujoiirs

demandé unieiuement et ce (lue nous n'avons jamais i-u obtenir ius(|ua présent, c est

'['•c cette Ecole civile, qui se maintenait en taisant opposition a l'InstituUon ordonnée

ft voulue de Rome, n'eût pas l'aide des communautés religieuses, ne reçut [.as l appui

(les catholicpies comme tels et ne fût pas protégée par le cierge, par des eve.pies et

par le .Saint-Siège.

liKM.VRQUEs DE l'Ecole.—Aiusi Laval avoue qu'elle n'a point

réussi, même par les censures à nous enlever l'Ilùtel-Dieu. Pourciuoi ?

("est que les Sœurs de l'Hôtel-Dieu n'ont pu se résigner à commettre une

action évidemment injuste, et en ont appelé à Rome. Vous avez cepen-

dant réussi à faire enlever à l'Ecole une partie de la Maternité. C'était
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une injustice ; l'Ecole avait fond»'' cotte clinique si précieuse
: 1.. ]),

Trudcl s'était dévoué pendant dix années au service de c«;t établisseniciii.

L'Kcole l'avait aidé même pécuniairement, malgré sa pauvreté
: ,.|

cependant on a tenté de nous enlever en entier cette Institution. Laval

adécte d'appeler l'Ecole une institution purement civile. Laval part

toujours du i)rincipe <iue l'Ecole a rompu le contrat et qu'elle a par la

perdu sa position de Faculté Canonique. Nous i-ontestons ce principe et

jusqu'à ce que Kome ait approuvé positivement la conduite de M. le

liecteuret la validité canonique de la soi-disant Succursale, qu'il a l'ondée

de son chel", nous maintenons que l'Ecole n'a point perdu, de Jun, sa

position de vraie et seule Faculté de médecine canonique de la Succursale,

li' Ecole ne demande pas à sortir de l'Université ;
elle consent à y rester

pourvu qu'on respecte ses droits corporatifs, qu'on reconnaisse sa

Charte et que l'on concilie les articles du Décret aA'ec les clauses de cette

charte ; et nous espérons que le Révérendissime Commissaire Aposloliciue

y réussira. La Charte nous est nécessaire, vu que la légalité de la

Succursale est très contestable et qu"en perdant notre Charte pour entrer

dans la Succursale nous nous exposerions à voir détruire à la l'ois, et la

Succursale et notre Charte. Ces dispositions n'a(!cusent point de notre

part un manque de soumission à l'autorité Apostolique
;
au contraire.

"Z,«w// //'a i»( ohh'Hir que relie Ewte OIVILK ne rerùt /xiii l'ajipi<i i/rs

('olli()/i(jues comme le/s ". Ceci prouve que les catholiciues très soumis au

Saint-Siège ne nous trouvent pas insoumis et qu'ils trouvent notre position

régulière.

" LdVdl nu iiv ohlenir que celle l-^colr CIVILE fie fiil /his jn-otég'ée pur If

cleri>;<\ j/ar ile/^ écrq/fes el même j/ar le Saiiil-Sicii'e.
" C'est (jue le clergé,

les évéques et le Saint-Siège lui-même mi regardent pas notre position

comme fausse et irrégulière et l'Ecole comme rebelle à l'Autorité pour en

avoir appelé des censures de iss:!, c'est qu'ils veulent que les diiricnlté>

soient examinées sérieusement et (]ue justice se fasse. Tout cela est

précieux et encourageant pour notre cause.

SriTK i>L' Xii IV. CoNci.L'ijiDNs J)E L.WAi..— Mais en ihCmiic temps, jugeant (lc>

autres ]iar nous-niêmos, nous croyions (|u'une semblable eoniUtioii d'existence, pour

une réunion d'iiommes se proclamant cathoihiiifs e(piivalait a la termeture de l'Kcolc :

car nous n'aurions jamais voulu, nous, continuer comme Institution enseignante dans de

semblables circonstances, (."est uni(iuement dans ce sens (pie nous avons pu conii)ren(lre

ipie l'Ecole se trouvait ohH\::;cc de d'ncontiinicr so)i ciisci^i^neincnty en const'(|uence (lc>

Décrets de Rome (comme du reste elle l'avait luuiaitement compris, avant l'arrivée tin

télégramme tl'août dernier) sans jamais vouloir dire (pie Rome pût vouloir détruire par

autorité une Institution ayaiu une e\isten( e légale civile.

RivMARciUES DE l'Eccjle—L'Ecole, victime des trac-asseries de M. lo

Recteur, injustement chassée par lui de la Succursale ; rp]('ole en l'ace

d'une Institution rivale, établie contrairement au Décret de 187»! ; l'Ecok'
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le clcro','.

' po.sifioii

i'; pour cil

lilîiculté.s

ft'lii est

nrcvaiit inalj^ré Laval Taid»' dcfs (omimiiiîiuti'.s rcliyicu.scs, l'appui des

i;itholiquos comiac tids, la protection du cU'riir, des lCvt"'(|U('s i-t du St,

Sii'ut', l'Ecole ne se trouve nulleuu'ut obligée de discontinuer son ensei-

gnement, l'U conséqiK'nce des décrets. VA\v ne l'a pas ainsi comiiris avant

l'arrivée du télégramme d'Août dernier ; clic Ta si peu compris (|u'elle a

envoyé à Jvome le ])r. Desjurdins j^nir déléndre ses droits, l'^llc ne le coni-

preud pas davantage aujourd'hui, qu'elle voit avec lionlieur le dinne

représentant du St. Siège sur les lieux mêmes, en mesure d'étudier dans

tous leurs détails les iaitsque nous venons d'alléguer ci ([uc nous deman-

dions à constater en face de riiiiversité elle-même, (^ue si elle ne veut

point nous rencontrer, l'I^lcole demande humblement à N'otre l']xcclleiicc.

pe déclarer nettement au nom du Siège Apostolique, si c'est son désir,

que l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal disparaisse et dis-

continue son enseignement en conséquence des décrets : ou bien si le St-

Siege, l)oulevard de Injustice, nous reconnaît des droits à l'existence, aux

moyens d'existence, et au maintien de contrats sanctionnés par l'autorité

l*4)iscopale. Nous attendons cette décision de Votre l'ixcelleiice. avec hi

plus entière soumission. Si, vis-à-vis de Laval, nous croyons devoir main-

tenir nos droits, sans en sacriiier aucun, nous donnerons toujours au St-

Siège les preuves de notre plus entière soumission désirant non point,

notre bien particulier, mais avant tout le respect de hi justice, le bonheur

de la jeunesse catholique, le bien de notre pays, et l'exaltation de la Ste

Eglise notre Mère, dans la personne de son auguste et vénéré Tontil'e

Léon XIIL

'Ww ol)jectioni alias rcspomlcliitur.

Rkponsk i.K Lavai. :—Comme .iucsti(Mi de ).rincii.es. le Saiiu-SicKc <lan> le de rct

lie 1S7(J ;x reconnu : ,r i i,,;,-.,;t i, nnn,-

_(</) Que lexistcnce d'une fuiversite Indcpendantc ,-, Montréal, prochmau la nnnc

de l'l'iii\crsilé I.aval.

]iEMAK<.rKs DE L'Ec^OLE :-Le Saint-Siège en admettant sur les

i.ilbrmations de Laval, que l'existence d'une Lniver^ite indépendante a

Montréal produirait la ruine de l'Université Lual, na point décide dans

1.' <lécret de 187<5, une (luestion de principes ;
mais simplement reconnu

pour lors l'inopportunité de la <hose, ce qui n'est pas un prnnipe, mais

un accident. ]îome accepta les inibrnuUions de LaNal,nuus au Canada on

...^ le croyait pas. Nous n'hésitons pas à dire ,p.e la masse du cierge et

des iidèles est encore d'un avis contraire. Ces avancés et bum d autres

ont beaucoup nui à Laval dans l'opinion publique. On ne ruir.era jamais

Laval au point de vue des finances, mais il lui sera dilhcile de reconque-
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x'xx te (|u'fll»' a jm'hIu dans rcslimo nviirrah'. Va\ prcU'Uit ih'^ inlormalioii>,

Mnr It' ( 'i>iinnis8iiin' m' coinainora ruoilcincnl (|Ui' c'csl Laval (jui s'ot

niilifc fllc-lilrliic. ("csl le .st'lltillU'Ut ( illli()li(|Ut> si-ul, (|ui a l'inprclic les

lioiiinit's iiilluciils (le Moiilrôal (If dcinaïKlcr une I iiivfi'sitf iiKlrpcMdaiitc

Ils ont toujours cru cl croient encore
(
pic leur Cite a o; droit à plus de liiro

que \Uiéhec. Ce droit »''lait réservé lors de la l'ondatioii dv Laval, les

l'îiu.ssi's iulormations oui l'ait parler iîoine, et Monlre;'i s'est respecluen-

scineiit souuiis. Le p;i\s tout entier jx'Ut reproche)' à La\al. iiu'eu iiici

tant ainsi en ;i\;inl les iulérels l,enil)oi'els, elle eUlpeclie un l»ien moral et

spirinu'l cunsidérahle. Si l>a\al eut cousulti- la Justice autant <|Ue ses

intérêts, si Laval <'ut été conciliante, toutes les dillicultés se seraient apla-

nies. Ajoutons (|u"cn \^~i'^, Mii'r Conroy disnit à qui voidail rcntcndi'e.

(pie la Succursale n'était (pie provisoire, (|ue hientot elle remporlci'ait à

un tel point sur rr niversité (pTil faudrait, eu l'aire une liniveisiié iudé-

lieiulante. Ce n'est . disait -il. (pie l'aU'aire de ([uehpu's années, mais aujoiir-

d'Jmi, il faut exiM'utcr le décri't. il ne voyait donc pas dans celte Liiiver-

sité, la ruine de Laval.

(/') (Jiic raH'ilialion (le i'i'",colo de Mcdcciiic était l'riJciiniu'iii /////('.v.v/'/i/V. [iar(c qu'elle

serait réi|iii\',ileiit d'iiiie Ciiijiisitv nui' pciuiatitt'.

lîi:\i \i;i>ri:s di: li'JM'oiii', :

—

L'alliiiation n'était pas i)i\jH):>^i\)U\ (die ne

l'était (|U'.^ ])arce(pie Laval n'en voulait point. .Au contraire, l'alliiiation

était la seule solution léu'ale eu accord avec la Charte, et avec la iîuUe

(jui veul ([u'oii ne déroLife en rien à la Charte, de i)lus ralliliatioii ne serait

pas ré(piivalenl d'une Université indépendante. Avec des l-"acultés isolées

et iiulépendantes les unes des autres, Montréal se trou\crait dans une

position d'inlériorité vis-à-\is de <^)uél>ec. I/alliliation lai.sserait, il est \rai,

son autonomie à (duupie l''acullé : mais ces ]"\uniltés éparpillées nuin(jue-

raient de in-inciix; d'unité, si nécessaire à l'action. L(3 manque d'entente

serait à craindre. Ces écoles n'auraient d'autres ressources que c(dles de

la rétribution scolaire, tandis (pie iiaval i)ossùde d'immenses ressources.

Des écoles alliliéos n'attireraient pas à Montréal un plus yrand nombre
d'(''léves (pi'une succursale, aujourd'hui Québei- et Alontréal ont (diacune

leur chitlre normal d'élèves, qui ne chang-era guère eu aucune hvpotbèse.

Au point de vue pécunaire, Laval ne tire pas i)lus d'avantage d'une suc-

cursale. (p\e d'itlcoles alliliées. La vraie dillerence c'est qu'une succursale

réellement gouvernée par Québec, lui assure le monoi)ole, qu'elle con-

voite.

Ri-i'ONM hK l,AVAi.—Si aujourd'hui, nialj,M-e cette rcconnai.ssancc, fondé sur les faits
le .Saint-Siége revient sur sa i)remière décision, et rccommaiule une altiliation de l'Ecole,
il nous faudra hien regarder cette reccjmniandation comme l'expression d'un désir
implicite mais réel de voir fermer l'L^niversité Laval. Vx nous fermerons sans murmurer

V.
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hii'ii ([uc 11' tort i\\\v ( cttc H(iu\rllc (li'( i^idii (lu S.iiiit >ir^t.' ferait ii llll^ lunlVssriii-. li ,i

IHI-. rli'vcs soit Iiicii ici'l et liieii plus idUsidiTaMc. ipu' Ir ]irrtcnilu tnii (|ui icsiiIuT.iil

|)(iiir les prote.sseiirh ilc l'I'^cole, si i elle i i tenu.iit,

JvK.MAlHiUKs i)i; i,"l'!c(ii,i: :—Voilà liicii lu piTiur i;i plus cvid. nie de

1:1 inanjcrt' dont Liiviil iiitri'infic dii pluiui it;i\i',stit 1rs (lr>irs du S;iiiit-

Sièii'c. l)'iipr('s ft'Hr rcLili' d'iiiii'ipii'iul ioii. !•• Irr licnct rut iiiliuiit |;i drs-

trUrtioll i\r l'aUliilKilIlir de ri'^rolr. dr ,sr.s driiil> (\r pl'olMii'li'. rir . Ir l'd.

oi'doiniMit son rUMcriariit ri 11' "liriiir, mi dr.sirurii(iii rniiiplrir, Aujour-

d'hui. Ir S;iilll-Si»''U'r rridlinilissiinl ii rli;irUU srs druits l'rN]irr| ils. VrUi

rrnirltrr 1rs (diosrs il Irui' l)l:irr rt rorrilirr Irs lliuirs {\>' |,;i\;il ; le S;iiul-

Siru'c liiissc il Laviil Imu rr m (|uui idjr a ilruii : il lui lai>sr m)ii r\isirnrr.

(pli ne srrail uuUruiriii *,mi prril, il lui laissr srs liirii>. >()u auii>uniiiii'. sa

Cliaiir. srs Jjl'i vilèurs, il lui r(i|isri'\r sa liaUlr prutrriioU : rji liirU. ru

Idut ('(da. I.aval U(> \'i>il ipi'uu drsii' inipliriir, nKiis hii n rrr//i\ di' \uir l'rr-

Uirr Snll l uivrl'silr. 1 .rs ca 1 lldl i(pU'S u' _\ XCl'l'iiUl rr l'I a i lir Ulr H I firudrlrl.

l'>sl-cr li\ rrs[)rrlrr Ir Saiul-Sirli'r ' llst-rr sr rr>prrlri' soi-Uirilir ' l'oUV

l'hoUUtMir de IT ni Vrrsilr UoUS devons dil'r. (plr ers VUrs Ur snUl rrUrs

qU«' d'un certain Unuduf des UU'Ud)l'r> d>' SoW Collsril, (pli Irs iuiposrUl

aux iiutrrs mieux disposés.

Lavid l'rruu'rait-rlK' ! c'est sou allaire : uiuia uous savons (pir (piaïul

lo !Saint-Siéi>"e a reconnu un priurii>r dr justice, comme c'est noire ris. ririi

lU' le l'erii recider.

Les proi'esseurs de (^)u(''l)ec ne souli'i'iiaieni point, en ce ras. un tort

eomparid)le i\ ctdui <pie sont niriKnés de sid)ii' 1rs l'rolrssrurs df 1 Mcolr

par l(>.s dernières censures. Ils oui en ell'et soull'rrt dans Imr ri'putation

et dans leur ciinu'lere de caiholique.s. Nos prol'osseurs ont chacun indivi-

duollemont contracté envers riloteM)ieu. des ohliii'ations st rirtes
: cIuk un

d'eux se trouverait redrv;d)lr envers l'llol»dd)ieu. d'une somnu» de dou/e

mille Ira nos : et ils tienmuit en conscirnre à remplir Irurs oldiîi'atioiis ; et

s'ils soutrniieid d.^s torts, la laute en ser;i!i ;i Laval, (pii. vu. ses hiriivs

revenus, pourrait l'acilenuMit les indemniser. Les rh'vrs de L;iv;d. il rsi

vrai, y perdraient beaucoup, surtout un tiers d'entr'eux. «pii re(;oivent

gratuitement nou seulement l'éducation, mais encore le vivre et le cou-

vert. La faute eu serait :i, Laval et non au Sainf-siéyv, Toutes ces raisons

sont de uature à l'aire susi^'cter la honiic loi ch' Laval. Elle hnt dire a

Kome : point d'Université ii Montréal, point d'alliliation pour ses écoles :

une succursale conforme au Décret. Tant (pie ivonie a dit comme Laval,

tout était pavl'ait. tous les caprices de Laval étaient des désirs du Saint-

tSiége, et même des ordres, qw KV.me aujourd'hui parle d'Université

indépendante, d'un simple arrangement l)asé sur lu justice, du pur .s/.////

qito de l'Ecole eu concurrence avec la succursale. Laval pousse un cri
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d'aliinm'. On {lirait (lu'clh' n'a ri(>u à s.' rt'profhor. rien h n'^panT. liaval

n'-poiid i[\xA\o mourra plutôt <iuo do rôdor. 0:i dirait <|uVllo considère h

situation eoniuie un duel à mort, et ipie. après avoir cherciié pendant, huit

ans à nous détruire, elle est résolue, si (die n'y réussit pas, à s(> donner

elle-niènie la, nu>rt, en Taisant retomber la cause sur le Saiut-Sié<re.

Tus. !•]. d'Odet i>'( )us( >nnen's, Très.

Ls K. Dks.iahdi.ns, M. 1).

.!.('. ('.MSSK, rtre.

S. l'AdM'HIiO, Avocat, ('. K.

Concoidat <um ( )ri^iiiali.

(J. F. Di; l'>ii:, Sec.

•\

ÏM8

Al DIKNCE Dr !• AVRIL 18HJ.

Présents : Son ICxcelleuce Mur le Commissaire Apostolique. MM
Caisse, Taiinuelo, et les docteurs d'Orsonnens et Desjardins.

lo. On transmet à Mur le Commissaire Apostoli((ue la réponse de-

mandée à la dernière Audience, '2'2 mars ISS4 (ijaraii'raphe 2.)

2o. ii'Ecole présente à Sou l'^xc^'llence un document ï ut coii-

naltriî ses dispositions au sujet do l'admission des \)rol'esseui. la Suc-

cursale, au cas où l'Ecole serait admise comme Succursale.

ïîo. Les représentants de l'ICcole demandent verljalement à Son lilxcel-

lence si Elle est disposée à donner maintenant par écrit un juticment sur

la Requête présentée le 2-] janvier 1S,S4, à ([uoi M<^r le (Commissaire

Apostoliqiu; ré])ond qu'il avait déjà déclaré qu'il entendait donner un

seul J^igement linal sur toute la ([uestion de la Succursale à Montréal.

Les représentants de l'Ecole demandent ensuite à Son l'excellence d'avoir

la l)onté de constater au moins, par écrit, dans ses archives, la l'ouclusion

à hup^elle Jillle en était arrivée sur cette Requête, afin (pie cette con-

clusion pût servir plus tard à l'I^lcole, en cas de besoin.

Myr le Commissaire Ajiostolique réi)ond que la chose était déjà l'ait

e

en partie, qu'il l'erait ce qu'il reste à l'aire encore, et qu'il transmettrait

le tout à Home.

Et la séance est levée.

Ivelata sunt vera,

D. IIemu S.mktldkks, 0. C.

Com.-Apos/.
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10 L'Kcolc est disposéo à traiter géiiérousomoiit los professeurs <!,.

la Succursale et même à les accepter tous si V. E. le trouve juste et .011.

venable, pourvu que la (>hose soit réglée par V. E. personnellement, car

l'Ecole doit se mettre en u'arde contre les elibrts que Laval n(> manquera

pas de l'aire pour la noyer et la détruire, et sur ce point elle s'en rapporti>

à la discrétion, à la sagesse et à l'esprit de justice de Votre J'^xcelleiico.

2o L'iîcole désire l'aire remarquer à V. 1']. que le nombre des pro-

fesseurs titulaires et des mem])res de la corporation de l'i-^cole est limite

à dix ])ar 1;^ Charte et (]ue leur nomination est soumise à la formalilé du

concours.

11 u'y a actiiellement ([u'une vacance parmi les })rofesseurs titulaires,

laquelle a clé laissée ouverte pour permettre aux professeurs de la Suc-

cursale de conccmrir si l'arrangement a lieu. Une i'ois cette vacance

remplie, les autres ])rof(^sseurs de la Succursale (pli se joindront à

ri']cole, y entreront soit comnrc agrégés ou lectureurs, e'est-à-dirc, rlKirixn-

de rotirs, sauK être membres de la corporation de l' l'école.

•îo (^uant au concours pour rem})lir la vacance de professeur titulaire

aintenant existante et celles qui pourraii'ut s'ouvrir pendant le séjour

de V. 1']. au Canada, l'ivole consent, pour .satisfaire aux vues di' V. Jv

tout en se maintenant dans les termes de sa Charte, à ne faire subir

qu'un examen pro furmi'i à celui oii à ceux cb\s professeurs actuels de

Laval à Montréal que V. \l. personnellement désignera.

Montréal, !• avril lScS4.

Tus K. d'Odet d'Orsonnens, M. 1).

Ls l']. DEs.rARi)iNS, M. 1).

.T. C. Caisse, Ptre.

S. rAUNTELO, C. \l.

\

iiEQUÉTE \m L'ÉCOLE.

A Son excellence

DOM IIe.XRV S.MEULDEIlrf,

Commissaire .apostolique, D. D. C, etc. etc.

L'hurable requête de l'iilcole de Médecine et de Chirurgie de

Montréal,

Expose hespectueusement :

Que le temps est arrive pour elle de préparer et imprimer son

annuaire et d'annoncer la réouverture des cours pour la prochaine année
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iiiiiiri's.

I:i Sur- '^

v.'ii'aiic' \

ïrojit
.'i

r/iitri'-t;:

.scolaire ot qu'elle ne peut omettre de le faire au temps accoutumé sans

soulFrir de grands dommaures et même sans mettre son existence vu

Que dans le mois d'août dernier, Son Imminence le Cardinal, l'réiet

de la Propagande aA'ait téléarapliié à Mgr D'^vèque de Montréal et à Sa

(rrandeur l'Archevêque de Québec de suspendre les scnteiu'es prononcées

• outre l'Ecole, ses professeurs et élèves i)ar Sa (îrandeur rArchcvccjue de

Qué])ec, les déclarant rebelles à l'ivu'lise et les j-)ri\ant des .saci'ements.

pour n'avoir jnis consenti à dissoudre leur (cole, d;iii,s le hul de l'avoriser

Laval et de lui abandonner le fruit de (piarante années de ti'avaux. el (jue

le dit Tréiet a jiermis en onire à l'Ecole de <>ontinuer ses .oiu's l'année

suivante, i)romettant en même temps l'emoi d'un Commissaii'c Apos-

tolique au Canada.

Que r]<]cole, ses ])rol'esseurs et élèves sont enc()re sous le cou]) de

cette senteiu'c injuste, arbitraii'c et tyranniquede privation des siicrenu'iits

comme rel)elles à l'I^lii-lise, et (|u";iucuiie l'éparation juiblique ne leiir ;i

encore été faite.

(Qu'avant (b> pu])lier >'on annuaii'e et d'jinnoni-er la ivouveriure (b's

cours, la dite J']cole croit l'aire acte de l'espect <'iiveis Votre l'^xcellencv'

en lui soumettant l'a-jn-opos d'une ordonnance i)i'ovisioniu'Ile ])our y

autoriser l'Ecole comnu^ l'a l'ait l'année dernière le Cardinal Tréfet de La

Propa<>-an(b'. quoique la chose m> paraisse pas nécessaire à llvole (jui a

droit d'être maintenue dans sa possession et d(> se servir du dit télé-

gramme aussi longtemps que la cause n'est pas entièrement Jugée.

La dite Ecole prend de plus la liberté d'exposer qu'elle a ]n'és(»nté

à Votre Excellence, dans le mois de janvier dernier, une requête, deman-

dant que son droit à l'existence soit reconnu avec tous les droits et jirivi-

lèges qui lui appartiennent et nommément le droit au service médical

exclusif de l'IIôtel-Dieu, (b' la Maternité des Sieurs de la ]\Iiséricorde ot

des dispensaires établis par la dite l'^t^ole dans la Cité dt^ Montréal et

demandait comme <onséqxience que les décrets dii Saint-Siège, au suiet

de la Succursale Laval à Montréal fussent interprétés dans ce sens.

<^ue la dite Ecole a aussi invoqué la protection du Saint-Sièire à

qui elle a olfert des garanties dont Votre Excellence s'est déclarée satisfaite

pour assurer que la dite Ecole restera catholique et soumise aux autorités

religieuses sous le rapport de la doctrine et des mœurs. L'école s'est

elforcée d'exposer à Votre h^xcelleyce la justice de sa cause, comme à Sa

Sainteté wlle-même qui l'a établie Juge Suprême de cette affaire ; elle a

répondu à toutes les questions et objections qui lui ont été proposées par

A^otre Excelleiu^e et elle croit l'avoir fait avec conscience et à la satisfac-

tion de Votre Excellence. L'Université Laval n'a jnis nié le droit
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réclamé par l'Ecole, ni la iausse interprétation donnée aux décrets par

elle et Sa Grandeur Mgr l'Archevêque, ni aucun des faits invoqués par

l'Ecole, quoique mise en demeure de le l'aire. Elle a plutôt attaqué le

Saint-Siéiic et montré qu'elle manque de sincérité dans sa lutte avec

l'Ecole, en ce (ju'elle cherche à obtenir la destruction de celle-ci, au nom

du Saint-Siég-e, pour s'assurer le monopole de l'enseignement universitaire

catholique dans cette Trovince. Le débat est clos depuis près de trois

mois.

(^ue le retteiir de la dite l'iiiversité a déclaré dernièrement dans une

séance publi({ue et solennelle que la c[uestion de la fermeture des iacultés

d(^ Droit et de Médecine de l'Université Laval était tout à fait étrangère à

la décision (lue \'otre Excellence rendra sur ses diUicultés avec l'iilcole.

(^ue Sa Sainteté Léon XIII a dans sa lionté, nommé Votre l'excellence,

("onimissaire Apostolique en Canada, dans le l)ut de s'enquérir sur les

lieux des dillicultés survenues entre Tlicole et Laval, ainsi que de les

résoudre et dirimer et de rég]t>r complètement c(^tte all'aire.

Votre ]]xcellenci' a donc aux yeux de In population de vo pays tous

les pouvoirs nécessaires et est en état depuis lonu'temps de [U'onoiu^ev

(lélinitivement une sentence.

Néanmoins l'h^cole a accepté avec soumission et respect la détenui-

nation de \'otrc Excellence. connuuui(piée aux rein'éscntants de l'Ecole,

il y a environ deux mois, de ne rendre ([u'nn seul juii'ement délinitif sur

toute la qiU'stion et d'attendre pour le prononcer (pi' l'allé ait exposé au

Saint-Siège un état des faits et les conclusions aux([uelles l"]lle en était

arrivée, la dite l'école se reposant entièrement dans la sincérité et r<'spvii

de justice du Saint-Siège et de Votre l']xcellence et dans la connaissance

des faits que Votre Excellence a actjuise sur toutes les (juestions (jui se

rattachent à la fondation et aux droits de la dite Ecole, de même (|u"à

l'établissement de la succursale Laval à Montréal et à la ma)iière injuste,

arbitraire, ryrannicjue et déloyab> dont Tlvole a èlè traitée i)ar ladite

Iniversitè I.aval, son cliancelier. Sa Grandeur l'Arclievèque de (^)uébe<' et

son recteur M. Ilamel.

]\Iais depuis le dépari du Canada pour Konie de Sa Cîrandeur Mgr
rArchèvè(pU' de Québec, les professeurs et amis de Laval rèi)andtnit des

nouvelles alarmantes pour l'iv-ole et de nature à lui l'aire craiiulre

qu'après avoir travaillé depuis près de six mois à soutenir ses droits

auprès de A'otr(> Excellence, aucun jui^-ment délinitif ne serait prononcé
en Canada et que toutes la question pourrait être d»^ nouveau, sur les

instances di' Sa Grandeur l'Archevêque de Quèb(>c, attribuée à la Sacrée

Congrégation de la Propagande à \lo\nv on l'Ecole serait obligée de

recommencer la lutte.
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Et l'Ecole proteste que si cet événement iivait lieu, ce serait une

telle injustice commise à son égard, qu'elle renoncerait totalement à

l'espoir d'avoir justice en cette affaire des autorités religieuses et qu'il ne

lui resterait plus d'autre espoir que dans les tribunaux civils de ce pays.

Que l'E'îole s'est presque ruinée, ainsi que quelques-uns de ses pro-

fesseurs par les frais de voyag-es de ses délégués à Kome et autres Irais

et déj)enses eiu-ourues par elle pour la conservation de son existence et de

ses droits, et qu'ell<' n'a plus les moyens de retouriu'r à Rome, eût-elle

encore le désir de le faire.

Qu'en outre, tous ces délais et incertitudes ne sont propres qu'à

nuir'î à la stabilité de l'iilcole et aux i)rogrès qu'elle pourrait faire pour

assurer son avenir et son dévelo])pement.

Que ces rumeurs ont jeté l'alarme dans les esprits et que l'Ecole

redoute que l'Archevêque étant seul à liome, ne surprenne la l)onne foi

du St-Père et des ('ongrégations, et n"enlève à Votre Excellence la con-

naissance de cette affaire.

Que le dit Archevêque na janiais répondu, devant Votre Excellence,

aux requêtes et mémoires de TEcole sur «-ette question, qui lui ont été

communiqués et qu'il serait étrange et injuste qu'il put refuser de com-

paraître en Canada, devant Votre J^^xcellence que le Saint-8iég'e a établi

jug'e suprême pour juger et dirimer définitivement cette affaire, et qu'il

pût forcer l'Ecole à traverser les mers pour recommencer devant un autre

tribunal un procès maintenant instruit et qiii est en état d'être jugé.

A ces causes, la dite Ecole supplie Votre Jllxcellence de mettre fin à

ces alarmes en rendant soiis le plus court délai possible un jiiiiement final

et définitif sur les dites questions, en vertu des pleins pouvoirs dont 8a

Sainteté Léon XIII, comme successeur de saint Pierre, a investi Votre

Excellence, ou au moins de donner si Elle le juge à propos, un jugement
interlocutoire sur l'objet de la dite Jiequête et subsidiairement, au cas où

Votre lixcellence trouverait l)on de différer de le faire, ou serait retardée

par défaut de réponse du 8aint-Siég'e, elle vous supplie de donner une
sentence provisionnelle dont l'Ecole pourrait se servir au besoin, lui

reconnaissant le droit d'annoncer et d'ouvrir S(>s cours comme par le passé

et vous ferez justice.

Montréal. ••) juillet 1SS4.

TlIS E. I)"()1)ET d'Orsonnkns.

]vs !*:. Dés.faudins. M.U.

.1. ('. Caisse, Ptre.

S. PAdNUKLO, C. Iv.

1' res.

mi '

.i'j
'jij. fji«i"?iM"
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Lctirr lie Sou Eminence le Cardinal Siméoni à Sun Excellence le Commisaairv

Aposlolùjnc.

[Traduction)

s. CONGREGATION DE I.A l'KorAtiANUr,

Sccri-tariiif Ào. 3834.

OBJET

DF.CISIOX SUR 1,A (JL'KSTIOX KXTKK i;r\IVKRSITE.LA\'A

suce U RSA I.l,', Kl' I.'KC()[,K DK MKDI'.CIXl". T)K MoXI'REAI
I, K'I' SA

Rome, 23 aoûl iS.S^.

la Congrcgaiion Ocnéralc du I 1 (lu mois courant, les Knics cl Rnics Cardi-

i (jucstion (.litre rUniversitt:.'-l-a\al et sa Su(( iirsale à M()ntr(!'al. et

Très Rvd l'i^rc.

Daiu
naux ont cxamuie
l'Ecole (le .Méde(-ine existant dans la même viiie.

Or. au doute posé: Si et (|uelles provisions il convient d'adopter sur cette ({uestion

les Emes Pè-res ont répondu comme suit: In decisis juxta Décréta 1S76 et 1883 et ;ul

nientem. Mens est lo. Que le Saint-Siège, ayant reconnu comme uni(|uc Université

Catholi(pie l'Université-Laval et sa suc(airsale à Montréal exhorte tous les Evê([ues(lela

Province à se mettre d'accord iiour qu'il ne manque rien de nécessaire à sa subsistance

et à sa prospérité ; il inculque aux mêmes évê(iues (|u'ils veillent à ce que tout y])rocéde

régulièrement en exeiçant sur l'Université l'intluence (lui a été ordonnée dans les sus-

dits Décrets, et (pi'il fasse en sorte (pie leurs Séminaires et Collèges s'aflilient à la même
Université, s'ils ne l'ont ])as déjà fait ; 2^ Que le Saint-Siège déplore hautement (pie

l'union désirée de l'Ecole de Médecine de Montréal avec sa Succursale et la séjjaration

de la dite Ecole d'avec l'Université Victoria n'aient pas eu lieu
; 30 Que l'Eme Préfet

dise à l'Archevêque de Québec et écrive à l'Evêque de Montréal que, vu les circons-

tances actuelles, ils laissent l'Ecole de Médecine Catholique et ses h(")pitaux dans le

S/crf//<///(>; 4" (^ue, en vue des besoins extraordinaires exposés \)av Monseigneur l'Ar-

chevêc|uc, on donne au même Archevè(iue et à ses Suffragants Vordrc de retenir sur les

aumônes des Messes des Legs Pieux et des Messes courantes, qui ne sont pas dites dans
les diocèses, la somme de cin(i sous en outre de la somme (pii est déjà retenue, expé-

diant à la Sacrée Congrégation de la Propagande le reste des aiumônes des susdites

Messes qu'elle fera célébrer comme elle le jugera bon. VA que cette disi)Osition dure
pour cin(j ans, uiii aliter aiitcà prorisinn fitcrit.

Or, la susdite résolution a été approuvéee dans toutes ses parties par le Saint Père
dans l'audience du 14 du courant.

\'ous êtes en consé(iuence chargé d'en donner communication de suite à tous les

Evoques de la Province, afin (pi'ils se conforment aux prescrijjtions (jui y sont contenues
Et enfin pour terminer, je i)rie le Seigneur de vous accorder longue vie et i)rospérité.

De V. P
Le très affné

Jean : (Ivro. Si.méo.m,

Préfet.

D. Archevêque de 'l'yr, Secrétaire.

Au P. Rnd Père Hknri Smel'i.ders,

Commis.saire Apostolirjue au Canada, Montréal.

3: «*
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]{EQITÊTE J)E I/KC'OLE.

A Son Exci'lleiict'

Do.M H. Smeum)Ei;s, D.D.C,

C'ommi.s.s;tiiv Apostolique, etc.

KXCEF.LENCE,

Les soiissiyiu's, au. iioin de l'Ecole de ilédceiue et de Chirurgie de

Montréal qu'ils représeutt-nt, vous oH'rent de nouveau leurs plus sincères

remerciements jiour la honte paternelle, l'attention et la [)atience avec les-

quelles vous ave/ écouté leurs plaintes et leurs demandes, et vous renouvel-

lent ave»; empressement, l'expression de leur parfaite conlianco dans l'esprit

de Justice et d'équit(' dont A'otre Excellence et l'Phn. Trélét de la Tropa-

uande sont animés envers la dite l'école, comme du reste ù i'ég'ard de tous

les catholiques (jui réclament la protection du »Saint-Siéu'e. contre l'op-

pression.

Ils aiment à voir dans la décision du Saint-Siégv, en date du J:! Août.

IS,S4, une réponse i'avorahle à l'appel qu'ils ont porté contre l'ordonnance

de Mgr de Montréal, qui les chassait de l'IIôtel-Uieu, et contre la con-

(himnation de la dite ]']cole, par Mg'r l'Archevêque de (^uél)e.', comme

reheli»^ à ri']<>iis(>.

J/Ecole n'a pas ou])lié que l'Enie J^'étet de la rropaLi-ande, a immé-

diatement après la dite condamnation, ordonné à l'Evèque d*- Montréal

de tout suspendre, de laisser l'I'^cole de Méde.im' de ^Montréal donner ses

cours l'année suivante, et promis d'envoyer un Commissaire Apostolique.

C'est Votre Excellence que Sa Sainteté J^éou XHI a déléguée au Canada

poui' se rendre compte de toutes choses, sur l.'S lieux mêmes, ei juiici' et

dirimer complètement cette ailaire. L'Ecole a présenté à Votre Excellence,

peu de temps après son arrivée à Montréal, une re({uète demandant que

les droits de l'Ecole à l'existence et au serviri- médical de l'hôpital de

riIotel-Dieu, de la ^Maternité et des dispensaires ([u'elle avait eus sotis sou

contrôle, depuis tant d'années. Tussent reconnus et maintenus ;i l'exclu-

sion de Laval qui avait, en violation du droii et de la jusli- e été intro-

duite par Mg-r de Montréal à la Maternit'; et aux dispimsaires. et qui

cherchait, au moyen de ces condamnations, à l'aire chasser l'Eiole de tous

ses hôpitaux. ]"]lle demandait aussi que les Décrets de lîST'l et de 18.S:>

lussent interprétés dans ce sens, et que la sentence de rébellion à l'Eglise

ci de privation des sacrements fût levée comme injuste et abusive.

Votre Excellence nous ayant demandé ensuit», si rEt;ole de Méde-

cine de Montréal était toujours disposée à se joindre à la su 'Ursali.' de

,ai^ll88a!liai«WgWigBWW!B!fgP3B^ '""''
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Laval ot à se moutror iii'néreuso, ainsi que lo Docteur Dcsjardin.s l'avivit

déclaré à l'Eiue Préfet de la Propag-ande à lîome, les soussignés se soin

empressés de répondre dans l'aflirmative et ont soumis à Votr<' l^^xcellencc

des hases d'arrangements qu'ils ont crues justes et équitables ci que Votre

Excellen«e a paru accepter comme telles ; si Elle n'eût pas été satislaitc

de ces conditions, les soussignés étaient prêts à tout taire pour répondre

aux viies et aux désirs de Votre Excellonce et du Saint-siége. pourvu que

l'autonomie et l'existence de l'Ecole et ses droits fussent reconnus et res-

pectés'

L'Ecole alla plus loin ; à la demande de Votre Excellence, elle otlVii

des garanties pour l'avenir, sous le rapjwrt de la foi et des nueurs. Ces

garanties étaient, en substance
;
que les Professeurs de l'Ecole seraient et

demeureraient catholiques, que la nomination et la destitution de tous

ses professeurs seraient soumises au contrôle de l'Evéque, dans des condi-

tions de garanties réciproques.

C'est à la suite de ces démarches et d'une longue enquête faite \)i\v

Votre Excellence sur tous les faits qui se rapportent à rétal)lissement de

la succursale de Laval à Montréal, sur la fondation, l'étal^lissemejit et le

développement de l'Ecole de Médecine susdite, sur ses droits, au point

de vue du droit naturel, civil et canonique, enlin sur l'esprit ({ui l'anime,

qu'est intervenue la dernière décision de Rome, laquelle, tout en mainte-

nant les Décrets de 1S7<) et de 1 880, maintient en même temps l'ICcole de

Médecine en possession de ses hôpitaux, et la reconnaît enfin Catholiiiitf.

et non pas rel)elle à l'Eglise. Mais les soussignés regrettent cependant

que cette décision ne i-ontienne aucune reconnaisance formelle des droits

de l'Ecole et que sa rédaction prête même à une interprétation contraire ;

ils regrettent que l'Université Laval et ses amis se soient empressés, ave»

le concours de l'Evéque de Montréal, d'interpréter cette déci.iion comme
une condamnation nouvelle de l'Ecole, disant que celle-ci est blfimée

d'avoir refusé d'exécuter les Décrets de 187»), d'avoir refusé de s'unir m

Laval et de persister à rester afliliée à Victoria, et que le Saint-Siège ne

la tolère que nd duritiam cordix, pour empêcher une révolte ouverte, publi-

que, même un schisme. Les soussignés regrettent profondément que Mar
de ^Montréal, au lieu de publier cette décision en entier, n'ait donné que
l'analyse de quehiues-unes de .ses parties, et l'ait donnée de manière à

favori-ser ouvertement cette interprétation. Il ne s'est point contenté d'ex-

poser la cause sous un jour défavorable à l'Ecole mais il a même omis le

mot •' Catholique ''que le Saint-siége avnit joint à celui de l'Ecole de Mé-
deciiuî dans cette décision.

L'Ecole se plaint donc :
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lo De la rédaction de «'otte décision ([ui prête à une interprétation

contraire aux intentions du Saint-Siéi>('.

liln etltit, cette décision déplore hautement que l'union désirée entre

Laval et l'Ecole de Médecine et la séparation de cette Ecole d'avec l'Uni-

versité Victoria n'aient pas eu lieu, et elle enjoint à l'Anhevêque de Qué-
bec et à l'Evêque de Montréal, vu. les circonstances actuelles, de laisser

l'Ecole et ses hôpitaux dans le sfadi qiio.

Cette décision ne dit pas qui est responsable du défaut d'union

entre Laval et la dite Ecole, et les Emes Cardinaux savaient que Laval

seule avait refusé toute union avec l'iicole. et que rien n'avait jamais pu
la satisfaire, que la destruction complète de la dite Ecole, mais le i)euple,

non initié aux détails de ces défauts, et ne connaissant que les condam-

nations publiques de l'Ecole, pour avoir refusé de se séparer d'avec l'U-

niversité Victoria, et avoir persisté à vivre et à faire concurrence à Laval,

quand Kome, disait-on, défendait toute concurreiK.e. et ordonnait à tous

d(» la favoriser, sous peine d'être rebelles à l'Eg-lise, et d'être privés des

.sacrements, le i)ouple, disons nous, ne j)ouvait \o'u\ dans cette nouvelle

décision de Kome, ainsi présentée et commentée, qu'une condamnation

d* la conduite de l'Ecole, et une confirmation de la condamnation portée

contre elle par l'Archevêque de Québec, Cette im])ression est augmentée

par le regret exprimé immédiatement après, que la dite Ecole ne se soit

pas séparée de Victoria. En etiet, s'il pouvait y avoir des doutes sur celui

qui était coupable d'avoir refusé l'union entre Laval et l'Ecole, il n'y en

avait pas pour le peuple; sur ce dernier point l'J'lcole seule était coupable

à ses yeux, de ne s'être pas séparée d'avec Victoria, tandis que, de fait,

ct'tte séparation n'était possible que si une Université Catholique fut

venue au secours de l'Ecole de Médecine de Montréal, i-e (|ue I.,aval a

toujours refusé de faire ; de plus, l'Ei-ole étant de fait complètement

indépendante de A'ictoria, l'atfiliation ne servant qu'à faire obtenir à ses

élèves des degrés académiques, sans que les dits élèves assistent aux

séances de Victoria, même pour la collation des degrés, l'Ecole, disons-

nous, n'était pas plus en faute que Laval qui est éu'alement aliiliée à l'L-

niversité protestante de Londres.

Enfin, d'après cette décision, le Saint-Siég(.' laisst' l'Ecole de Méde-

cine et ses hôpitaux dans le ylatu quo, à cause des circonstances actuelles.

Quelles sont ces circonstances actuelles ? Suivant nous, c'étaient les droits

de rL]cole à l'existence et à ses hôpitaux, droits que Laval et surtout l'Ar-

chevêque de Québec et l'Evêque de Montréal n'ont jamais voulu recon-

naître, qu'ils avaient niés dans leur sentence de rébellion portée contre

l'Ecole, et dont ils avaient toujours cai'hé la connaissance au Saint-Siège.

Mais, suivant nos adversaires et la presse qui les favorise, c'est le mauvais
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esprit de l'EcoK', «'et esprit de r»''Vol(e(iui avait déjà nécessité mie .'xeom-

inuiiicatioii puldique. Voilà ce ([ue tous les Journaux amis de Laval, (j^iu

sont les seuls qui soient libres de parler du J)éeret et di\ riuterprét.'r.

n"ont cessé de dire, depuis ([xw cette décision à été rendue pul)ii()u,..

comme on s'en convaincra par les extraits de journaux puMi.-s dans

V /:/eu(/(in/ dn 2!» Septembre 1884.

Votre l']xcellence nousaexpli(|\u''(jue le ,n7^////7//(; était celui ([ui a pic-

cédé immédiatement la condamnation de l'Ecole, mais nous l'erous remai-

({uer que FEvèque de Montréal avilit déjà, contre le droit, divisé la Ma-

ternité et les dispensaires tMiIre l'JIlcole et Laval, tandis qut> l'iv'ole y a

droit exclusivenuMit, et elbi réclame <ontre cette interprétation (jui viole

ses droits. Ils l'eront aussi observer (jue le dernier sf((/u (//a> l'ait à TLcole

'/cran/ le p/ihlir, est la condamnation de D'^rolc par rArchevè(|ue promul-

guée [)ar (juelques-uns des l'^véques, y compris celui de Montr.'al.

L']!]col(> se [)laint.

l'o Que ^Igr (le Montréal rel'use di' se soumet ti'e à la dite décisidit

(le UNnue et y désobéisse ouvertement, et continue à persécute)' rivolecn

re l'usant de taire connaître (ui.rjifji/fs ([no la condamnation (ju'il a promul-

guée dans toutes les l*]glises de son diocèse en juillet 1 880, est levée et

(pie les membres et élèves de la dite l-^cole lU) sont pas sous le coup des

eensures ecelésiasti(|ues. A ra])pui de cette plainte, les soussignés i)ren-

uent la liberté de mentionner les faits suivants
;

Dans une lettre du ] 2 Septembre. 1884, adressée' à !^L Tbonias K. ]>.

d'f hsonnens. président de la dite Jv-ole, par rEvé(|Ue de Montréal, celui-

li dit ([U il est de son dexoirde lui transmettre les parties de lu dite déci-

sion (jui se rapportent à la dite Ecole, et dans cet extrait, il a retranché

le mot catholi([Ue. "
(jui est .joint à celui de TJilcole.

Dans son mandement du 14 Septembre deriier. Mgr de Montréal n'a

pas m>n plus l'ait connaître (jue ce mot se trouve dans la décision. Ce

uumdemant a été lu dans toutes les églises du diocèse, le lil Se})tembre.

Les soussiu-nés se sont rendus tous les trois le 22 Septembre à l'I-lvèché

de Montréal, et ont eu une entrevue avec Sa Crrandeur Mgr Fabre. Ils se

sont plaint de la suppression de ce mot dans b's deux dits documents et

l'ont inl'ormé (qu'ils savaient que ce mot se trouvait dans la décision, et

(pi'il était trop important pour ne pas exiger qu'il lut rétabli publique-

ment par l'Evéque. Ils réclamaient cet acte comme un acte do justice. Le

dit Evô(pie ne l'ut pas surpris de cette demande et se contenta de répou-

dre qu'il fallait savoir ce qu'on entendait là, par le mot "catholique."

Les soussignés ont insisté que ce mot était parfaitement compris de tout

le monde et qu'il était d'autant plus nécessaire qu'il fût rétabli par l'E-
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vèquo lui-momc. (|iu' sou miindcmciil. lu lii veille luissiiit cncnrc rj<]roIe

sous le coup de la sonfeiito qu'il avait piuiee conlre elle, rminée |)récé-

(k'ute. II était cerlain (|ue la décision de Rome révoquait iinpliciliMiieiit et

virtuellemcut cette c(»n(Iainualion. (quoiqu'elle ne h; lit [)as eu ternies pro-

pres et suflisamnieiit clairs pour le peuple. Sa Grandeur n'en nvait pas
(lit un mot dans son mandement. Cette condamnatiou, lue par l'ordre de

1 I'^vè(|ue. diins toutes les Eglises de son diocèse, avait causé nu tort coii-

sulérahle à la dite J"]cole, et il (le\;iit à celle-ci nue ri-pariitiou aussi ample
ijue riujvire l'avivit été. Dans la mènu' occasion, le président denninda

aussi un cluipelain pour la dile Iv-ole (pie le Saiut-Sié^e reconnaissait

iiitIioli(jue. ce à cpioi rEvé(iue répoiulit (pi'il l'alliiit savoir l'c (pie le Saint-

iSiég'e entendait pai' le niot " catholique," dans la circonstance.

Kn réponse à la première demande de l'iv'ole, l'Iùéipie transmit au

président soussiuiié, nu extrait en Italien de la, dernière décision de lîome.

avec le mot '" cat holi(iue." j^e i)ré,sidenl communi({ua à fous les journaux

Irançais cet extrait traduit en l'rançais. avec que]((ues courtes ex|)lica

tions, pour dire (pie le ^hiln (jin) se rapi)ortait au temps antérieur à la cou-

damnation, nmis des journaux rel'uséreiit de puMier cette l'cctilication

^oit ])ar la crainte de déplaire à ^lur de Mont rt'al, soit jiour i'avorist.;r

Laval, en laissant le [Peuple sous l'impression produite par le mandement

récent de Mu'r de Montréal, et par rinterprétalion doniU'e à cette décision

dans ces mêmes journaux.

Le 2<) Septembre, le président reçut de 1 l']\'i'(pie. en lépolise ;, la

demande de révocation de la condamnation, la lettic du dit I']\é(pie, en

date du l'ô Septembre, dont coi)ie est ci-jointe avec copies des autres docu-

ments.

Le même .jour, les soussio-nés sont allés de nou\'eau voir le dit Lvé-

(pie, et lui ont r"prése]ité respectueusement (pi'ils avaient deinaiulé une

révoi'ation ibrmellt>, claire, loyale et iu)n é(piivo(pie de la c(;ndamnation

de rjilcole par rArchevé(pie. et (jue cette ré\()eation lïit rendue pul)li(iue,

par rEvé([ue lui-même, de la même manière (pie la coiulamnation, (|u'au

contraire, cette lettre commen(;"ait par avertir le président (jue, coirune

eatholiqiie, les membres de la dite Iv'ole devaient, non seulenu-nt recon-

miitre l'Université Laval, comme légitimement constituée, mais encore,

taire tout eu leur pouvoir pour (|ue la même Université accomplit son (eu-

vre
;
que ceci n'était pas la satisfaction demandée, mais au contraire, une

réafïirmation du principe de la condamnation de l'année dernière, et dans

des termes presqu'identiques ; (pie c'était pour avoir rel'usé de se détruire,

dans le but de favoriser l'institution rivale de Laval que l'Ecole avait été

jugée par l'Archevêque, coupable de désobéissance au Saint-Siège, et

rebelle à l'Eglise, que cette interprétation dx)drinale était réprouvée par la
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<l('rnièrf drcisioii chi Suint -si »''<»-e qui, tout en nuuuti'iuint los l'«''cr('ts df

1870 et 18H;{. laissait racole et si's hôpitaux dans le ^tofii <in(). I/Kv»"'(jut'

maintient dans sa letti'c au Président de ri'icole, sa picnjièiv interpréta-

tion du Décret do 188:1, et y ajoute seulement, (ju'il ni/ a plua fdutv à Iré-

<]Uonter la dite Ecole, comme s'il y avait eu l'aute antérieuri'ment à l;i

<lernière décision et comme b'\ la condamnation eiit été juste dans le

temps, mais que liome eût voulu depuis, l'aire gri\<!e à l'Iilcole ; entin, il

déclare qm^ les /trotnsious (lisrip/i/iaifeii portées contre l'Ecole, dans le man-

dement du dit Evèque, du -21 Juillet, 1883, cessent d'avoir cours. Le man-

dement du 27 juillet, 188:5, reproduisait la lettre de l'Archevôque, (|ui

ontenait une interprétation doctrinale des Décrets antérieurs et une con-

damnation de ri'^cole, comme coupable de désol)éissaiU'e aux Décrets et

rebelle à l'Eglise, et une censure ecclésiastiqvu', comme conséquence de

cette condamnation ; la lettre de l'Evéque ne contient pas un mot au

sujet de la condamnation, et ne parle que des provisions disfciplinaires, ce

<iui sicrniliait probablement l'Ordonnance Co riCvêcjue aux hôpitaux d'ex-

pulser l'Ecole et ses élèves, et la défense à la dite Ecole d(^ continuer ses

cours, aux jeuiu's gens de les t'ré(iuenter, et aux parents de les y envoyer-

Mais il faut remar(|uer ijue le peuple iu> comprend pas la i)ortée des

expressions propres à la science théologique, et par conséquent (;ette pré-

tendue réparation à termes «-ouverts, outre qu'elle ef>t partielle et impar-

faite est encore la moins importante, car le nuindement du •J7 juillet.

188:}, ne décrétait la privation des sat'rements, ([ue comme l'une des sui-

tes de la condamnation de rébellion. Lue seconde consé({uence qu'en tirait

l'Archevêque était que le contrat entre l'IIôtel-Dieu et l'Ecole était brisé.

Les soussignés ont réprésenté au dit Evoque que la condamnation n'était

pas levée d'une manière formelle ; les tribunaux civils pourraient à l'oc-

casion refuser de reconnaître que la condamnation avait été levée et que

l'Ecole avait cessé d'être rebi^lle à l'Egliise. Or, le contrat, entre l'IIôtel-

Dieu et l'Ecole est soumis à la condition que l'J'iCole ne serait point

déclarée rebelle à l'Eglise ; les droits de l'Ecole peuvent donc être mis en

danger, si cette condamnation n'est point levée d'une manière formelle,

claire et positive.

Les sou.ssignés sont convaincus que la persécution qui se continue

•d'une manière sourde, deviendra bientôt ouverte et publiciue. sur le moiii-

•dre prétexte, et en invoquant que les cirœnsfances sont changées. Ils tien-

nent par conséquent à avoir en mains une preuve non équivoque que
l'Ecole n'est point condamnée par l'autorité religieuse, comme rebelle à

l'Eg se, en outre, le public a besoin d'une déclaration ibrmelh' et claire,

et l'Ecole réclame comme un droit, eu vertu de la morale chrétienne, la

réparation par l'Evéque lui-même, de l'injure et du tort qu'il a causés à
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la ))Oiino réputaitiou de l'Ecolo, iiliii (^lU' les paiviits n»' cruignciit ims d'y

t'uvoycr leurN cniaiits.

L'Ii]v«*'(jii«' rt'poïKlii (ju'il lui .s»'inl)lait ((iic sa lettre coiiteiiait une
réi)onse à notre deiniindt'. et (jiu' nous pourrions la publier.

Les sousHignés ont aussi vivement protesté que la plupart des jour-

Jieiix, amis d«> Laval, refuseraient toutes eonununirations venant de l'Ecole,

et qu»' la réparation devait être l'iiile pur l'Iîlvéque lui-niénie, que c'était

la seule manière ditiiie de la l'aire, (^ue la presse amie de La\al, e'est-à-

direja presse libérale et libérales :illioli(iue ii(;us reprocherait la j)ublica-

tion de nos exi)lications comme contraires aux iJécrets et aux mande-

ments ; nous serions entraînés dans une discussion sur la portée du Dé-

"i'Yi-t, il y aurait lutte ; ce ([iii serait contraire iiux intentions du Snint-

Siéi^e. et une source de nouveaux troubles. Cependant nous serioii.s

obligés de nous déléndrc, et alors l'IOvéïjue interviendrait probablement

pour nous condamner de nouveau, comme si nous attinpiions au lieu de

nous défendre, que nous apjiellerions de ces condamnations nouvelles ei,

(]ue la contestation n'auriiit januiis de lin. au yrand dommaLî'e de Ificdle

et au scandale du public.

Nous nous sommes plaint (b' sa conduite j'i Téi^'ard de la i)ressc. non»

laissant injurier par les journaux libéraux et même i)rotestanis. (pii se

donmiient comme des organi-s (b- Il iiivcrsiié et de l'I-lvéché, et cchi non

sans raisons et fondements : car ces joiiniaux se sont toujours montrés

partisans de riiiiversité, et se sont dits en riipi^orts intimes mvi'c ri'heché

de Montréal et ils avaient toujours la primeur (b's nouvtdies. mandements

et autres documents qu'ils publiaient (juebiuefois avant l'autorité eccb'--

siastique et avec commentaires injurieux pour la presse catholique, ei

leurs nouvelles se sont prescpie toujours trouvées \raies. (Voir Shir ''<

octobre. 1SS4.)

Les soussignés l'ont averti que l'Mcole était décidée de faire cesser

les persécutions et d'avoir justice de tous ceux (jui ralta(juaieiit, <jue s'il

nous refusait la Justice demandée, nous iu)us en ))laindrions de suite

au Saint-Siéu'e ; (|ue nous verrions de plus à sauveu'arder nos droits et à

faire res]iecter l'iv'ole en iuvocpumt l'aide (b' tous les tribunaux comi)é-

tents dont la protection était assurée à tous les sujets d<' 8a Majesté la

]vei]u\

Le :!U septembre dernier, veille de l'ouverture des cours de la dite

l*]c(»le, les soussiu'ués n'a vaut rien reçu du dit l'h'èfpie, sont retournés à

l'Evêché, où ils ont appris que Sa Grandeur était partie pour uiU' semaine

en tournée pastoraU\ Le 1er octobre, le président lui télégra})hia, lui

demandant ime répons.' immédiate, nuiis il ne reçut aucune réponse. Le

octobre, les soussignés se sont rendus de nouveau à l'Evêché, mais le
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(lil I']vt''(iu<' rliiil fiiror.' iil)st'iii. L'' 7 ottobn'. !•• pn-sidciU sotissijLrnr \

rriimniii. <! 1rs jours suivimls, inuisi sims Jiiiimis pouvoir le n'iK-ontrcr.

l'^iiliii, siinit'di If I I otlobn-, 1»' pn-sidcnt (!•' riifolc soussi^-n)'-. ;i

ri'ussi n rt'Ufontrt'V h VKvrrhr, Myr do Monlréjil (|ui riiilonuii (|u'il iivaii

t'uvoyô une firtuliiirt' ^à sou rlcrtr»' ft (|Ut' •«•Itc «'in iiliiir»' foiilcMiiil su

rc'poiisti à uotrt' dcruicri' dcniaudc ; il n't'ii iiviiit pas d'autn-s à doiiucr

l.c prôsidcut lui dfUiauda roiiic df ccitt' rii-culairc uiais Sa (ii'aiidrur

('luda la (|Ucstioii •'! n'eu douua pas.

Li's soussiyiit's Toiil oWti'UUt' d'une auli'i' souinc : idlc poi'lc \o No

(Il cl csl dalt'c du "Js s('i)tt'ndtri'. lss|. l'illc ua jauiais rit" rruduo

puMiqiU' dans 1rs jouriuiux. ni hn' dans les t'-uliscs, tdlc n'a nu-nn' rit'-

distrihiu'»' aux «uri-s (|u'apr('s rouvorturc dfs cours et lorsijuc l'iiuprcssiou^v

dcl'avoraljlc a l'ivolc de Mcdccinc ctait lu'oduilc pour les cours de cdlc

année. j)ans le cas oii elle conliendrail une rétraction de lacondanmatiou.

ri'lcole n'auraii doin' pas oKteuu la réparation exii^-éc et dui', puis(pu' ce

docunu'iit est ]-)oui' ainsi dire d'une nature pri\ée. (pTil n'a pas été rendu

public et (|Ue les cUl'és ne sont i)as tenus d'en donner lecture au peui)le.

C'est ce (pli appert de la circulaire nu''nie ou il est dit :

" vous pouvez,

inl'ornu'r les jidèles conliés à vos soins du l'ait des nouvelles conditit)ns

dans les({uelk's se troiive l'Iv'ole <le Médecine." L'Mcole insiste et réclame

connue un droit que la réparation soit aussi puhlicpie (jue roH'eiise l'a été.

elle le récdame couinie un acte de justice et au nom de la. nu)iale chré-

tienne.

Mais cette circulaire ne contient pas plus de rétractation que la lettre

de riCvèque de Montréal au Président de l'ii^cole. l']lle est rédigée dans

le meuie es])rit et dans le ménu^ ordre d'idées ; ain.si, elle commence par

interpréter la décision du mois d'août 1SH4, comme l'Arehevêcpu' de

Québec avait interprété les décrets de lS7<i et de iSS:!, c'est-à-dire

obligeant les meml)res de l'I^lcole de la même manière que tous les

catholiques, à tout l'aire i)our l'avoriser i/tval ; c'est, nous le vépéton.s, le

principe même en vertu duquel les mend)res de l'iilcole le Miîdvt ine ont

été déclarés rebelles à l'J'^g'lise, comme coupable icsobéissan(>e, en

refusant do détruire leur Ecole pour faire place a al. On y ré, .te que

ri']eole, vu les circonstances actuellef., reste lil>re u ouvrir ses cours aux

étudiants et que les provisions disciplinaires portées coure elle cessent

d'avoir cours, mais il n'y a pas un mot, pour lever ou révoquer la sentence

de condamiKitiou contre l'I^lcole.

Nous apprenons aussi qm^ l'Université Laval a publié la dite con-

damnation dans son annuaire de lSH.'î-4, et nous exigeons qu'elle publie

eu entier la décision du mois d'août dernier.

A ces causes l'Ecole catholique de Médecine et de Chirurgie de
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Moiitn'iil. proti'sliuil (le son tlin oufiiit'Ul au Siiiiit-Siryi» cl de km .sniiiiiissioii

siiicèiv iiux (Ircisions de lii Siiin-t' ('(>iitjcrt''uati(ni de hi rrnpiitruiMlt', iiussi

l>iiii (|Uf (le sii drh'iiniMalioM de tniviiillrr < oii.staiiiiiicnt ;i nirritcr di-

|>his cil plus les l'avciirs du Saiiil-Sicii'c, par m>ii cjiscii>-)iciiiciil c| s.-i disci-

pliiic, prie Votre l'ixccllcMcc cl ri'ini. rrcl'et de la rro|)ai;'an(lc de lever

Ions doutes sur les droits de l'ICeolc de vivre sans (tre niolesléc de Iji pjul

de (jui (juc ce soit, et sur eelni d'avoir le ( unirùle exi'lusil'de riiepiinl di'

1 Ilolcl-hieu. de la Miilernitc ili's So'Uis de lu Miséricorde cl, des dispen-

y.uwH survis pai' l''s Su'urs-(Jriscs : ([u'if soii enjoint a lArdicN ('(luc de

<.^uél)ec et ù ri']vc(juc de Monircal ainsi (pi'aux autres l']\ eipu's (jni on!

ind)lic la «'ondaniiialion >^n.sdiie, de la i'i'\(i(juer piildi(|nenient, lorinelle-

icni, en Icrmes clairs et non c(juivo(jucs et d<' puldiei' !a dite dérision

et les autres (jui sui\ l'ont dans Iciu" inléu'rité et de in' plus molester la

dite l'école, ni sourdenieni ni pul)ii(j\ienicnl. mais au contraire, de respecter

ses droits, cnlin. d'olx''!!' aux dites décisions et de les exécuter sinccrcnient

et K^yalenienl.

Les soUssiyiU'S. dcleii-ués et a\'ocalsde l;i dite l'yole, à (jui ils désirclil

vendre coini)le de Icuirs Iravaux, sollicitent instamment de \(»tre j'i'xctd-

IciH'c et de TMin. j'rclct de la l'ropai;'ainle, une décision écriti', comniuni-

([Uée à eux, sur h'Urs denuindes et requêtes, pour ipiils la. trailsmcUeut a

la dite ,1'^cole et la dépos(Mit dans sfs archives.

Et les soussig')u''S ne cessi^ront de pi'ier.

il

fc

Ils

^[ont real ( Ol tol)re ISSJ.

ir
Tus K. d'Odkt D'Oitso.xxKNs, M.I)., Prés.

Ls K. Des.i.yudins, M. D.

>S. PAdNi'Kr.o. Avocat, ('. lî.
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APPENDICE.

Lf'tlrr de /'Evr'f/ue de Moiitrcid (tu Préùdent de l'Ecole.

Evî'.iiiK m: MoNTRKAi, 12 septembre i,S.S4.

M. T.iS E. ii'Oiu'i i'()Kso.\.\i.Ns,

Président de l'Ecule de Médecine et de Chirurgie de Montréal.

MoNSlKl'H l,K l'Ki-SlDKN"!-.

Il e-;t (le mon (le\oir de vous transmettre la partie suivante d'une décision du Saint
Si jgc rela;ivement a la ijuestion entre l'IJniversité-Eaval et sa Succursale ,i Montréal
d'une part et rj'lcole de Médecine et de Chirurgie de Montréal dau're i)art.

.\]jrès avoir décide que les Décrets de 1876 et de iScS^ sont maintenus, le

Saint-Siège, entre autres choses, me connnunique ce qui suit, et qui a trait r. I'Im-oIc de
Médecine et de CJiirurgie de Montré;:.l,

l,e Saint-Siège déjjlore hautemeiu que l'union de l'Ecole de Médecine et de Cln
rurgie ilc \fontreal avec la succursale et la séparation de la dite Ecole d'avec l'Univer
site A'ictoria n'aient jnis eu lieu. E'j-ane Préfet de la Propagande m'a informé (jue vu
les circonstancesactuelles j'ai à laisser ri',<-ole de Médecine de ^^ontréal et ses H,,|,i-

taux dans le Sfatii >/uo.

J'ai l'honneur d'être, monsieur le Trésident,

\'otre tr's respectueux serviteur.

t EiM)r.\ki> Ch>. Ev. de Montréal.

.(

ma\])e:\ii<:xt

DE

^i Cr ]{. i; É V I': qvv. 1 1 v. m g n t w !•; .\ l

)KClSlON DE SAINT SIECE SIK I,.\ QUESTION EXiN l-RSITA 1 Kl

Ki'niAki, Cii.\ki.F.s Eabki:, i.ar lagrâ.ede Eieu et du Siège .Vno.stoli.iue
Montréal, etc., etc., etc.

>\'ei)i!e lie

les luieiL-- de
Au Clergé .Séculier et Régulier, aux Communautés Religieuses et a tous

-Nuire Dioiése. salut et bénédiction en Notre .Sei.^'iieur.

No.s Tki.S ClIICkS l'KKRlS.

Ea volonté du Chef Suprême de l'Egli.e et du l'renner Pasteur de nos aines seun te.sie ave(- plusde lorce que jamais par rapport a une question, qui agite depuis

no^'"i v'
"''''•' l'^""' "•'"• '" "'"" '''^ !a question universitaire. C'es imirs

i,7sié.l .,''"'h
"!' '"''"""'''",'! l'"""'^^' ^"'^ ^uuorisée. une nouvelle décision ,lu

?àW n ,r,n

^^''"'-'^'^'"""'^^'^ tellement j.éremptoirc et finale «lue. non-seulement elle

Mè^^A ^"""^'•..'^•'^^ 1^^ ^-^'^^ ei les o])inions le ph.s directement.Apres a\on de nouveau discute cette question, la S. Congrégation de li Vro^x-
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gandc, le n ;u)iit dernier, en est venue ;i l;i conclusion (ju'on devait s'en tenir aux déci-
sions déjci données en contbrniité avec les décrets de 1S76 iier février) et de 1SS3 (27
février),--/// liirisis Jn.vtd Décréta 1876 et 1883, et^ aJ meiitein. — l^ans l'expression de
ses intentions, la S. Congrégation expose (|u'elle reconnaît comme ii/ii(/ite université
(atliolicjue dans la l'rovince V Ciiirersité Lijvn/ et sa S//ee//rsti/e à Montréal, et là-dessus
elle donne aux I'",vêques les avis qu'elle croit o])])orluns, entr'autres clioses (jii'ils aient
>^o\n d'amcuer /'a//i/i<!t/(>// i/e /e//rs ee/Zùi^es et séniiihuses à f C/iiversitr f.ivnl, si déjà
rctte afl'iliation n'est pas effectuée.

I.e Saint-Siége déi)lore hautement (|ue l'union désirée de ri'.cole de Médecine et de
Chirurgie de ^fontréal avec la Succursale et sa séparation d'avec ITniversité Vi( toria
n'aient pas eu lieu. I-'l-'.cole de .Médecine et ses Hôi)itaii\ \u les circonstances actuelles
seront laissés dans le atatu (/no.

Cette décision de la .S. (Congrégation a été approuvée dans tous ses points par
Notre 'l'rés .Saint l'ère le Pape, et (•omniunii|uée aux Kvêi|ucs de cette Trovince avec
ordre de la mettre à exécution.

^

C'est l'heure ou jamais de montrer notre esprit de foi et d'obéissance, non j)as de
/celte obéissance chagrine et ergoteuse, qui se soumet à force majeure en public, et (jui

•
' discute dans son particulier, qui proteste hautement de sa soumission, tout en faisant de

secrètes réclamations et en laissant échapper de sourds nuirmuies ou des blâmes amers
contre les volontés du St-l'èrc. Non, telle ne doit pas être notre obéissance. Elle devra
être franche, sincère, loyale et ne verra rien de mieux ([ue ceciuele Pa])e ordonne, comme
aussi elle se pliera volontiers à mettre en prati(iue les moyens, ([ui seraient suggérés, de
réaliser les vues du Prince de l'Kglise.

Pour Notre part. Nous nous soumettons de tout cœur et toute âme aux ordres du
Vatican. Ayant marché jusciu'ici, malgré les obstacles, les tracasseries, les oj)positioiis

sans nombre, (]ue nous avons rencontrés sur notre route, dans la voie de l'obéissance au
St. Siégé, Nous continuerons, quoiqu'il puisse arriver, à suivre ce sentier, et Nous avons
la ferme confiance que tout le Diocèse, Clergé et fidèles, hommes des classes instruites

comme des classes ouvrières, journalistes et écrivains, tous se feront un bonheur de

marcher sur nos pas. Si (pielque voix discordante venait à s'élever, il y a assez d'hommes
de bonne volonté. Nous en sommes convaincus, parmi les catholiiiues humbles, sincères,

convaincus que leur rôle est de se soumettre à l'autorité et non pas de la contrecarrer,

pour imposer, par leur attitude ferme et leur soumission, le silence à ces autres catholi-

(jues, qui \eulent voir, en dépit de tout, l'autorité passer par leurs visées et par leurs

opinions.

Kn cons'quence, Nos Très Chers Frères, Nous vous exhortons dans le Seigneur à

mettre de côté tout esprit de contention et de dispute, tout sentiment de rancune, de
regret ou de méi:<)ntentement. pour ne vous laisMT guider (pie ]iar l'obéissance à Notre
.Saint l'ère le Pape. C'est là une consolation, une satisfaction, (pie ikjus devons donner
ciimme calh(ili(|ues au ('a|)tif du N'atioan. au N'icairede Jésus-Christ.

1. Nous regarderons comme une faute grave tout écrit ([ui portera le blâme, la sus-

picion ou la désobéissance omerie contre la dernière décision du .Saint-Siège relative à

la ([uestion universitaire.

2. Nous regarderons conune j)e> \\\\\\. giaveinen'. ceux (jui feront sortir de sembla-

bles écrits, ou qui en favoriser(nU la di.ssèniiiialiou. soit en aidant les auteurs de ces

écrits, soil en s'abonnant à leurs organes, soit en achetant les publi( ations désignées

dans le paragraphe précèdent.

3. 11 sera donc du devoir de tout catholique sincère de renvoyer les journaux, (pii

se feraient les propagateurs des opposants aux idées du Saint-Siège et de l'autorité dio-

césaine, dans les matières (pii toucheront à l'oljèissance ai! dit Décret.

lui ce jour du Saint Nom de Marie, invocpions la patronne de Ville.Marie ; deman-
dons-lui de réunir tous les calholi([ues de ce diocèse sous la même bannière de l'obéis-

sance au Saint-Siège, obéissance qui est notre torce, et (|ui seule jieut être notre sauve-

garde dans les temps malheureux (pie nous traversons.

Nous vous liénissons avec effusion de cujur et .Nous prions le ciel de contiinn-r a

vous protéger, a vous combler de ses dons et de ses faveurs les jilus insignes.

Sera le présent Mandement lu et publié au pr('me des église^ paroissiales ou autres,

où se lait l'office public, ainsi (pi'nu Chapitre des ('oininunautés Religieuses, le luvmipr

dimanche après ^^a réceiitioii

\
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Donju' à Montréal, en Notre Palais Mpiscopal, en la fête du Sainr Nom de .Nfar-

(14 scptenihrL' 1S84), sous Notre Seing et Sceau, et le Contreseing de notre ("hanVe'lip'

t KDOl'ARI) CHS. i'.v. dk Montkkai,

Par iNfandenienl de Monseigneur,

'I'- HAK ]•:[., J^rc, Chancelier.

CIRCl'r.AIRH

ni-;

Mgr L'EVEQUE DE MONTREAL
AU CM'.RCÉ 1)K SON DJOCKSE

DKRXIKRI'; DIICISIOX DK I.A S. CONCRECIATION DE LA PROPVGVNDF
SUR I,A (QUESTION UNIVERSITAIRE. -

•
^

^

KvEciiK DK .MoxTRKAi,. 28 se|)tcnil)re 1SS4.

JÂ'.v Clien Collaborateurs.

Mon Mandenient en date .hi 14 eoiirani vous a fait connaître en substance li

;;^":s.;!;r:r;;M'^;:;;,:;,,.';;:s;^';;;;j:lj:;::;--^„;*---^

Marianopoli, S Septemhris, 1SS4.

lllnio ac km.) Ddinino 1). |.;|,, (\^. l-'\i;ui:,

E|)isc()pi) Marianopolitano.

IIIdic ne IJme Donu'ne.

Kx Mandato Sacne Congregationis Cliristilano noniuii projjagando pra'posit;t

Unmia 'lihi urosncm i,.i;,;., ,,,,.. ., i^ ...
sen.u ;;;.;;;;.„;.;:

""^'"" '^'''"">"^
-^ ^^— ^-i-P-cans. deiuto eu

Doininationis Tua^ Rm;u
Devotissimus in Christo servus.

m vencrationi.i

D. MiXKK rs S.MKUI.DKRS 0. C.

Coni. Apost. in Canad».
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CONCllEdAZIONE DI ITvOrAGvVNDA

SEGRETAKIA. NO oHo-l.

0,i:,i;,i/i>

DECISION!-: SIJLLA VKR'I'ENZA 'I

SUCCURSALE I', LA SCUOI
RA I/UNIVKRSI'IA LAVAI, L SUA
A MEUrCA ni MOXI'RLAL

RoMA, li 2,5 A^i^oslo, 1X84.

fu ])rc,s;i ;ul csaiiic da;

H.\l(j rAl;kK,

Nelhi (leiieralc Adunaiiza dcl L;iuni() 1 1 conciitc incsc ni \>vcyj ad csaiiic ua^li

Emi e Rmi Signori Curdinaii la vertcnza Ira cotcsta Lniivcr^ità Laval c sua succursale
in Montréal e la Scuola Medica esistcnte nclla ciltà lucdcsinia.

Ora al dubhio proposto : se c ([uali prowcdiiiiciiti convcii^ci addtlarc sulla i|ucs-

li'one stessa, gli Enii l'atlri risposero (onic apprcsso :
" Jn dcn'sis juxta Docrta 1S76 et

1883 ^^ '"-^^ mcntcni. Meus est i". Chc la Santa Scdc avcndo riconosciuto coinc unica

Liniversità Cattoiica (juclladi Laval c la sua Suciursale in M.jntrcal csorli tutti i \'cs(ovi

dclla Provincia a porsi di accordo perche uulla nianclii di (juaiito è iieces.iarit) alla sua

sussistenza e jjrosperità ; inculca ai niedesiuij clie vigilino altinche tutto vi procéda regcj-

larniente esercitando suirL'iiiversità (|uell;i intluen/a che fu ordinata nei suddetti

Decrcti, e che procurino die i loro Seniinarile C'ollegi si afliglino alla niedesiina se non
riianno fatto finora. -îo. ('lie la Santa SedI de])lora altanienle che non a])l)ia avuto

hiogo l'unione desiderata délia Scuola di ^ll'dicina di Montréal (olla succur>ale e la

separa/ione tl-'lla delta Scuola dalla Univer«tà \'illoria. :;(• C'Iie l'Lino l'reletto dica

all'Arcivescovo di (Québec e scriva al A'escJvo di Montréal (lie, \i-.te le circostan/e

attuali, lascino la Scuola Medica Cattoiica e I suoi ( )spedali /'// itaiii ,/!/o. In. Che in

vista degli straordinarii bisogni esjxjsti da Ml;'r. Arcivescovo, si dia al medesimo e ai

suoi Suffraganei Xoriiinr di ritenere sulle elenlosiiie dellc ^fes^e dei Legati l'ii e délie

avventizie, che non si celehrano in dioi esi. la sûinuna di soldi ciii<|ue oitre i|uelhi che gia

si ritiene. spedendo alla S. Congrega/ioiie di l^opat^aiida il re>to délie eleniosine délie

suddette Messe, cui essa tara ap]ilicare conie mi.'glio credera. E (jnesta dis|iosi/i(me duri

ad quinqiicitHiuiit \\\s\ aliter anteà luovisuin fuerit."

Ora la suddetta risoluzione venue appro\ata iii lutte le sue parti ilal

nell'LMienza del.giorno 14 corrente inese.

Ella ([uindi viene incaricata di darne sollecita coiniiiiica/iiuie a tutli

délia l'rovincia, perche si unitbrmino aile prescri,doni che \i sono coiUeiiule.

fine prego il Signorc che La conservi lungamente e le concéda ogni bene.

Di \'. P. ;

Alïmo.

(Signatum eral) Gionanm (jJaru. Si.meom

\ Prefetto.

I). Arciv. di 'l'iro. Se;;ret.

dal Santo Padre

i \"e-.(()vi

E oui per

Rmo P. Enrico Smkli.dkrs

Commissario Apostolico nel Canada, Montréal.

Concordat cum originali. In quorum tidem. etc.

1). |FIi:xKirt> SMi;fi,ii]-.K^ (). (,'.

Coin. Aiiost. in Canada.

Nota. --Pour traduction de cette lettre, voir ,1 la lin do l.i présente Circulnirc.

Les Décrets de 1876 et de 1883, ont déjà été portés a votre connaissance.

Par ces décrets et par cette dernière décision, le .Saint-Siège nianifestc ouvertement

son intention et suit la inèuie ligne de ctjiuluitc relativement a la (|uestion universitaire.

En 1876, le Siège apostoliiiue érigeait canoniijuemcnt l'Université Laval et accordait

une suixursalc à >Iontréal : en 1SS3. il réclamait rontre ceux ([ui s'op])osaient à
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racconiplisscmciU de l'(jcin ic de rL'nivcrsité-J>aviUel faisail un précepte ;uix C'atliolupies

de cette Province de faire tout en lenr i)Ouvoir pour favoriser Laval et sa succursale.

Par sa dernière décision, le Saint-Siège remet sous nos yeux et impose de nouveau

à nos consciences ce (ju'il a commandé antérieurement. '" /// (firis/s jiixta Pccreta 1876

et 1883.

Conséquemment, les mêmes devoirs et les niê'mes obligations nous incombent, et

nous comjjrendrons tous qu'en face de ces documents solennels, nous n'avons ([u'une

roule à suivre ; celle de l'obéissance.

En vue des circonstances actuelles, l'Ecole de Médecine et de ( 'hirurgie de Montréal et

ses hôpitaux restent dans le .S'A?/// y//(;.c'esl-à-dire, suivant ma manière d'interpréter l'idée

de ce document, cpic les membres de l'Mcole sont sous la loi des Décrets Apostoli(|ues

de 1883 et 1876 comme tous les Catholi(|ues de cette Province, mais que, c:ependant, en

raison des circonstances actuelles, ils restent libres d'ouvrir leurs cours aux étudiants, de

fréquenter les Hôpitaux, avec lesquels ils étaient en relation, et (pie les provisions disci-

plinaires portées contre eux dans mon Mandement du 23 juillet 1883 n'ont i)lus cours.

Vous pouvez informer les fidèles confiés à vos soins du fait des nouvelles conditions

dans les(pielles se trouve l'Ecole de Médecine. ^
Pour ce qui est des affiliations des Séminaires et des Collèges a l'Université- 1 -aval,

les circonstances détermineront les moments favorables, oii elles pourront s'effectuer.

Il est important, dans le moment actuel, que le calme renaisse dans les esprits, et

je vous engage fortement à user de votre influence aui)rès des journaux ijour obtenir

d'eux (pi'ils gardent k; silence sur la question universitaire. On est étonné de voir même
un journal protestant, renseigné on ne sait ni par (pii ni comment, lancer des informa-

tions et des racontars [ilus ou moins exacts sur cette (piestion, et aller jus(pi';'i ])ul)liiT

(les documents éi)iscopaux. Avec de la discrétion vis-à-vis ce journa', jKir une altitude

ferme vis-à-vis la i)resse catholiriue. je suis convaincu (|ue nous ])ourr<)ns obtenir une
retenue convenable sinon un silence entier sur ces matières.

En terminant, je vous i)rie, mes Ch>ers C'oUaborateurs de demeurer fermes dans le

devoir, et de rester convaincus que rien ne nous réussira si nous ne sommes des enfants

soumis aux volontés de noire Père commun. Unissons nos forces sous la conduite de
nos Evêques, et nous demeurerons puissants pour le bien.

Je suis bien sincèrement,

Mes Chers Collaborateurs,

^'(,)tre tout dévoué serviteur,

I

t EiHirvRii Chs. \\\. de Montréal.

N, 1!.- Ici se trouve Ui traduction fï.ini;;u-('> de l.i Icltie de S. Km. le Tnid. Sinieoni imblicc plu- haut.

/

l.UriRK \)V^ PRESIDENT DK I.'ECOl.E A 1,A PRESSE

M. Il, RKliAriKl K

A la veille de rotiNcrtiut i^es^ cours de l'Kcole de Médecuie et de Chirurgie de
Montréal, il est de mon devoir ccbmme Président de cette Institution, de repousser
l'interprétation que ifitaines pei'sonnes et stirtout certains jotirnaux ont donnée
a la dernière décision de Ronvj au sujet Je notre Ecole et au mandement de
Monseigneur de Montréal qui Ti i^romulguée. On a voulu voir dans ces deux
doctmients une simple tolérance dV l'Kcole. sans aucune reconnaissance de ses droits;
or d'après la communication officielle que j'ai reçue de rEvécpie inème à ce sujet. .Sa

(irandeur me dit: -L'Eiue Préfet de la Proi)agande m'a informe rpie, vu les c'ircons-
•• tances actuelles, j'ai à laisser l'Ixole de Médecine de Montréal et ses hôpitaux dans le
• Statu qiio'\ c'est-à-dire cpie l'Ecole est maintenue dans tous ses droits et privilèges et
dans la ])osition qu'elle occu|)ait avant la condaiiuiation.

Je dois ajouter tpie la décision de Rome, reconnait de |)lus notre Ecole conmie
Ecole (at/iciii/iti'

;
le texte (|ui ^'ient de m'en être coimnimiciué officiellement iiar .Sa
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Grandeur est (l:ins les terineN suivant :

" Hue l'hui. Prclet (li>c a l'Archevêinic de
" (^ucl)L'cctccrivc à rKvc(iucde Nfontréal ([uc, vu les circonstances actuelles, i/s /dissent

"'l'Ecole catlwliquc de Médecine et ses hôpitaux dans le statu ,/uo."

Agréez M. le Rédac leur, mes remerc ieuienl^.

Tiis !•',. i)'()iiKi 1)'()km)nm..\\>. l're>. K. M. ('. M.

Montréal. 26 seiilenilire 1SS4.

\

LETTKK AUX KVKQUKS \)V. M( )NrKKAI,. Dl', S I-li \A(jr,\TI 1 K K !'

SHKRHROOKK.
I)K

(lev aient être pri\es des sacrements de

m de cette ordoimance a été sus])eiuliie

'.m. l'retet de la I'r(ii)a;4ande en date du

oût 1SS4, rendue par la S. Congrégation

kI 1 1 sur ra|)pel (.le notre l'',cole. a enjoint

pntréal de laisser riùole catholii|ue de

stdti/ quo. c'est-à-dire dans l'état où elle

Congrégation de ri)])a-

^, H * MoNSKKlNKt K,

A- Dans le mois d'août de l'année dernière,, NOlrc (.raiideur a publié el iransnns pour

être lu dans tontes les églises de son diocèse, un mandement prouuilguanl une condam

/ nation portée centre l'Kcole de Médecine et île Chirurgie de Montréal par Sa Crrandeur

l'Archevêque de (Juébec. Cette condamnation iléclarait la dite Ecole coui'able île

désobéissance el rebelle a l'Eglise, pour avoil refuse de se détruire et par là de favoriser

l'Université Laval. (|ui attendait cet évènemini jjour s'emiKirer des h(")])itauM desservis

par la dite Ecole ; la condamnation ajoutait (]ilen conseipience. le contrat (|ui garantissau

a la dite Ecole le service médical de rh6i)ita| de l'iiùlel-l )ieu était annulé, et (|ue les

niembres. professeurs et élèves de cette Im ol'

l'J<:glise.

Votre Grandeur n'ignore pas que l'cNéeu

presiiu'immédiatement par un télégramme de

24 août 1883 et ([u'une décision en date du 23

de la Propagande et confirmée par S. S. Léon

à rArchevêcpie de (Québec et â l'I'ivêiiue de ,\

Médecine de Montréal et ses hôpitaux dans

était avant cette condamnation.

En consécpient-e de cette décision, le .Saint-l'ere et

gande ont annulé la sentence iiue Sa Grandeur llArchesèiiue avait porté l'année dernière

contre la dite Ecole, et particulièrement rinterpiV'tation doctrinale qu'il avait faite des

décrets pontificaux en déclarant la ilite E.cole rebtm' ,à ri-',glise. il suit eiu-ore évidemment

(lue la censure ecclésiasti(iue jointe a la dite coiulamnalion et ([ui n'était qu'une consè-

(iiience de cette condamnation est également annulée, lîien plu>, le Saint-Siège reconnaît

notre école connue catholitiue el lui donne ce titre.

En iiromulgtiant la sentence de l'Archevêiiue. NOtre Grandeur a fait a l'Iùole des

\ —

»

dommages incalculables, surtout à sa réputation comme Ecole catholique ; n'est-il ])as

juste etiiécessaire de réi)arer i)ul)li(iuement ces dommages?
Voilà pour(iuoi je prends la liberté, comme Président de cette école, de demander

en son nom à Votre Grandeur, de faire connaître a tous les tulèles de votre diocèse, que

celte condamnation a été désavouée a Rome par la de( ision susdite, ^'otre Crrandeur.

reconnaîtra sans doute la justice de cette demande (jue nous croyons basée sur un

principe indiscutable de droit naturel et de morale chrétienne, a savoir que chacun est

teiv.de réparer le tort et tout le tort causé au prochain. Il ne nou^ ((m\iendrait pas

d'insister davantage sur ce iioint auprès de Votre Grandeur.

En attendant l'honneur d'une réponse,

le vous prie d'agréer
'

Monseigneur,

l'hommage de mon profond rc^per t,

Tus E. D'OpF.I d'ORSONNEN.S,

Prés. E. Nî. C. M.

Montréal. 31 octobre 1SS4,
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RÉPONSE DE MGR. ANTOINE RACINE EVEQUE DE SHERBROOKE

Sherbrooke, 5 novembre 1884.

'l'iis !•;. o'Oi.KT j.'Orsonnkns, Ecr, Président E. M. C. M.

M. i,K Pkksidk.nt,

ilc la dernière décision du sk nt Méie ., r it „^ „
!'f°™"^."°4' ?«".« «» temps opportun

condiupns dans lesqneilt ?r,"roult.:![,! „rp,rdS^^^^^^
Mt'decnie dont vous êtes le Président.

"ci-rei au 23 aoQt 1884 1 Ecole de

J'ai l'honneur d'être

M. le Président
^'otrc humble et dévoué serviteur K\

t Antoine Ev. de Sherbrooke.

RKPONSK DK MGR. I,. z. MORKAU. EVEQUE DE SAINT-HYACINTHE

St.-Hyacinthe, 5 novembre 1884.

A M. le Président de l'Ecole de Médecine de Montréal.

Monsieur, '

.X ni;î;;i!rr™,s's^r'eïïéîïni^ X'SanV' """"''i,'"'
">«'P—

I4 ao(,t dernier, relatif à Laval e à votreSe' fï " """^ '° '"'f"" '= décret du
tances pouvaient d.ntander de „,oi.".,nrv!;^tâs'c^e q^^jZ^ffard"! JSs""""-^-

Veuillez me croire M. le Président
Votre bien dévoué et humble serviteur,

h. Z. Ev. de St- Hyacinthe.

^^s
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